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Présidence de M. Jean-François Istasse, pré-
sident

– La séance est ouverte à 14 h 10.

– Le procès-verbal de la dernière séance est dé-
posé sur le bureau.

M. le président. – Mesdames, messieurs, la
séance est ouverte.

1 Congés et absences

M. le président. – Ont demandé d’excuser
leur absence à la présente séance : Mme Bonni et
M. Gennen, pour raisons de santé.

2 Rapport d’activités de la commission
d’accès aux documents administra-
tifs de la Communauté française pour
2008

M. le président. – Le gouvernement de la
Communauté française a déposé un rapport d’ac-
tivités de la commission d’accès aux documents
administratifs de la Communauté française pour
l’année 2008 (doc. 646 (2008-2009) no 1). Il a été
envoyé à la commission des Finances, du Budget,
des Affaires générales et du Sport.

3 Composition du jury du prix du par-
lement en vue de récompenser une
œuvre originale d’un(e) jeune artiste
de la Communauté française dans le
domaine des arts plastiques pour la
session 2008-2009

M. le président.– Je porte à la connaissance de
l’assemblée, conformément au décret du 21 février
1994 instituant un prix du parlement en vue de
récompenser une œuvre originale d’un(e) jeune ar-
tiste de la Communauté française dans le domaine
des arts plastiques, tel que modifié par les décrets
du 27 mars 1995, du 23 mars 2000 et du 4 mai
2005, que le jury pour la session 2008-2009, qui
sera présidé par le président du parlement, sera
constitué comme suit :

Membres du parlement : Mme Isabelle Em-
mery, Mme Caroline Persoons, M. Carlo Di An-
tonio, M. Yves Reinkin.

Membres de l’Académie royale des sciences,
des lettres et des beaux-arts : M. Jean-Pierre Gyh-
sels, M. Serge Gangolf.

Critiques d’art et journalistes spécialisés :
Mme Anne Wauters, M. André Dartevelle.

Artistes peintres/dessinateurs ou membres du
corps enseignant : M. Daniel Dutrieux, M. Félix
Roulin.

4 Dépôt et envoi en commission d’une
proposition de résolution

M. le président. – MM. Cheron, Reinkin, Ga-
land et Dubié ont déposé une proposition de réso-
lution visant à organiser sans délai des états géné-
raux de la presse. Elle sera imprimée sous le no 651
(2008-2009) no 1. Je vous propose de l’envoyer
à la commission de la Culture, de la Jeunesse, de
l’Audiovisuel, de l’Aide à la Presse et du Cinéma.

La parole est à M. Cheron.

M. Marcel Cheron (ECOLO). – Je précise que
je ne demande pas l’urgence mais que cette propo-
sition soit examinée le plus rapidement possible en
commission.

M. le président. – Nous en prenons acte.

5 Dépôt de projets de décret

M. le président. – Le gouvernement de la
Communauté française a déposé un projet de
décret organisant le renforcement différencié du
cadre du personnel technique des centres psycho-
médico-sociaux (doc. 641 (2008-2009) no 1). Il a
été envoyé à la commission de l’Éducation.

Le gouvernement de la Communauté française
a par ailleurs déposé deux projets de décret, le pre-
mier portant diverses mesures, notamment en ma-
tière de statuts et de titres pour les membres des
personnels de l’enseignement supérieur et créant
des conseils des étudiants au sein des instituts
supérieurs d’architecture (doc. 644 (2008-2009)
no 1), et le second relatif aux membres du per-
sonnel administratif des écoles supérieures des arts
et des instituts supérieurs d’architecture organisés
ou subventionnés par la Communauté française
(doc. 645 (2008-2009) no 1). Ils ont été envoyés
à la commission de l’Enseignement supérieur et de
la Recherche scientifique.

Le gouvernement de la Communauté française
a également déposé un projet de décret modifiant
le décret du 4 mars 1991 relatif à l’Aide à la jeu-
nesse (doc. 650 (2008-2009) no 1). Il a été envoyé
à la commission de la Santé, des Matières sociales
et de l’Aide à la jeunesse.
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6 Questions écrites (Article 63 du règle-
ment)

M. le président. – La liste des membres ayant
adressé des questions écrites au gouvernement de-
puis la dernière séance sera reproduite en annexe
au compte rendu de la présente séance.

7 Cour constitutionnelle

M. le président. – Le greffier de la Cour consti-
tutionnelle a notifié au parlement les arrêtés ré-
cemment prononcés par la Cour, ainsi que les re-
cours en annulation et les questions préjudicielles
qui lui ont été adressés. La liste complète de ces
notifications sera reproduite en annexe au compte
rendu de la présente séance.

8 Approbation de l’ordre du jour

M. le président. – Conformément aux ar-
ticles 5 et 23 du règlement, la Conférence des pré-
sidents, en sa réunion du jeudi 29 janvier 2009,
a procédé à l’élaboration de l’ordre du jour de la
séance plénière de ce mardi 3 février 2009.

Personne ne demandant la parole, l’ordre du
jour est adopté.

9 Questions d’actualité (Article 65 du
règlement)

9.1 Question de M. Daniel Senesael à M. Chris-
tian Dupont, ministre de l’Enseignement
obligatoire, relative à « plus 36 pour cent
d’agressions sur les professeurs »

9.2 Question de M. Willy Borsus à M. Christian
Dupont, ministre de l’Enseignement obliga-
toire, relative aux « faits de violence à l’en-
contre des enseignants »

M. Daniel Senesael (PS). – Selon la presse de ce
matin, les faits de violence dans les établissements
scolaires sont passés de 176 cas en 2005 à 239
en 2007, soit une augmentation de 36 pour cent.
La palme revient à la province du Hainaut, avec
nonante faits avérés.

Les agressions vont de la tentative d’empoi-
sonnement aux actes avec armes, en passant par
des faits à caractère sexuel. Tant la nature de ces
agressions que leur progression inquiètent. Cer-
tains pourraient penser, il est vrai, que l’on ne

compte « que » 239 cas pour 800 000 élèves. Ce-
pendant cette augmentation constante peut susci-
ter un sentiment pernicieux parmi les enseignants,
tel qu’il apparaît lors des agressions contre les
chauffeurs de bus des TEC.

Une cellule psychologique et sociale
accompagne-t-elle les enseignants agressés ?
Fonctionne-t-elle de façon adéquate et perfor-
mante ? Les sanctions prévues pour les élèves
concernés sont-elles effectivement mises en place ?
Quel pourcentage d’agressions concerne respecti-
vement le personnel féminin et masculin parmi les
professeurs et éducateurs ?

M. Willy Borsus (MR). – Les statistiques sur
l’accroissement des violences physiques dans les
établissements scolaires interpellent. Cette aug-
mentation de 36 pour cent sur deux ans ne peut
que nous inquiéter. Rapportés au nombre d’en-
seignants, ce taux peut être relativisé mais il ne
concerne que les faits ayant débouché sur une dé-
claration officielle et un suivi administratif forma-
lisé.

Chacun sait que la violence croît dans le
monde de l’école. Je ne veux pas banaliser les si-
tuations mises en exergue par ces statistiques. S’il
y a des cas de violence extrême, il y en a aussi
plus latentes, comme l’établissement de rapports
de force et les agressions verbales, situations bien
plus nombreuses que ne le révèle la statistique of-
ficielle.

La violence, dans notre société mais aussi dans
nos établissements scolaires, est toujours indési-
rable, qu’elle soit verbale ou physique. C’est un
problème inquiétant. J’ai lu votre réaction, mon-
sieur le ministre. D’une part, vous nuancez et re-
lativisez le phénomène et, d’autre part, vous expli-
quez certaines mesures prises.

Ces statistiques constituent selon moi un vé-
ritable cri d’alarme. Elles révèlent l’existence d’un
danger que souligne l’ensemble de la communauté
éducative.

Outre les faits répertoriés, de quelles infor-
mations disposez-vous ? Ne serait-il pas opportun
d’entamer une large concertation avec le monde de
l’enseignement ? Ne conviendrait-il pas de mettre
en œuvre un plan d’action beaucoup plus vigou-
reux et plus adapté ?

M. Christian Dupont, ministre de l’Enseigne-
ment obligatoire.– Le 21 janvier, en réponse à une
question de Mme Cassart-Mailleux, j’avais déjà
donné les informations parues ce matin dans les
journaux du groupe Sud Presse. Elles ne sont donc
pas récentes.
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Je ne peux accepter que l’on dise que je ba-
nalise la violence. Je pense au contraire que toute
forme de violence est intolérable et qu’il faut la
prévenir. Des formations, organisées à cet effet
par l’Institut de formation en cours de carrière,
sont suivies par des enseignants. Un projet de
recherche-action, « L’Alliance éducative », mené
avec la Fondation Françoise Dolto, se déroule
dans sept établissements qui comptent des élèves
turbulents. Nous avons aussi doublé le nombre de
médiateurs scolaires et renforcé les équipes mo-
biles qui peuvent agir préventivement. Des média-
teurs sont présents dans plusieurs écoles dont les
directions ont demandé une aide.

Bref, je n’affirme pas que tout se passe bien.
Chaque fois que se produit un cas grave, je me
porte partie civile au nom de la Communauté fran-
çaise car je ne supporte pas ces faits de violence.
Cela étant, on s’étonne que la violence entre dans
les écoles mais elle est présente partout : les pas-
sagers sont bousculés dans les bus et certains sont
prêts à tout pour se brûler la politesse à un feu
rouge. Telle est notre société. L’école reste tou-
tefois un milieu protégé. On y circule encore en
rangs et on doit se mettre debout lorsqu’une auto-
rité entre dans une classe. C’est en tous cas l’expé-
rience que j’en ai.

Par ailleurs, pour les enseignants qui malheu-
reusement sont victimes de violences, il existe un
accompagnement psychologique. J’ai d’ailleurs pu
le vérifier personnellement à la suite d’une agres-
sion survenue dans la région de Mons. À plusieurs
reprises, Mme Fonck et moi avons pris contact
avec l’enseignant pour savoir s’il était soutenu, et
c’était le cas.

Tous les frais médicaux sont également payés
et l’administration veille au suivi de la carrière des
professeurs victimes d’une agression.

Je ne dis pas que les choses sont parfaites et
je ne cherche pas à banaliser les faits mais sur
800 000 élèves, 120 000 membres du personnel et
environ un million de parents, c’est un cinquième
de la population belge qui est concernée par les
problèmes dont nous parlons. À l’aune du reste de
la société, ces chiffres ne sont pas catastrophiques.
Cela étant, l’école doit demeurer un lieu protégé,
tant pour les enseignants que pour les élèves, un
lieu dans lequel on se respecte. Quoi qu’on en
dise, même s’il se produit indéniablement des dé-
rapages, l’école demeure un lieu où l’on apprend
le respect.

Enfin, il faut noter que la tendance observée
n’est pas linéaire. Si la violence a augmenté entre
2005 et 2007, elle a baissé entre 2003 et 2005.

Je soumettrai très prochainement au gouver-
nement un plan complémentaire ou, à tout le
moins, un plan reprenant les principales mesures
de lutte contre la violence, ainsi qu’une procédure
à mettre en œuvre en cas de violence grave. Nous
avons en effet remarqué que lorsque de tels événe-
ments se produisaient, nous n’étions pas les pre-
miers à en être avertis, ce qui nous empêche d’ac-
tiver les services pouvant aider les victimes.

M. Daniel Senesael (PS). – Comme le ministre,
je pense que l’école est et doit rester un milieu pro-
tégé et, surtout, un lieu de respect. C’est la pierre
angulaire de toutes les relations dans cet espace
d’apprentissage de savoirs.

Après avoir rappelé l’efficacité des outils mis
en place, le ministre a annoncé la présentation
d’un plan d’ensemble qui, lors de faits graves, per-
mettrait d’activer les bons acteurs au bon mo-
ment. Les enseignants et les directions d’établisse-
ment pourraient ainsi agir en toute connaissance
de cause.

M. Willy Borsus (MR). – L’article que j’ai
cité laissait entendre que le ministre relativisait les
chiffres, d’où mon inquiétude. J’ai bien noté que
le gouvernement partage mes préoccupations face
à la montée de la violence en général et en parti-
culier à l’école.

Je prends acte du fait que le gouvernement
examinera prochainement un plan complémen-
taire de lutte contre la violence ainsi qu’une ré-
forme de certains éléments de la procédure visant
à informer plus directement le ministre. Ces dis-
positions nous permettront de dresser un tableau
plus affiné de la violence qui se manifeste dans
les écoles : tant les faits constatés par les ensei-
gnants et les pouvoirs organisateurs que ceux qui
débouchent sur des procédures administratives.
Collectivement, tous niveaux de pouvoir confon-
dus, nous devons faire de la lutte contre la vio-
lence physique et verbale un objectif de société.
Nous devons réagir sans attendre que le phéno-
mène s’aggrave.

9.3 Question de Mme Véronique Jamoulle à
M. Christian Dupont, ministre de l’enseigne-
ment obligatoire, relative à « l’encadrement
différencié »

Mme Véronique Jamoulle (PS). – Je serai
brève, car nous aurons bientôt à débattre du dé-
cret sur l’encadrement différencié, qui est l’une des
priorités du Contrat pour l’école. Je m’en réjouis,
en tant que députée de la Communauté française,
mais aussi de la Région bruxelloise, où la question
se pose de manière encore plus aiguë.
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Les classes passerelles – ce dossier me tient
particulièrement à cœur – sont-elles évoquées dans
ce décret ou feront-elles l’objet d’un autre texte ?
Quand pourrons-nous en débattre et quand ce dé-
cret entrera-t-il en vigueur ?

M. Christian Dupont, ministre de l’Enseigne-
ment obligatoire. – Les classes passerelles sont in-
tégrées dans le projet d’encadrement différencié.
Elles y apparaissent d’ailleurs comme un élément
essentiel. Des consultations que j’ai organisées
avec les directeurs d’écoles des Régions bruxelloise
et wallonne, il ressort en effet que certains élèves
rencontrent des difficultés avec la langue de l’en-
seignement et que des efforts doivent être consen-
tis dans ce domaine.

Selon moi, une formation aux classes passe-
relles devrait être dispensée dans les écoles supé-
rieures, car les demandes pour ce genre de fonc-
tions seront nombreuses à l’avenir, j’en suis per-
suadé, et les candidats manquent. Il en est de
même pour les formations continuées.

Le décret est passé en première lecture au gou-
vernement. Il a reçu un large satisfecit, avec l’aval
de l’inspection des finances. Il accroît considé-
rablement les moyens accordés aux écoles et le
nombre d’établissements qui pourront en bénéfi-
cier. Le décret répond ainsi à l’une des priorités du
Contrat pour l’école, mais aussi à une demande
largement exprimée.

Mme Véronique Jamoulle (PS). – J’attends que
nous puissions débattre de ce texte, de sa forme et
de ses différents dispositifs.

9.4 Question de Mme Françoise Bertieaux à
M. Christian Dupont, ministre de l’enseigne-
ment obligatoire, relative aux « bugs infor-
matiques sur les listes des candidats à l’ins-
cription d’un établissement bruxellois »

Mme Françoise Bertieaux (MR). – La bulle
des inscriptions n’est pas encore dégonflée et j’ap-
prends par la radio qu’une école proche de mon
domicile connaîtrait de graves problèmes avec la
liste des élèves inscrits. En effet, un bug informa-
tique aurait généré un double listing.

Votre administration et votre cabinet, mon-
sieur le ministre, ont été informés de ce problème
à la mi-décembre. Depuis lors, ils semblent se ren-
voyer la balle et le directeur de l’établissement at-
tend toujours une solution, à la veille des vacances
de Carnaval.

Pourriez-vous faire le point de la situation et
nous expliquer votre position ?

M. Christian Dupont, ministre de l’Enseigne-
ment obligatoire. – La Communauté française a
fourni le logiciel de l’Etnic pour le classement des
élèves. L’enseignement libre en a fourni un autre.

Le logiciel utilisé dans l’école proche du do-
micile de Mme Bertieaux est celui de l’enseigne-
ment libre. Je voudrais préciser que le fait de dis-
poser d’un logiciel ne dispense pas les directions
de vérifier les listes, à la Ville de Bruxelles comme
ailleurs. Une erreur manifeste est apparue dans les
listes mais elle n’est pas due au gouvernement ou
à l’administration de la Communauté. Elle a été
commise par l’école, qui doit la réparer.

Il n’est pas exact que nous ayons été prévenus
le 19 décembre. Ce n’est que le 20 ou le 21 janvier
que l’administration a été mise au courant et elle a
répondu qu’il n’était pas question de couvrir une
erreur.

Il n’y a pas de divergence entre mon cabinet et
l’administration. Les listes doivent être conformes
au décret, quel que soit le logiciel utilisé.

Mme Françoise Bertieaux (MR). – Je constate
qu’il y a deux vérités. Le problème est une consé-
quence du tirage au sort qui a eu lieu en décembre
et non en janvier, donc je pense que décembre est
la bonne date.

De plus, on ne peut pas accuser la direction de
l’école, le problème résultant de la façon dont on a
inscrit le nom de la commune où se trouve l’école.
La commune a été mentionnée sans faute d’ortho-
graphe, mais le logiciel acceptait la commune avec
une faute d’orthographe. On ne peut pas imputer
cette erreur au directeur de l’établissement.

9.5 Question de M. Yves Reinkin à M. Christian
Dupont, ministre de l’enseignement obliga-
toire, relative au « projet cyberclasses en
panne »

9.6 Question de Mme Anne-Marie Corbisier-
Hagon à M. Marc Tarabella, ministre de la
Jeunesse et de l’Enseignement de promotion
sociale, relative à « l’équipement des cyber-
classes »

M. le président. – Je vous propose de joindre
ces deux questions. (Assentiment)

M. Yves Reinkin (ECOLO). – Mme Bertieaux
vient de nous parler d’un bogue informatique et
nous en constatons un aussi dans le projet des cy-
berclasses. Il y a un fossé entre ce que les écoles
vivent sur le terrain et la position de l’administra-
tion.
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Ce problème concerne les 40 000 ordinateurs
prévus pour les 3 300 écoles qui attendent depuis
longtemps un matériel nécessaire et de qualité. La
Région wallonne prétend que les écoles ne se ma-
nifestent pas et ces dernières répliquent en disant
que la procédure est compliquée et qu’elle ne fonc-
tionne pas.

Avez-vous pris contact avec le ministre com-
pétent de la Région wallonne pour que ces ordina-
teurs arrivent enfin dans nos écoles ?

Mme Anne-Marie Corbisier-Hagon (cdH). –
Tout le monde appelle de ses vœux un renforce-
ment des collaborations entre la Région et la Com-
munauté. Messieurs les ministres, vous êtes cer-
tainement, l’un et l’autre, sur la même longueur
d’onde. Je suis donc persuadée que vous allez nous
expliquer ce qui se passe réellement.

M. Christian Dupont, ministre de l’Enseigne-
ment obligatoire. – Sous cette législature, les colla-
borations entre la Région wallonne, la Région de
Bruxelles et la Communauté française ont été sen-
siblement accrues. Et nous ne nous contentons pas
de tenir des réunions communes de nos gouverne-
ments. Nous mettons aussi en chantier d’impor-
tants projets communs, tel celui des CTA. En ma-
tière d’informatique ou de cours de langue, c’est
pareil.

Pour ce qui est des cyberclasses, la procédure
retenue par la Région wallonne est plus compli-
quée que celle de la Région flamande mais elle
est plus respectueuse de la loi sur les marchés pu-
blics, qui exige un appel d’offres. Les écoles se
plaignent de la complexité des formulaires à com-
pléter, nous organiserons donc des réunions d’in-
formation dans chaque province de façon à accélé-
rer le mouvement, au besoin en leur apportant une
aide pratique. Par ailleurs, le service de l’adminis-
tration wallonne, qui n’est composé que d’une per-
sonne alors qu’il aurait dû en compter trois, sera
renforcé.

M. Marc Tarabella, ministre de la Jeunesse
et de l’Enseignement de promotion sociale. – Le
projet « cyberclasses » a donné lieu à sept mar-
chés distincts portant sur le matériel actif, les ser-
veurs, le câblage des locaux, le mobilier, les assu-
rances et la fourniture des PC ou des Mac.

S’il y a un retard, il est avant tout imputable
à la combativité des entreprises qui n’ont jamais
hésité à déposer des recours pour obtenir ce très
important marché.

Le 16 août 2007, le Conseil d’État a déclaré les
cinq offres non conformes au cahier des charges.
Il a fallu recommencer la procédure. Après moult
consultations juridiques, il a été décidé qu’on au-

rait recours à une procédure négociée avec les
mêmes soumissionnaires. Un nouvel appel d’offres
a été lancé, et il a fallu onze mois pour arriver à sa
conclusion. Ce n’est qu’en juillet, après d’autres
recours et à la suite de l’arrêt du Conseil d’État,
que j’ai pu attribuer le marché des PC. À la ren-
trée, quelques écoles-pilotes qui étaient prêtes ont
été équipées. Cela a incité d’autres écoles à entrer
leur dossier malgré la complexité de la procédure.

Il y a bien eu des séances d’information des-
tinées aux directeurs à une époque où le dos-
sier n’était pas encore finalisé sur le plan admi-
nistratif et force est de constater qu’elles n’ont
guère recueilli de succès. À Liège, par exemple,
sur les soixante directeurs invités à Technifutur,
seuls quatre avaient répondu à l’appel. Aujour-
d’hui que le dossier s’est concrétisé, une nouvelle
séance d’information ne serait pas superflue. La
lettre cosignée par M. Dupont et moi-même invi-
tant les directeurs d’écoles à cinq réunions en fonc-
tion des sous-zones de la Région wallonne devrait
être envoyée à la fin de cette semaine ou au début
de la semaine prochaine.

Un petit problème s’est posé en raison d’une
pénurie de personnel dans le service concerné de
l’administration wallonne. Après réorganisation
du ministère, une personne est chargée du dossier,
assistée d’une secrétaire et de trois informaticiens.
L’un des trois informaticiens est en congé de ma-
ladie de longue durée, un autre a changé de ser-
vice. Le seul qui reste ne suffit pas à répondre aux
demandes, d’autant que la procédure d’informa-
tion va être relancée et que les services concernés
risquent d’être submergés par les appels.

Enfin j’ai changé de méthode. À la fin de l’an-
née scolaire dernière ou au début de cette année
scolaire, huit cents écoles ont été invitées à déposer
leur dossier. Trente l’on fait. J’ai commencé par les
écoles équipées du matériel le plus vétuste. La pro-
cédure va à présent être lancée à toutes les écoles
et celles qui entreront le plus vite leur dossier au-
ront la priorité selon le principe First in, firt out.
La gestion de ce dossier pourra ainsi atteindre sa
vitesse de croisière malgré le petit retard pris à l’al-
lumage.

M. Yves Reinkin (ECOLO). – Il ne fallait
pas culpabiliser les écoles en leur disant qu’elles
n’étaient pas prêtes alors que le problème prove-
nait de l’administration et de la complexité des
dossiers. Je me réjouis de ce que l’on s’apprête à
simplifier la procédure.

Pour terminer, je voudrais dire à M. Dupont
que ce dossier concerne à la fois la Wallonie et
Bruxelles et que ces deux régions doivent impé-
rativement bénéficier du même traitement.
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Mme Anne-Marie Corbisier-Hagon (cdH).
– Je me réjouis que les deux ministres aient ré-
pondu et je constate avec plaisir leur ténacité et
leur pugnacité. J’espère que les choses progresse-
ront dans les deux régions.

Quelquefois le mieux est l’ennemi du bien et
trop de demandes d’explications peut entraîner de
la lenteur ou stopper un projet. C’est la conclusion
qu’il nous faut retenir dans ce cas comme dans
d’autres.

9.7 Question de M. Sébastian Pirlot à Mme Fa-
dila Laanan, ministre de la Culture et de
l’Audiovisuel, relative à « la consultation de
l’IBPT »

M. Sébastian Pirlot (PS). – Le 26 janvier der-
nier, l’IBPT a lancé une consultation publique sur
la gestion du spectre stratégique concernant les
systèmes d’accès radio-électriques dans les bandes
entre 790 et 3 400 MHz.

Si mes informations sont exactes, une partie
des fréquences situées au-delà de 790 MHz sont
utilisées par la télévision terrestre analogique et
numérique.

Madame la ministre, pouvez-vous m’informer
sur la démarche de l’IBPT et sur les éventuelles ré-
ponses que vous comptez y apporter ?

Mme Fadila Laanan, ministre de la Culture et
de l’Audiovisuel. – Tout comme vous, monsieur
Pirlot, c’est avec grand étonnement que j’ai pris
connaissance de la consultation lancée par l’IBPT
aux alentours du 26 janvier, relative notamment
à la bande de fréquences entre 790 et 860 MHz.
L’Institut souhaite également interroger des opéra-
teurs privés de téléphonie mobile sur l’utilisation
qu’ils voudraient faire de certains canaux utilisés
actuellement en mode analogique par la RTBF et
par Be Tv, et sur le développement par la RTBF de
la TNT.

Retirer trois fréquences TV à la Communauté
française entraînerait une brèche dans la desserte
des provinces de Liège, du Luxembourg et de Na-
mur. Cette décision irait également à l’encontre de
la Conférence internationale de Genève de 2006,
où la Belgique était notamment représentée par un
membre de l’IBPT et où ces fréquences avaient été
octroyées à la Communauté française.

J’ai écrit à M. Van Quickenborne au sujet du
lancement de cette consultation sur des fréquences
appartenant à la Communauté française. Les ser-
vices de mon administration ainsi que le CSA vont
de leur côté lancer dans les prochaines semaines
une consultation publique vers les opérateurs de la

Communauté française – notamment en télévision
– pour les interroger sur leur volonté éventuelle de
développer des dispositifs de services sur ces fré-
quences.

Il s’agit en l’occurrence d’un conflit d’intérêts
entre la Communauté française et l’État fédéral
pour lequel je saisirai, si nécessaire, le Comité de
concertation. Voilà les informations dont je dis-
pose à l’heure actuelle.

M. Sébastian Pirlot (PS). – Je remercie la mi-
nistre de sa réponse complète ; nous suivrons ce
dossier dans les prochaines semaines.

9.8 Question de M. Yves Reinkin à Mme Cathe-
rine Fonck, ministre de l’Enfance, de l’Aide
à la Jeunesse et de la Santé, relative aux
« titres-services élargis à la garde d’enfants
à domicile »

M. Yves Reinkin (ECOLO). – La ministre fé-
dérale de l’Emploi a de nouveau proposé d’élargir
les titres-services à l’accueil des enfants à domicile.
Cette proposition fait réagir l’ensemble du secteur
qui s’inquiète car cette question recouvre des en-
jeux importants de qualité de l’accueil de l’enfance
et de l’emploi. Cet aspect de l’emploi ne consti-
tue pas l’objet principal de ma question. J’aimerais
connaître l’avis du gouvernement de la Commu-
nauté française par rapport à cette proposition et
savoir ce que vous envisagez en la matière.

Mme Catherine Fonck, ministre de l’Enfance,
de l’Aide à la jeunesse et de la Santé. – Le gouver-
nement de la Communauté française n’a pas en-
core pris de position officielle sur ce sujet.

Le quotidien des familles montre qu’il existe
des besoins spécifiques en matière d’accueil d’en-
fants de plus de trois ans. Il faut les reconnaître
et prendre acte de l’existence d’un circuit parallèle
de garde d’enfant. Il suffit de consulter les petites
annonces des journaux pour se rendre compte de
l’importance du travail au noir dans ce secteur. Il
s’agit donc d’une vraie question.

Si la Communauté française n’a encore remis
aucun avis officiel sur le sujet, il n’empêche que
plusieurs réunions ont déjà eu lieu avec le gou-
vernement fédéral, notamment avec la ministre de
l’Emploi. Nous travaillons à définir les conditions
indispensables pour permettre d’étendre les titres-
services à l’accueil d’enfants à domicile. Je citerai
ici les plus importantes : la qualité de l’accueil,
notamment la question de la formation, une non-
concurrence par rapport aux systèmes existants et
l’absence de marchandisation du secteur.

M. Yves Reinkin (ECOLO). – Quelle qualité



( 11 ) CRI No10 (2008-2009)

d’accueil exigeons-nous pour nos enfants ? Le sys-
tème actuel ne reconnaît que très difficilement les
travailleuses comme des professionnelles à part
entière. Les accueillantes conventionnées ne bé-
néficient toujours pas d’un réel statut, pas plus
que le personnel des crèches qui travaille sou-
vent en sous-statut. Nous devons adopter la plus
grande prudence. Quel sera le statut de ce per-
sonnel ? Comment allons-nous former les interve-
nants ? Un contrat va leur être proposé. S’agira-
t-il d’un titre-service ? Quid de leur future réinser-
tion ? Je demande au gouvernement d’être particu-
lièrement attentif et de faire progresser les dossiers
en souffrance depuis des années. Je pense notam-
ment au statut complet des accueillantes conven-
tionnées.

9.9 Question de M. Paul Galand à Mme Cathe-
rine Fonck, ministre de l’Enfance, de l’Aide à
la Jeunesse et de la Santé, relative à la « pro-
gression des chiffres d’IVG »

M. Paul Galand (ECOLO). – En 2007,
18 705 femmes ont sollicité une interruption
volontaire de grossesse en Belgique. La hausse
est certes légère mais constante, comme a pu le
constater la commission d’évaluation de la loi sur
l’interruption volontaire de grossesse ; 25 pour
cent de ces interruptions sont pratiquées en Ré-
gion bruxelloise, 33 pour cent d’entre elles se dé-
clarent en situation de grande précarité. Quatre
femmes sur dix n’avaient utilisé aucun moyen de
contraception. La commission relaie à nouveau les
questions posées par les acteurs de terrain, notam-
ment sur l’éducation à la vie affective et sexuelle.
Où en est l’application de la résolution votée par
notre parlement sur la généralisation des anima-
tions à la vie relationnelle, affective et sexuelle ?

Mme Catherine Fonck, ministre de l’Enfance,
de l’Aide à la jeunesse et de la Santé. – Comme
vous le savez, nous travaillons sur ce dossier avec
le ministre de l’Enseignement obligatoire. Une
nouvelle étape a été franchie en juillet 2008 ; cette
année, deux mille élèves de treize et quatorze ans
vont bénéficier de quatre heures d’animation à la
vie relationnelle, affective et sexuelle. L’évaluation
du projet nous permettra d’élargir le programme
et d’en affiner l’application en cours de scolarité.
Une première partie de l’évaluation est prévue ce
6 février. Parallèlement, tous les pouvoirs concer-
nés – Communauté et Régions – travaillent à l’éla-
boration d’un accord de coopération portant sur
la généralisation de ce programme.

M. Paul Galand (ECOLO). – Donc, un cal-
cul rapide nous apprend qu’un élève sur quatre
cents seulement bénéficie de ce programme d’ani-

mations en Communauté française. Nous sommes
donc bien loin d’une généralisation et de la recon-
naissance du droit de tous les élèves à recevoir
cette information. Les chiffres de la commission
montrent à quel point cette situation est regret-
table. Je ne peux que constater que le gouverne-
ment tarde à mettre en œuvre les résolutions du
parlement.

10 Prise en considération et envoi en
commission de propositions de dé-
cret

M. le président. – L’ordre du jour appelle la
prise en considération de la proposition de décret
pour interdire les publicités commerciales télévi-
suelles qui provoquent l’obésité précoce, déposée
par M. Petitjean (doc. 642 (2008-2009) no 1). Je
vous propose de l’envoyer à la commission de la
Culture, de la Jeunesse, de l’Audiovisuel, de l’Aide
à la Presse et du Cinéma. (Assentiment)

L’ordre du jour appelle également la prise en
considération de la proposition de décret modi-
fiant l’article 7 du décret du 19 juillet 1993 at-
tribuant l’exercice de certaines compétences de la
Communauté française à la Région wallonne et à
la Commission communautaire française, déposée
par Mme Persoons, M. Miller, Mmes Bertieaux,
Schepmans et M. Fontaine (doc. 643 (2008-2009)
no 1). Je vous propose de l’envoyer à la commis-
sion des Finances, du Budget, des Affaires géné-
rales et du Sport. (Assentiment)

11 Projet de décret portant des dis-
positions en matière d’enseignement
spécialisé et d’accueil de l’enfant et
de l’adolescent à besoins spécifiques
dans l’enseignement obligatoire

12 Proposition de décret modifiant le
nombre de périodes d’accompagne-
ment minimum en cas d’intégration
dans l’enseignement ordinaire fixées
par le décret du 3 mars 2004 organi-
sant l’enseignement spécialisé

12.1 Discussion générale conjointe

M. le président. – L’ordre du jour appelle la
discussion générale conjointe du projet de décret
et de la proposition de décret.

La discussion générale conjointe est ouverte.
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La parole est à M. Reinkin, rapporteur.

M. Yves Reinkin, rapporteur. – Je me réfère à
mon rapport écrit.

M. le président. – La parole est à Mme Per-
soons.

Mme Caroline Persoons (MR). – La commis-
sion a examiné le projet de décret portant des
dispositions en matière d’enseignement spécialisé
et d’accueil de l’enfant et de l’adolescent à be-
soins spécifiques dans l’enseignement obligatoire.
Un grand nombre de personnes et de familles sont
confrontées au handicap. Il suffit d’un accident,
d’une maladie ou d’une naissance difficile pour
qu’une vie bascule. Le handicap ne doit pas deve-
nir une tare et une source d’exclusion. Si nous vou-
lons favoriser l’inclusion, nous devons faire tom-
ber les œillères, lutter contre les préjugés et propo-
ser des réponses aux craintes exprimées. L’inclu-
sion des personnes handicapées inscrite dans des
textes internationaux s’impose à tous et en par-
ticulier à nous, responsables politiques. Dès l’en-
fance, de l’école aux loisirs, l’intégration est indis-
pensable.

Dès lors, je me réjouis, à titre personnel ainsi
qu’au nom du groupe MR, de l’adoption de ce dé-
cret. Cependant, même s’il contient des avancées,
je voudrais souligner les lacunes du texte. En ma-
tière d’inclusion des personnes handicapées, nous
avançons à petits pas, dont chacun a son impor-
tance. Il faut de la patience mais aussi de la ré-
volte, de l’impertinence et du courage pour dénon-
cer ce qui ne va pas. Je songe à tous les parents,
aux familles, aux associations qui réclament, ma-
nifestent et attirent notre attention sur les amélio-
rations à apporter.

Le décret va dans le sens de la Convention des
Nations unies relative aux droits des personnes
handicapées. Il suit les avis du Conseil supérieur
de l’enseignement spécialisé et la résolution votée
à l’unanimité il y a peu par ce parlement.

Le premier point positif de ce décret est l’amé-
lioration de l’encadrement complémentaire, no-
tamment pour l’enseignement de type 3. Trop
d’écoles de ce type ont dû fermer leurs portes,
particulièrement à Bruxelles, car elles ne pou-
vaient plus faire face à certaines situations diffi-
ciles. Augmenter l’encadrement de ces établisse-
ments ne peut donc être que bénéfique.

Le second point positif est l’intégration per-
manente qui est étendue à tous les types de handi-
caps. Néanmoins, nous regrettons que la période
d’accompagnement ne soit pas plus longue.

Le troisième aspect positif est la reconnais-

sance d’un enseignement spécialisé pour les élèves
polyhandicapés, autistes et aphasiques ou dyspha-
siques. Ce sont des avancées significatives.

Toutefois, je me dois de pointer certaines la-
cunes. Le titre du projet de décret vise des disposi-
tions relatives à l’enseignement spécialisé et d’ac-
cueil de l’enfant et de l’adolescent à besoins spé-
cifiques dans l’enseignement ordinaire. Je pensais
que l’ouverture vers les élèves à besoins spécifiques
serait plus importante. Je suis heureuse que l’un
de nos amendements ait été adopté. Il oblige tous
les établissements d’enseignement ordinaire à fixer
dans leur projet d’établissement les projets péda-
gogiques et les actions favorisant l’intégration des
élèves à besoins spécifiques. Il est important que
les écoles réfléchissent et agissent sur cette théma-
tique, que l’élève soit ou ne soit pas dans l’ensei-
gnement ordinaire. Cela permettra de mieux tenir
compte des besoins de ces enfants qui ont une dif-
ficulté ou un handicap d’apprentissage.

La formation des enseignants ne devait pas se
retrouver dans ce texte. Un décret parallèle aurait
été plus approprié. Les formations initiale et conti-
nuée des enseignants doivent être complétées pour
mieux percevoir les besoins spécifiques des élèves
et y répondre au mieux.

Trois points doivent encore trouver des ré-
ponses.

Premièrement, une vraie collaboration doit
être mise en place entre les institutions qui suivent
les jeunes confrontés au handicap, qu’elles dé-
pendent de la Communauté française, de la Ré-
gion wallonne ou de la Cocof. Les structures para-
scolaires doivent aussi être prises en compte : une
fois l’école terminée, l’intégration doit être pour-
suivie.

Deuxièmement, une solution pour les jeunes
exclus de l’enseignement doit être trouvée. Sou-
vent, les établissements scolaires ne savent plus
faire face aux troubles comportementaux de ces
jeunes.

Troisièmement, un rapprochement doit se
faire entre les services administratifs de l’enseigne-
ment ordinaire et de l’enseignement spécialisé.

Comment réussir une société où l’inclusion
est de mise si nous ne commençons pas par nos
propres services, les établissements et les inspec-
tions scolaires ? Je sais que ce n’est pas facile, cer-
tains y sont réticents. On constate par exemple que
certaines cours de récréation sont séparées selon
les types d’enseignement qui dépendent pourtant
d’un même pouvoir organisateur. Cela témoigne
d’une aberration sociale. Ce décret est un pas si-
gnificatif mais il faut continuer le combat pour
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l’inclusion.

M. le président. – La parole est à Mme Fas-
siaux.

Mme Françoise Fassiaux-Looten (PS).– La
commission de l’Éducation s’est réunie le 21 jan-
vier dernier pour examiner le projet de décret por-
tant des dispositions en matière d’enseignement
spécialisé et d’accueil de l’enfant et de l’adolescent
à besoins spécifiques dans l’enseignement obliga-
toire. Le vote de ce décret n’est pas la victoire
d’un type d’enseignement sur l’autre mais bien
celle d’une volonté d’intégration de tous les en-
fants dans l’école d’aujourd’hui.

Bien évidemment les deux types d’enseigne-
ment, le spécialisé et l’ordinaire, sont l’un et l’autre
attentifs à la formation et à l’épanouissement de
leurs élèves. Bien évidemment, ils apportent tous
deux des réponses différentes aux enfants qui leur
sont confiés.

Mais aujourd’hui, nos enfants ont gagné :
grâce à ce décret, ils seront formés et épaulés par
l’un ou l’autre type d’enseignement avec l’assu-
rance d’être soutenus par des mesures concrètes
portant sur leur intégration.

Ce décret est le fruit d’un long travail de ré-
flexion de la commission de l’Éducation. Nous
avons auditionné les acteurs de terrain qui ont
ainsi pu exprimer leurs souhaits. Nous avons en-
suite déposé, tous partis confondus, une résolu-
tion. Une grande partie des propositions formu-
lées se retrouvent dans le décret. Nous avons enfin
organisé un colloque sur le sujet.

Au nom de mon groupe, je me réjouis de ce dé-
cret car il est un pas supplémentaire dans notre vo-
lonté d’aider les enfants, les parents et les écoles à
évoluer. Celles-ci devront désormais réfléchir aux
possibilités d’intégration, dans leur projet d’éta-
blissement, d’enfants à besoins spécifiques, tant en
termes de choix pédagogiques que d’actions prio-
ritaires ou d’aménagements dans l’école.

J’insiste sur le fait qu’il s’agit de tous les en-
fants handicapés et non seulement des enfants
handicapés moteurs, comme les émissions de la ra-
dio de la RTBF l’ont mentionné ce matin.

Plusieurs aspects de ce décret méritent d’être
soulignés. Les points forts sont sans aucun doute
la liberté octroyée aux parents concernant le choix
de l’établissement et la nécessaire collaboration de
deux écoles et de deux CPMS pour encadrer le par-
cours scolaire de l’enfant.

Dorénavant, des mesures permettent de fa-
voriser l’intégration des enfants à besoins spéci-
fiques, qu’ils fréquentent ou non physiquement

l’enseignement spécialisé. Je pense notamment aux
dispositions simplifiant les démarches administra-
tives ou prévoyant une aide pour les enfants à be-
soins spécifiques et pour les établissements d’en-
seignement ordinaire qui vont les accueillir avec
l’expertise de l’enseignement spécialisé.

Je rappelle que, dans un souci de bonne com-
préhension du décret, un vade-mecum de l’intégra-
tion sera prochainement mis à la disposition de
tous les acteurs de l’enseignement et des familles
afin de les épauler efficacement dans les démarches
à suivre s’ils font le choix de l’intégration pour leur
enfant.

Enfin, il convient de souligner qu’après plus
de vingt ans d’expériences pilotes plus ou moins
bien menées, ce décret comprend des mesures
propres aux élèves polyhandicapés, atteints d’au-
tisme, d’aphasie ou de dysphasie.

Désormais, ils bénéficieront eux aussi d’un
accompagnement et d’une reconnaissance spéci-
fique.

Une dernière mesure importante pour les
classes, les maîtres, les enfants et les parents est
l’apport d’éducateurs spécialisés, principalement
pour le type 3. Cela permettra aux élèves atteints
d’un trouble du comportement ou de la personna-
lité d’être accompagnés lors de périodes de crise
ou de mal-être.

Toutes ces mesures contribueront sans au-
cun doute à atténuer les différences et à amélio-
rer l’intégration des enfants atteints de handicap.
Mme Persoons l’a souligné, il faut avancer pas à
pas.

Aujourd’hui, comme tous les membres de la
commission de l’Éducation l’ont rappelé, nous
pouvons être fiers de notre travail de parlemen-
taires.

M. le président. – La parole est à M. Reinkin.

M. Yves Reinkin (ECOLO). – Je vous disais
déjà en commission notre plaisir de pouvoir en-
fin voter ce décret. Certes, toutes les questions ne
sont sans doute pas réglées mais en tout cas nous
pouvons nous réjouir d’avoir écouté le secteur, les
gens de terrain pour aboutir à un certain nombre
de changements pour le bien de tous. Nous pou-
vons être fiers d’être membres de ce parlement.

Ce décret a pour objectif de mettre en place
une école accueillante, ouverte à la différence.
L’école que nous voulons construire est une école
qui essaie de promouvoir la solidarité, le dévelop-
pement durable et la citoyenneté.

Tout enfant doit pouvoir bénéficier d’un ensei-
gnement de qualité adapté à ses besoins et favori-
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sant son insertion sociale. C’est dans cet esprit que
nous avons travaillé et encouragé la signature des
accords de coopération entre la Région wallonne,
la Région bruxelloise et notre communauté. Notre
travail a été cohérent et je pense pouvoir dire que
nous avons fait œuvre utile.

En ce qui concerne le décret, j’aimerais relever
quelques points qui nous semblent essentiels.

Tout d’abord, la volonté de traduire en actes,
de favoriser et de renforcer la communication
entre l’enseignement ordinaire et l’enseignement
spécialisé qui, trop souvent, évoluaient séparé-
ment. Le monde de l’enseignement spécialisé a vo-
lontiers le sentiment d’être la troisième roue de la
charrette. Ici, nous avons travaillé d’une autre ma-
nière avec la volonté de créer un lien entre ces deux
types d’enseignement.

De plus, la procédure administrative des dos-
siers d’intégration, y compris pour des enfants en
bas âge, a été simplifiée. On sait que la Région
wallonne est en train de renforcer tous les services
d’aide à l’intégration ainsi que ceux de l’aide pré-
coce. Tout est lié. C’est un travail collectif.

Les équipes d’éducateurs spécialisés dans le
type 3 seront renforcées et les expériences cata-
loguées de « pilotes » depuis vingt ans, qui ac-
cueillent des élèves autistes, dysphasiques, apha-
siques ou polyhandicapés, seront reconnues. En
outre, le système sera continuellement évalué.

J’en viens aux aspects du projet qui suscitent
notre inquiétude et sur lesquels nous souhaitons
attirer l’attention. Il y a d’abord le fameux vade-
mecum. Rappelez-vous, notre résolution préconi-
sait une véritable synergie entre le Conseil supé-
rieur de l’enseignement spécialisé et celui de l’en-
seignement ordinaire. C’est donc dans cette op-
tique que ce manuel destiné aux parents et aux
professionnels sera réalisé.

En outre, comme le rappelle le secteur, il reste
un problème de normes pour l’intégration dans les
types 4, 6 et 7. Quatre périodes, c’est insuffisant.
Certes, monsieur le ministre, vous nous deman-
dez d’attendre afin d’évaluer la situation. Toute-
fois il est clair qu’il faudra six périodes et, pour
cela, trouver les financements nécessaires.

Les frais de déplacements des agents devront
être revus. Si l’intervention de type ambulatoire se
généralise dans l’enseignement ordinaire, les ensei-
gnants réclameront à juste titre des frais de dépla-
cements à leur pouvoir organisateur. C’est un pro-
blème à régler.

Pour les bâtiments, étant donné les faibles
moyens disponibles, la Communauté devrait

mettre en place un service de coordination des
budgets selon trois axes : une demande urgente et
spécifique qui pourrait servir à tout le monde, la
réalisation d’un état des lieux de toutes les écoles
pour adapter les espaces par des travaux de ré-
novation ou la construction de bâtiments répon-
dant aux normes. Vous m’avez dit, monsieur le mi-
nistre, que l’opération Cap 48 nous aidait. L’aide
de cette organisation est sans doute intéressante
mais elle sera insuffisante. Notre Communauté
doit veiller à la conformité de ses lieux d’accueil.

Comparé au texte de la résolution et au travail
réalisé en commission, nous sommes déçus de ce
qui est prévu pour la formation, qu’elle soit conti-
nuée ou initiale. Vous nous assurez que le proces-
sus est en cours et qu’un dialogue est établi avec
la ministre Simonet. Nous en prenons acte mais
nous ne voyons aucune avancée. Or sans forma-
tion, comment seront accueillis les enfants dans les
écoles ?

Enfin, le dernier élément qui me pose pro-
blème est celui du déplacement des enfants. Votre
décret, monsieur le ministre, autorise une école qui
ne serait pas agréée pour un type de handicap à ac-
cueillir néanmoins un enfant qui ne trouverait pas
d’école agréée dans un rayon raisonnable autour
de son domicile. Je vous ai interrogé à ce sujet et
votre cabinet m’a répondu que ce rayon raison-
nable était de quatre kilomètres pour l’enseigne-
ment maternel et primaire. Théoriquement, les pa-
rents devraient donc pouvoir trouver une école à
moins de quatre kilomètres ! Cette mesure est ré-
vélatrice de l’urgence qu’il y a à penser autrement
l’accueil de ces enfants.

L’intervention de M. Di Duca lors d’un pré-
cédent colloque devrait nous inspirer. Comme lui,
nous défendons la mise en place d’une dynamique
de zones pour répondre à cette question de l’inté-
gration. La collaboration entre écoles devrait être
stimulée afin de trouver des réponses collectives.
La coopération entre les différents réseaux est in-
dispensable. Je souhaite vraiment que cette dyna-
mique de « bassins » – même si l’expression est
passée de mode – soit renforcée dans les mois et
années qui viennent. Si cette intégration est une vé-
ritable priorité, au même titre que la lutte contre
l’échec scolaire, faisons en sorte que ces parents
trouvent une école proche de leur domicile, sans
quoi nous resterons en deçà des attentes.

M. le président. – La parole est à Mme
de Groote.

Mme Julie de Groote (cdH). – Je suis très heu-
reuse de prendre brièvement la parole concernant
ce décret. M. Marc Elsen complétera ensuite mon
intervention.
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Comme beaucoup l’ont rappelé, ce projet de
décret est l’aboutissement d’un travail collectif et
parlementaire. Travail collectif car nos travaux
sont basés sur l’avis des acteurs du terrain, en
l’occurrence l’avis no127 du Conseil supérieur
de l’enseignement spécialisé. Travail parlementaire
puisque plusieurs députés ont rappelé le colloque
que nous avons organisé et la résolution que nous
avons adoptée à l’unanimité.

Je remercie donc tous les collègues de l’es-
prit constructif qui a animé nos travaux et des
résultats auxquels nous sommes arrivés ensemble.
Après l’adoption de la résolution, j’avais demandé
à Mme Arena, au nom de tous mes collègues,
qu’une suite y soit apportée. À l’issue du colloque,
nous nous sommes adressés à vous, monsieur le
ministre, pour vous demander également de don-
ner suite aux souhaits des acteurs de terrain. C’est
aujourd’hui chose faite. Je tiens encore à souligner
que nous avons pu compter, pour accomplir ce tra-
vail, sur l’aide de votre cabinet et que cette colla-
boration fut extrêmement fructueuse.

Sur le fond, ces mesures favorisent l’inclusion
de l’enfant avec handicap, qu’il fréquente ou non
l’enseignement spécialisé. Je souligne que le terme
« inclusion » tel que défini par votre projet de dé-
cret ne signifie pas nécessairement l’accueil dans
l’enseignement ordinaire. Nous nous situons bien
au niveau de l’enfant, de l’élève qui présente un
handicap, quel qu’il soit. Comme on l’a rappelé, il
y a une réelle amélioration de l’encadrement com-
plémentaire. Aussi ne boudons pas ce qui a déjà
été fait.

Nous nous trouvons entre le décret « fourre-
tout » avec ses mesures visant à pérenniser l’ini-
tiative « École et surdité » et d’autres concernant
l’enfant handicapé, et la discussion en commission
du projet de décret relatif à l’encadrement diffé-
rencié pour les CPMS. Vous avez ainsi donné suite
à nos conclusions, monsieur le ministre, et montré
qu’il s’agit d’un processus continu.

En cette fin de législature, on peut affirmer,
tous partis confondus, que le bilan aura été plus
que positif. Je voudrais remercier les collègues de
l’opposition qui nous ont permis d’adopter le pro-
jet de décret à l’unanimité. Le message est clair :
c’est un pas en avant, mais il en faudra naturelle-
ment d’autres.

Nous avons déterminé ensemble quelques élé-
ments à prendre en considération pour l’avenir.

Premièrement, lors du colloque, des auditions
des acteurs de terrain et de la discussion du pro-
jet de décret, on a fortement insisté sur la forma-
tion des enseignants. Deuxièmement, l’accord de

coopération entre la Région wallonne et la Com-
munauté française doit bénéficier d’un suivi et il
faudra se préoccuper de l’acord conclu entre la
Cocof et la Communauté qui laisse plus qu’à dé-
sirer en ce qui concerne les services d’accompa-
gnement et d’aide à l’intégration. Troisièmement,
comme l’a souligné le ministre, tout encadrement
complémentaire sera le bienvenu. L’aménagement
du capital-périodes, certainement pour les types
4, 6 et 7, le sera également. Quatrièmement, il
faudra laisser du temps aux établissements pour
qu’ils inscrivent réellement un plan d’intégration
dans leur projet pédagogique. Mme Persoons et
M. Reinkin ont rappelé l’importance du vade-
mecum à ce sujet.

Enfin, je voudrais souligner le nécessaire rap-
prochement entre les services. Nous en avons
constaté l’utilité lors de nos discussions avec les ac-
teurs de terrain, qui ont souligné le rôle du centre
PMS dans l’établissement de liens entre les types
d’enseignement. Il est aussi nécessaire de créer de
nombreux rapprochements entre les différents ser-
vices et administrations. J’espère que le travail
constructif de notre assemblée sur ce dossier ser-
vira d’exemple.

M. le président. – La parole est à M. Petitjean.

M. Charles Petitjean (FN). – Ce projet de dé-
cret en matière d’enseignement spécialisé et d’ac-
cueil de l’enfant et de l’adolescent à besoins spé-
cifiques dans l’enseignement secondaire est l’occa-
sion pour le Front national de rappeler tout l’in-
térêt qu’il porte à la personne handicapée. Nous
avons le devoir d’accorder une attention particu-
lière à l’éducation et à la formation des enfants
handicapés, de veiller à ce qu’ils soient mieux que
protégés et de faciliter leur intégration optimale
dans la société.

Je rappelle par ailleurs que nous avons dé-
posé plusieurs propositions de décret relatives aux
personnes handicapées. Nous aurions souhaité
qu’elles soient portées à l’attention du parlement
avant la fin de la législature.

Bien qu’il réponde à une attente, le projet qui
nous est soumis aujourd’hui ne rencontre pas en-
tièrement nos préoccupations. Premièrement, en
Région bruxelloise, le problème du transport des
élèves en intégration permanente n’est pas résolu
alors qu’il fonctionne bien en Wallonie. C’est in-
concevable, inadmissible et profondément injuste.
Deuxièmement, le nombre de périodes d’accom-
pagnement assurées par du personnel de l’ensei-
gnement spécialisé pour chaque élève intégré est
insuffisant et doit être revu à la hausse. Troisième-
ment, ce projet de décret ne prévoit pas le rem-
boursement des frais de déplacement du personnel
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enseignant.

Pour ces trois raisons, qui sont aussi des reven-
dications, nous nous abstiendrons lors du vote.

M. le président. – La parole est à M. Elsen.

M. Marc Elsen (cdH). – Je voudrais également
souligner le travail collectif réalisé en commission.
Par modestie, Mme de Groote n’a pas évoqué son
rôle volontariste et efficace de présidente. L’essen-
tiel a déjà été dit par mes prédécesseurs à cette tri-
bune. J’y ajouterai simplement quelques commen-
taires.

Permettez-moi tout d’abord de mettre l’accent
sur le travail réalisé dans l’enseignement spécia-
lisé. Le texte qui nous est proposé n’enlève évi-
demment rien à sa légitimité. L’enseignement spé-
cialisé apporte une réponse pédagogique adaptée
à certaines situations et ce, pour le bien de l’en-
fant. Je profite de l’occasion pour honorer tous les
acteurs de l’enseignement spécialisé mais aussi les
familles qui lui font confiance. Il ne faudrait pas
que ce projet de décret ait l’effet inverse. L’ensei-
gnement spécialisé apporte incontestablement une
valeur ajoutée à notre système d’enseignement.

Je voudrais également souligner les expé-
riences d’intégration déjà réalisées avec succès
dans certaines écoles.

Il est important d’éviter toute équivoque. L’ob-
jectif n’est certainement pas ici de nier la diffé-
rence. Au contraire, pour bien la gérer, voire la
valoriser, il faut d’abord la reconnaître.

Le texte présenté aborde la question de la
typologie de l’enseignement spécialisé. Je note à
ce sujet un progrès mais il est relativement ti-
mide. En effet, les appellations des types ne cor-
respondent plus vraiment à l’évolution des pu-
blics scolaires concernés. Des évolutions socio-
culturelles et socio-économiques ont brouillé les
pistes. Certes, on ne peut tout faire à la fois mais
nous gagnerions certainement à continuer à réflé-
chir à une meilleure adéquation de la typologie à
la réalité et donc aux moyens à mettre en oeuvre.

L’intégration ne constitue pas la solution ab-
solue et systématique. D’ailleurs, le texte prévoit
une négociation d’un accord préalable entre l’éta-
blissement d’enseignement spécialisé et ordinaire,
les CPMS spécialisé et ordinaire, et les familles.
L’objectif est de veiller au maximum au bien-être
et au « bien devenir » de l’enfant. Certains dis-
positifs d’encadrement dans l’enseignement et par
anticipation – si j’ose dire – dans les CPMS sont
ici améliorés au bénéfice des jeunes en intégration.
Il s’agit d’un geste politique fort même si on peut
toujours donner davantage.

L’enseignement spécialisé de type 3, destiné
aux enfants victimes de troubles du comportement
– pour ne pas citer une désignation nettement plus
désobligeante –, accueille de plus en plus de jeunes
qui, étrangement, ressemblent assez fort à un cer-
tain nombre d’élèves de l’enseignement ordinaire.
Il est parfois difficile de faire la distinction entre
eux. Les jeunes sont orientés vers ce type d’ensei-
gnement spécialisé sur la base de déterminants in-
dividuels mais également familiaux, socioculturels
et socio-économiques. Cela démontre bien que la
typologie mériterait certainement d’évoluer.

Je terminerai cependant en soulignant le ren-
forcement de l’encadrement en éducateurs spécia-
lisés dans cet enseignement de type 3. Il s’agissait
vraiment d’une nécessité soulignée depuis long-
temps par le secteur et les familles. C’est une évo-
lution très positive.

M. le président. – La parole est à M. Dupont,
ministre.

M. Christian Dupont, ministre de l’Enseigne-
ment obligatoire. – Comme vous tous, je souligne-
rai qu’il s’agit d’un très beau travail collectif, d’une
collaboration efficace entre le parlement, la com-
mission et le gouvernement.

La différence est une richesse. Il convient dès
lors d’essayer de l’intégrer dans l’enseignement or-
dinaire. Il ne s’agit pas de nier l’enseignement spé-
cialisé et ses spécificités. On utilise en effet l’ex-
pertise de l’enseignement spécialisé pour faire de
l’intégration. Cette expertise est humainement ir-
remplaçable.

Pour avoir visité de nombreuses écoles d’en-
seignement spécial, je connais l’investissement hu-
main des enseignants, voire l’amour dont ils té-
moignent.

Ce projet de décret est un premier pas en avant
mais il reste beaucoup à faire au niveau des menta-
lités et de l’encadrement. Il faudra aussi se préoc-
cuper de la typologie. Tous les problèmes ne sont
pas réglés mais nous pouvons dire avec humilité
que nous avons fait progresser les choses, avec
l’aide de la commission et du cabinet qui ont fait
preuve d’une grande écoute. Cette volonté de dia-
logue se poursuivra car la réussite de l’intégration
implique que l’on réunisse les partenaires que sont
les parents, les deux CPMS et les deux écoles d’en-
seignement ordinaire et d’enseignement spécialisé.
Ce dialogue-là est l’une des conditions de l’inté-
gration. Il est aussi l’une des raisons nous incitant
à l’optimisme pour le futur.

M. le président. – Plus personne ne demandant
la parole, je déclare close la discussion générale.
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12.2 Examen et vote des articles

M. le président. – Nous passons à l’examen
des articles. Je vous propose de prendre comme
base de discussion le texte tel qu’adopté par la
commission.

Personne ne demandant la parole, les articles
sont adoptés. (Ils figurent en annexe au compte
rendu de la présente séance.)

Il sera procédé ultérieurement au vote sur l’en-
semble du projet de décret.

13 Projet de décret modifiant le décret
du 27 février 2003 sur la radiodiffu-
sion et le décret du 9 janvier 2003 re-
latif à la transparence, à l’autonomie
et au contrôle des organismes pu-
blics, des sociétés de bâtiments sco-
laires et des sociétés de gestion pa-
trimoniale qui dépendent de la Com-
munauté française

13.1 Discussion générale

M. le président. – L’ordre du jour appelle la
discussion générale du projet de décret. La discus-
sion générale est ouverte.

La parole est à M. Pirlot, rapporteur.

M. Sébastian Pirlot, rapporteur. – Le projet
de décret en discussion a été examiné en commis-
sion de la Culture et de l’Audiovisuel le 21 janvier
2009.

Dans son exposé, la ministre Laanan a rap-
pelé les objectifs du présent décret qui transpose
la directive européenne sur les services de médias
audiovisuels. Il s’agit d’assurer la compatibilité du
droit de la Communauté française avec le droit de
l’Union européenne, tout en maintenant des règles
fortes en matière d’encadrement de la publicité
et en adaptant le régime réglementaire aux deux
types de services : les services linéaires et non li-
néaires.

La ministre a synthétisé les cinq caracté-
ristiques principales des modifications contenues
dans la nouvelle directive européenne, à savoir
l’extension aux services non linéaires, la réglemen-
tation graduée, c’est-à-dire des règles plus strictes
pour les services linéaires, une procédure de co-
opération entre États en cas de ciblage d’audience
par un service linéaire, l’assouplissement des règles
de publicité, en particulier pour l’insertion dans les
programmes et, enfin, l’autorisation du placement

de produits.

Compte tenu de ces évolutions et du contexte
économique, la ministre a choisi la voie de l’équi-
libre et d’une régulation réaliste, afin de maintenir
un haut niveau de protection des téléspectateurs.

Le maintien de la politique de promotion des
œuvres, y compris par une mise en valeur parti-
culière de celles-ci par les éditeurs de services non
linéaires, lui a paru primordial et a d’ailleurs été
bien accueilli par le Comité de concertation du
Centre du cinéma.

Les règles fortes en matière d’encadrement de
la publicité peuvent être illustrées par plusieurs
exemples. Sur le plan européen, la limitation de la
durée à 20 pour cent du temps de retransmission
quotidien a été supprimée pour ne conserver que
la limitation de 20 pour cent à l’intérieur d’une pé-
riode donnée d’une heure d’horloge ; des publicités
et du télé-achat peuvent être insérés à l’intérieur
des programmes pour autant qu’ils ne nuisent pas
à l’intégrité de l’œuvre, avec certaines restrictions
pour les journaux télévisés et émissions pour en-
fants ; aucune règle contraignante n’est fixée pour
les services non linéaires en matière d’insertion de
publicité.

En Communauté française, les services li-
néaires sont soumis aux mêmes règles d’insertion
publicitaire ; l’insertion de publicités est stricte-
ment interdite dans les programmes pour enfants
et les journaux ; la suppression de la limite quoti-
dienne de 15 pour cent a été abrogée, le gouver-
nement ayant estimé qu’elle s’inscrivait dans un
cadre global, qu’elle ne devrait produire qu’un ef-
fet marginal, compte tenu du maintien de la li-
mitation à 20 pour cent dans une heure d’hor-
loge, et qu’elle risquerait de créer une distorsion
de concurrence entre éditeurs.

En outre, la règle de limitation de la Call-TV
a été maintenue.

Quant au régime applicable au placement de
produits, si la nouvelle directive continue de l’in-
terdire sur le principe, à la demande de l’Alle-
magne qui en avait fait une exigence, elle crée un
tel régime dérogatoire que celui-ci revient, dans
les faits, à l’autoriser. Les États membres pourront
d’ailleurs prévoir cette autorisation dans leurs lé-
gislations respectives. Suivant sa logique pragma-
tique, la ministre a donc choisi de maintenir un ré-
gime d’interdiction, exception faite des œuvres de
fiction cinématographique et télévisuelle, des pro-
grammes sportifs et de divertissement, des fourni-
tures à titre gratuit de certains biens ou services en
tant qu’accessoires de production.

Ces dérogations ne valent en aucun cas pour



CRI No10 (2008-2009) ( 18 )

les programmes destinés aux enfants, dans les-
quels le placement de produits reste strictement
interdit.

Des règles cumulatives encadrent le place-
ment. Celui-ci ne peut porter atteinte à l’indépen-
dance éditoriale, ne peut inciter à l’achat, ne peut
être mis en avant de façon injustifiée. Il doit en
outre s’accompagner d’un avertissement adéquat
(optique et acoustique). Enfin, même si la direc-
tive autorise les États à décréter que la valeur éco-
nomique négligeable d’un accessoire empêche de
le considérer comme placement de produit, la lé-
gislation de la Communauté française n’offre pas
cette possibilité.

Pour l’édition de services ne faisant pas ap-
pel à l’utilisation de ressources rares, telles que les
radiofréquences, un régime déclaratif remplacera
désormais le régime d’autorisation préalable afin
d’alléger les charges administratives des éditeurs
de services. Cela n’altère en rien l’intensité et la
qualité du contrôle exercé par le CSA sur le res-
pect des obligations des éditeurs, mais devrait per-
mettre de soutenir la stimulation du paysage sans
créer de situation kafkaïenne.

Lors de la discussion, les différents groupes
politiques ont exprimé leur sensibilité sur le sujet,
tout en soulignant la qualité légistique du texte,
reconnue par le Conseil d’État dans son avis.

Le MR a considéré ce projet comme mesuré.
Il le soutiendra, d’autant plus que le projet ins-
taure un système de protection à l’égard des pro-
grammes pour enfants et des journaux d’informa-
tion. Diverses questions de clarification seront po-
sées lors de l’examen des articles.

Le PS a soutenu la logique du texte qui, dans
un cadre européen de plus en plus libéralisé, per-
met de conserver un équilibre dans les règles en
matière de publicité et dans le soutien à la produc-
tion audiovisuelle. Les mesures relatives au CSA
ont également été jugées positives, ainsi que le sou-
tien aux productions audiovisuelles et les mesures
de coopération entre États en cas de ciblage d’au-
dience. Le PS s’est donc dit favorable à la dyna-
mique privilégiée par la ministre, tout en recon-
naissant que certains aspects positifs dépendraient
de la capacité réelle à les mettre en œuvre.

Le cdH a également insisté sur le volet protec-
tionnel du texte et sur l’équilibre entre, d’une part,
l’évolution d’un marché audiovisuel en pleine mu-
tation et, d’autre part, la défense de principes qui
concourent à garantir la qualité au profit des té-
léspectateurs. Plus que le support technologique
qui véhicule l’offre audiovisuelle, c’est donc le
contenu qui doit retenir toute l’attention du légis-

lateur pour que les services audiovisuels, a fortiori
ceux de service public, soient une porte ouverte,
notamment sur la culture. À cet effet, la diversité
culturelle favorisée par les obligations de promo-
tion des œuvres lui apparaît comme une garantie
importante.

Le cdH a voulu insister sur des éléments
éveillant sa vigilance constante ou suscitant dans
son chef un regret, comme le fait de ne pas
voir comptabiliser la publicité virtuelle dans les
20 pour cent de temps de diffusion/heure. Le
cdH aimerait qu’une formule intègre cette forme
de publicité dans la communication commerciale.
L’évolution du marché et l’arrivée de nouveaux ac-
teurs pourraient bouleverser la donne si la régula-
tion n’est pas optimale.

Plusieurs amendements cosignés par l’en-
semble des membres présents tendent à apporter
des précisions utiles, comme l’interdiction de re-
courir au placement de produits dans les journaux
télévisés ou le maintien de règles pour les pro-
grammes d’art lyrique et dramatique. Un autre
amendement vise à régler la question des radios
d’école dont le bâtiment dépasse une hauteur de
15 mètres, ce qui n’était pas précédemment auto-
risé dans le décret.

Les quatre groupes ont cosigné un amende-
ment visant à modifier le délai dans lequel un
commissaire de gouvernement doit être nommé en
remplacement d’un autre, pour permettre la mise
en œuvre d’une procédure de qualité, ce qui était
matériellement impossible dans le délai de six mois
précédemment prévu.

Le projet de décret a été adopté à l’unanimité.
Pour le surplus, je me réfère à mon rapport écrit.

M. le président. – La parole est à M. Fontaine.

M. Philippe Fontaine (MR). – Permettez-moi
avant tout de féliciter M. Pirlot pour son excellent
rapport.

Le projet de décret vise deux objectifs : la
transposition de la directive sur les services de mé-
dias audiovisuels, qui modifie la directive « Télé-
visions sans Frontières », et l’adaptation de la lé-
gislation à la réalité du secteur audiovisuel et à ses
développements technologiques.

Comme nous l’avons dit en commission, le
groupe MR est assez satisfait du document pré-
senté par la ministre, une fois n’est pas cou-
tume ! (Rires) Le texte corrige les éléments ex-
cessifs en matière de publicité inscrits dans la di-
rective « Services médias audiovisuels » (SMA),
en posant diverses balises, notamment en ce qui
concerne l’interdiction de la publicité pendant les
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émissions pour enfants et pendant les informa-
tions. Le groupe MR a été particulièrement atten-
tif à faire respecter les intérêts et la protection des
téléspectateurs, ainsi que les missions de service
public pour les médias concernés.

Le projet de décret met en œuvre le principe
de la réglementation graduée par lequel les règles
applicables aux services linéaires sont plus strictes
que celles des services non linéaires. Nous avons
constaté que le texte entendait aller plus loin pour
les règles des services non linéaires, notamment la
règle d’insertion dans les programmes, qui n’est
pas prévue dans la directive pour les services non
linéaires. Il en va de même de la procédure de
coopération entre les États membres dans le cas
où un service linéaire est destiné à un public d’un
autre État membre que celui dans lequel il est éta-
bli. Rien n’est prévu dans la directive pour les ser-
vices non linéaires, ce à quoi le présent projet de
décret remédie. Nous ne pouvons que nous rallier
à ce choix plus contraignant du gouvernement, si
nous voulons mettre l’accent sur la protection des
téléspectateurs et le respect de certaines règles, no-
tamment en termes de publicité, des missions de
service public ou des quotas de diffusion d’œuvres
européennes.

Nous ne pouvons toutefois pas être d’accord
sur tout. Nous regrettons la dérogation à la règle
des 30 minutes minimum avant une coupure de
publicité, dans les séries et feuilletons télévisés.

Il nous a été répondu en commission que si
cette règle n’avait pas été transposée aux séries té-
lévisées, c’était surtout pour ne pas handicaper les
éditeurs de services privés qui risqueraient d’être
concurrencés par d’autres éditeurs privés établis à
l’étranger et émettant chez nous. Cette justifica-
tion ne nous semble pas satisfaisante. Nous au-
rions préféré que Mme Laanan donne la priorité
aux spectateurs plutôt qu’à la libre concurrence
même si, de la part d’une ministre socialiste, ce
choix est intéressant !

Nous n’approuvons pas non plus la suppres-
sion de la limitation quotidienne à 15 pour cent du
temps de transmission. Le CSA s’était prononcé
pour son maintien mais la ministre n’a pas jugé
nécessaire de se rallier à son avis.

En conclusion, malgré ces réserves, le groupe
MR votera en faveur de ce projet de décret car ce
texte, à certains égards avant-gardiste, constitue
une réelle avancée.

M. le président. – La parole est à M. Onkelinx.

M. Alain Onkelinx (PS). – Le rapporteur a
parfaitement rendu compte des points de vue ex-
primés en commission. Une fois n’est pas cou-

tume, les débats se sont déroulés dans un agréable
climat, sous la présidence de M. Miller !

Le gouvernement a décidé de transposer cette
directive avant la date limite. C’est une option po-
litique responsable. Le bon accueil réservé au pro-
jet par le secteur montre qu’il est fondé sur un
équilibre nécessaire et ne détricote pas les formes
de régulation que nous pouvons encore instaurer
dans notre paysage audiovisuel.

L’initiative de la Communauté française, alliée
à d’autres petits États, pour faire adopter une pro-
cédure de coopération en matière de ciblage d’au-
dience prend tout son sens aujourd’hui. Depuis le
vote du décret de 2003, il est apparu que le princi-
pal opérateur concerné en Communauté française
ne peut relever de notre législation. Raison de plus,
s’il en fallait encore, pour soutenir ce projet. J’ose
espérer que la procédure de coopération fera juris-
prudence en Europe, afin de garantir un haut ni-
veau de protection aux publics des petits États, et
nous permettra d’éviter l’émergence d’une jungle
audiovisuelle où les éditeurs iraient se servir dans
les législations les plus laxistes pour « arroser »
ensuite tous azimuts, tout en ciblant l’audience des
pays limitrophes.

L’enjeu, considérable, nécessitera de jouer fi-
nement et de négocier fermement ; deux qualités
qui ont déjà servi la ministre lors de ses combats
précédents.

Mon groupe et moi ne pouvons que déplorer
la tendance européenne à l’ultralibéralisme et à
l’assouplissement des règles en matière de publi-
cité et de placement. Ce décret est une réponse à
des phénomènes mondiaux et une façon de légifé-
rer sur des tendances qui ont également cours en
Europe, tout en conservant un certain équilibre,
comme par exemple la compensation financière
qui doit aider la création.

Il est évident que le développement de nou-
velles formes de communication commerciale doit
susciter notre vigilance et nécessite un encadre-
ment rigoureux. Évidemment, les annonceurs ont
toujours à cœur de diversifier leurs approches et
leurs stratégies pour toucher leur cible. L’accrois-
sement du merchandising, la vente de produits dé-
rivés de films, de séries et de feuilletons remplace
bien plus efficacement n’importe quel spot auprès
du consommateur. Mais on sort là du champ d’ap-
plication de notre législation sur les services audio-
visuels.

Je voudrais également vous présenter un
amendement de séance visant à insérer un article
119bis, cosigné par tous les groupes démocra-
tiques. Il concerne les radios en réseaux urbains
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et provinciaux.

Le décret du 27 février 2003 sur la radiodiffu-
sion a fixé forfaitairement le montant de la rede-
vance due pour l’usage des fréquences par les ra-
dios indépendantes et les radios en réseau, d’une
part, et par les radios en réseau ayant pour voca-
tion de couvrir l’ensemble de la région de langue
française et de la région de Bruxelles-Capitale,
d’autre part. En exécution de l’article 103bis, il
existe désormais des radios en réseau de type ur-
bain et de type provincial.

Dans l’état actuel de la législation, il apparaît
que le système forfaitaire établi pour les radios
à vocation communautaire doive être étendu aux
catégories de radios en réseau fixées par le gouver-
nement. Cet affinement des catégories de réseaux
tend à assurer une égalité de traitement entre ceux-
ci et par rapport aux radios indépendantes et aux
radios en réseau à vocation communautaire. C’est
l’objectif des modifications proposées. Toutefois,
si l’article 108 a prévu un régime dérogatoire aux
dispositions de l’article 100, § 2, qui réserve au
gouvernement le pouvoir de fixer le montant des
redevances dues pour usage de fréquences, cette
faculté devra ici être éclairée par un avis du Col-
lège d’autorisation et de contrôle.

En conclusion, pour en revenir au projet glo-
bal, nous soutiendrons un texte mesuré qui a
pour principal mérite de maintenir la Commu-
nauté française au rang des pays qui se soucient
du niveau de protection des téléspectateurs sans
sacrifier au développement industriel et aux muta-
tions en cours dans le secteur.

M. le président. – La parole est à M. Reinkin.

M. Yves Reinkin (ECOLO). – Madame la mi-
nistre, le texte que nous nous apprêtons à adopter
est important. Comme Conseil d’État, je tiens à
souligner sa qualité légistique.

Nonobstant le caractère technique de ce projet
de décret, l’enjeu est de taille puisqu’il s’agit d’en-
cadrer les développements technologiques d’un
secteur qui concerne tous les citoyens, tous les pro-
fessionnels et tous les marchés de services de mé-
dias audiovisuels en tentant d’y imprimer les va-
leurs qui forment le socle de notre Communauté.
C’est dire l’importance de l’enjeu !

De manière générale, même si la transposition
des directives européennes laisse peu de marge de
liberté aux pays membres, ces dernières existent !
Dans le champ qui nous préoccupe, le gouverne-
ment a fait usage de la liberté qu’il détenait et
parmi les usages positifs de cette liberté figurent
l’extension des dispositions aux services non li-
néaires et la protection de la jeunesse contre la pu-

blicité.

Toutefois, pour le groupe Ecolo, il faut
tempérer l’enthousiasme exprimé en commission
puisque le texte contient des dispositions en ma-
tière de promotion de la diversité culturelle et de
publicité qui posent question.

Tout d’abord, du point de vue de la diversité
culturelle, le texte fait le choix de ne pas étendre
les quotas d’œuvres aux services non linéaires et de
remplacer ce système par des mesures volontaires
de mise en valeur des œuvres européennes. Pour-
quoi ne pas avoir imaginé le recours aux moyens
alternatifs proposés par le CSA ? Il semble terri-
blement risqué de laisser œuvrer le marché dans la
conservation de la diversité culturelle.

Du côté publicitaire, madame la ministre,
fallait-il autoriser le placement de produits dans
tous ces services sauf dans les programmes
pour enfants ? Fallait-il exclure les nouvelles
formes commerciales que sont les périodes d’auto-
promotion et de publicité virtuelle du calcul du
temps publicitaire alors qu’il s’agit, comme le sou-
lignait fort judicieusement M. Di Antonio, de pé-
riodes que les professionnels du secteur ne man-
queront pas d’exploiter ?

Pour quelles raisons le gouvernement a-t-il al-
légé l’interdiction de publicités nuisibles à l’envi-
ronnement ? Avant, cette interdiction s’appliquait
si ces communications étaient nuisibles à la pro-
tection de l’environnement. Les publicités ne se-
ront désormais interdites que si elles nuisent gra-
vement à l’environnement. Où se situe dès lors le
seuil, la nuance du « gravement » ?

D’une manière plus prospective, le terme étant
dans l’air du temps, nous nous interrogeons sur les
réglementations du texte qui concernent les conte-
nus audiovisuels. Qu’adviendra-t-il des contenus
qui ne relèvent pas exclusivement des services
de médias audiovisuels ? On imagine aujourd’hui
pouvoir distinguer les diffusions de SMA via le
web des sites qui, entre autres contenus, diffusent
des SMA. Mais il semble inévitable que cette dis-
tinction ne sera bientôt plus possible, nonobs-
tant les précautions prises dans le décret (on y
écarte entre autres les sites web privés). Concrè-
tement, quelle réglementation sera-t-elle appliquée
à une fenêtre de navigateur Internet proposant un
contenu qui relève des services de média audiovi-
suels, notamment destinés aux enfants, et qui fait
partie d’un site privé ?

Verra-t-on la RTBF et les télévisions locales
développer des sites pour enfants protégés de la
publicité mais comportant dans l’espace en marge
de la fenêtre consacrée au programme principal
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mille et un bandeaux publicitaires et autres pop
up ?

Deux réglementations et trois niveaux de pou-
voirs se chevauchent : le service de la société de
l’information et les SMA d’une part ; notre Com-
munauté, le fédéral et l’Europe, d’autre part.

Notre groupe aurait souhaité que le gouverne-
ment inscrive dans le décret la possibilité d’étendre
les règles publicitaires aux sites web ou du moins
que le texte prévoie une évaluation de la situation
ou des recommandations du CSA en coordination
avec l’Observatoire des droits d’internet.

Mon groupe déplore en effet que rien ne soit
prévu pour évaluer l’impact de la publicité sur les
médias et qu’aucune piste de financement alterna-
tive des SMA ne soit envisagée. La frilosité de la
majorité à aborder ce sujet n’est pas neuve. Nous
regrettons que le texte ne contienne aucune avan-
cée.

Enfin, nous aurions souhaité qu’on profite du
travail réalisé afin d’anticiper l’évolution du CSA.
Notre régulateur est confronté à des formes publi-
citaires de plus en plus élaborées et variées. L’évo-
lution de ses missions doit être encouragée et ac-
compagnée. Le renforcement de la présence d’ac-
teurs de la société civile au sein du collège d’avis
nous semble indispensable.

Malgré ces interrogations et remarques, nous
voterons en faveur de ce décret.

M. le président. – La parole est à M. Di Anto-
nio.

M. Carlo Di Antonio (cdH). – Le texte que
nous allons adopter dans quelques instants est
fondamental pour les médias audiovisuels mais
aussi pour tous les citoyens. Il va régir un secteur
en pleine mutation technologique et économique
tout en protégeant les téléspectateurs.

La ministre a démontré son souci d’aller au-
delà des obligations contenues dans la directive
afin d’encadrer la publicité télévisuelle de manière
plus stricte. Nous souhaitons en effet préserver au-
tant que possible l’intégrité des programmes car
malgré les règles contraignantes, la technique du
placement de produits fait planer des risques sur
cette intégrité.

Nous regrettons aussi que la publicité virtuelle
et le placement de produits ne soient pas compta-
bilisés dans les 20 pour cent de temps de diffusion
par tranche horaire. Il faudra à l’avenir trouver
une formule pour que cette forme de publicité soit
prise en considération.

Par ailleurs, le CSA n’a pas manqué de sou-
lever le problème posé par la technique de l’écran

partagé, qui sacrifie la fin des œuvres cinématogra-
phiques. Que dire aussi de notre compétence par-
tielle en matière de Call-TV, cette « télé poubelle »
qui est une source d’abrutissement des téléspecta-
teurs ? Un travail coordonné doit encore être mené
avec le fédéral.

Le groupe cdH se réjouit de ce que désormais
tous les médias, « linéaires » ou non, soient régis
par ce texte. Le CSA avait déjà donné une inter-
prétation large au champ d’application du décret
actuellement en vigueur. Celui que nous adoptons
aujourd’hui conforte cette conception et place de
manière non équivoque le « contenu » au centre de
toute réflexion. C’est aussi une ligne de conduite
pour l’avenir : les médias doivent être axés sur
le contenu, affranchi de toute contrainte d’ordre
technologique.

Nous voulons aussi souligner l’importance de
la préservation de la diversité culturelle dans les
médias. Nous constatons avec satisfaction que le
projet de décret prévoit pour les services non li-
néaires des obligations de promotion de la produc-
tion audiovisuelle européenne et, singulièrement,
de la Communauté française, adaptées à la nature
spécifique de ce type de services de médias audio-
visuels. En effet, comme nous l’avons souligné en
commission, limiter les obligations en matière de
diversité culturelle aux seuls services de télévision
traditionnelle constituerait certainement à terme
une grave atteinte à la création européenne et à
celle de la Communauté française.

Enfin, le problème des délocalisations et des
ciblages d’audience à partir d’un État tiers trouve
dans la directive un début de solution.

Soulignons une avancée réaliste du texte en
marge de la directive « SMA » : l’instauration
du régime déclaratif pour les éditeurs de services.
Sans faire l’impasse sur les exigences de qualité qui
sont imposées aux éditeurs de services, nous fai-
sons ainsi œuvre utile pour la simplification admi-
nistrative.

Je conclurai en rappelant l’état d’esprit du
groupe cdH sur la régulation des médias.

Nous voulons tout d’abord maximiser le
confort des téléspectateurs et des auditeurs, et
en particulier des mineurs. La portée libérale des
textes européens nous incitera à l’avenir à davan-
tage de vigilance sur l’application du texte. La pu-
blicité ne doit pas influencer la ligne éditoriale des
éditeurs de service ou porter atteinte à leur indé-
pendance. Elle doit également être éloignée autant
que possible des enfants.

Nous voulons un régulateur fort et doté des
moyens adéquats aux missions essentielles qui lui
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sont confiées. Dans ce sens, le décret devra s’appli-
quer à tous les éditeurs de services actifs en Com-
munauté française, où que soit leur siège social.

Enfin, nous avons toujours prôné une ap-
proche proactive et protectrice de la diversité
culturelle. Nous avons obtenu, ces dernières an-
nées, des avancées notoires. Ne baissons pas les
bras maintenant. La promotion de la diversité
culturelle exige un travail de chaque instant en
Communauté française, certes, mais aussi au ni-
veau international.

Je conclus : malgré quelques réticences, le
groupe cdH votera en faveur de ce projet de dé-
cret.

M. le président. – La parole est à Mme Laa-
nan, ministre.

Mme Fadila Laanan, ministre de la Culture et
de l’Audiovisuel. – Ce projet de décret vise à as-
surer la compatibilité du droit de la Communauté
française avec le droit communautaire européen
et à transposer la directive « SMA ». Il me pa-
raît indispensable que la Communauté prenne en
compte la réalité de son secteur audiovisuel. Celui-
ci évolue sur un marché exigu et dans un contexte
de concurrence accrue.

La transposition d’une directive européenne
en droit interne donne souvent l’occasion à cer-
tains de réclamer la dérégulation pure et simple
d’un secteur d’activité, ce qui est la tendance
lourde à l’Union européenne. Ce n’est pas notre
option.

Le texte vise en effet à maintenir des dis-
positions fortes pour encadrer la publicité com-
merciale et protéger le téléspectateur. Cette lo-
gique garde toute sa pertinence. Une législation
sans principe est inacceptable pour notre Commu-
nauté.

En appliquant un principe réaliste de régu-
lation, je suis convaincue que nous avons résolu
cette équation et que ce projet de décret nous per-
mettra d’atteindre ce double objectif.

Par ailleurs, comme je l’ai déjà dit en com-
mission, cette directive consacre le principe de
la réglementation graduée et instaure des règles
strictes pour les services linéaires mais quasiment
aucune pour les services non linéaires. La logique
de ce projet de décret est différente. En effet, on
a estimé que certaines mesures d’encadrement res-
taient pertinentes quels que soient le mode de dif-
fusion des émissions et ses caractéristiques.

Dès lors, un service non linéaire devra respec-
ter les obligations du décret même s’il est diffusé
sur un site internet. L’introduction de publicités

autour des émissions pour enfants, et encore plus
pendant ces émissions et au cours des journaux té-
lévisés, sera donc interdite.

Une interprétation est évidemment nécessaire
mais, en cas d’ambiguïté, le CSA nous conseillera
et nous aidera.

Il n’est pas pensable d’autoriser n’importe
quelle forme de publicité pour tous les pro-
grammes sous prétexte qu’il s’agit d’un service à
la demande car si les techniques de la télévision et
de la radio évoluent, elles n’en changent pas pour
autant la nature du service. C’est pour cela que les
langages doivent être analysés et sanctionnés s’ils
posent problème.

Cependant, le décret a aussi le souci d’offrir
une protection équivalente aux téléspectateurs et
aux auditeurs indépendamment de la forme de dif-
fusion qu’ils ont choisie, ce qui justifie l’existence
de règles communes aux deux services.

C’est encore cette logique que l’on retrouve à
l’article 55 où l’on prévoit la soumission des édi-
teurs des services non linéaires au régime com-
mun d’investissement de la production audiovi-
suelle francophone.

Le projet n’entend cependant pas introduire
une réglementation uniforme, sans égard pour les
différences liées aux caractéristiques techniques
des deux types de services. L’article 59, par
exemple, vise à promouvoir les œuvres originales
d’auteurs européens dans les deux services, en
imposant une mise en valeur particulière de ces
œuvres dans les catalogues des éditeurs de services
et une présentation spécifique et attrayante mais il
n’impose pas de quotas.

Si dans les services à la demande, comme
les services non linéaires, il n’y a pas de promo-
tion des œuvres européennes, y compris celles de
la Communauté française, elles passeront inaper-
çues. Nous avons donc jugé opportun que l’opéra-
teur ait l’obligation de mettre en valeur le contenu
de son catalogue. C’est une manière de répondre
à un service pointu ou confidentiel. Le catalogue
de l’éditeur de services doit être mis en valeur via
divers canaux comme une newsletter ou une infor-
mation aux abonnés. Cette mesure a été concertée
et a fait l’objet d’un accord avec les producteurs
qui ont préféré cette formule.

Concernant l’encadrement de la publicité, la
directive SMA assouplit les règles de la direc-
tive « Télévisions sans frontières » sur la durée
maximale autorisée et les règles d’insertion dans
les programmes. L’insertion de la publicité et des
spots de télé-achat dans les programmes est au-
torisée. Les services non linéaires ne sont soumis
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à aucune règle contraignante. Malgré ce nouvel
environnement européen extrêmement souple, le
projet de transposition conserve des règles fortes
pour l’encadrement publicitaire. Les articles 20 et
suivants du décret soumettent les services non li-
néaires aux mêmes règles d’insertion publicitaire
que les services linéaires. L’objectif est de mainte-
nir une réglementation cohérente pour la radio et
la télévision, y compris pour les nouvelles formes
de diffusion de ces médias. Ce choix n’est pas ano-
din quand on sait qu’à l’avenir les services non li-
néaires vont exploser et seront majoritaires. Une
politique forte devait être maintenue.

La publicité reste interdite dans les pro-
grammes pour enfants, comme les placements de
produits, contrairement à ce que propose la direc-
tive « SMA ». Vous me soutiendrez sur ce point,
je suppose.

L’article 24 du décret qui transpose l’ar-
ticle 3duodecies, 18o de la directive a aussi
fait l’objet de nombreuses questions. Il limite à
20 pour cent le temps de diffusion des spots de
publicité télévisée et des spots de télé-achat à l’in-
térieur d’une période donnée d’une heure d’hor-
loge. La limite journalière de 15 pour cent a effec-
tivement été supprimée dans la transposition du
décret. Cela répond à la concurrence des autres
éditeurs de services mais aussi au fait que la mise
en œuvre complète de cette mesure a lieu durant
la nuit ou tôt le matin. Ces 5 pour cent supplé-
mentaires ne gêneront pas les téléspectateurs qui
subissent déjà un maximum de publicités durant
les prime-time.

Un autre élément a suscité des questions. Il
s’agit de l’article 28 du projet qui instaure une
nouvelle règle en matière de publicité radiopho-
nique et interdit la publicité dans les journaux par-
lés. Il me paraissait important de donner un statut
particulier à ces programmes qui ne peuvent être
mêlés à des publicités commerciales. On évite ainsi
la confusion entre information et message com-
mercial.

Je remercie M. Pirlot pour son excellent rap-
port. Il me permet en tout cas de limiter mon in-
tervention.

Pour conclure, je dirai que la transposition
d’une directive est toujours l’occasion de faire le
point sur la législation mise en œuvre. En l’occur-
rence, nous avons essayé d’être réalistes, d’élabo-
rer une réglementation en harmonie avec l’évo-
lution du paysage audiovisuel, de maintenir des
principes et de protéger les mineurs et les téléspec-
tateurs sensibles aux changements en la matière.

Nous avons dû faire des concessions, mais

nous sommes allés au maximum de nos possibi-
lités.

M. le président. – Plus personne ne demandant
la parole, je déclare close la discussion générale.

13.2 Examen et vote des articles – vote réservé

M. le président. – Nous passons à l’examen
des articles. Je vous propose de prendre comme
base de discussion le texte tel qu’adopté par la
commission.

Un amendement no 1 visant à insérer un article
119bis a été déposé par M. Onkelinx, Mmes Cor-
bisier et Bertieaux et M. Reinkin.

Cet amendement est rédigé comme suit : « À
l’article 108, paragraphe 1er, du même décret mo-
difié par le décret du 29 février 2008, un nouvel
alinéa 2 est inséré et formulé comme suit :

« Pour les autres radios en réseau, le gou-
vernement fixe le montant de la redevance, sur
avis du Collège d’autorisation et de contrôle, en
tenant compte de leur structure et de leur zone
de service telles que déterminées en exécution de
l’article 103bis. Ce montant est adapté annuelle-
ment au 1er janvier et pour la première fois au
1er janvier 2003 selon l’index général des prix à
la consommation. »

L’ancien deuxième alinéa de l’article 108, pa-
ragraphe 1er, devient le troisième alinéa, dans le-
quel sont supprimés les termes " les autres radios
en réseau " ».

Le vote sur cet amendement est réservé.

Les articles du projet sont adoptés. (Ils fi-
gurent en annexe au compte rendu de la présente
séance).

Il sera procédé ultérieurement au vote réservé
ainsi qu’au vote sur l’ensemble du projet de décret.
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14 Interpellation de M. Richard Mil-
ler à M. Christian Dupont, mi-
nistre de l’Enseignement obligatoire,
ayant pour objet « l’opinion publiée
conjointement par différents inspec-
teurs de l’enseignement religieux »
(Article 59 du règlement)

15 Interpellation de M. Paul Galand à
M. Christian Dupont, ministre de
l’Enseignement obligatoire, relative à
« l’introduction de davantage de phi-
losophie dans l’enseignement : où en
est-on ? » (Article 59 du règlement)

M. le président. – Ces interpellations sont
jointes.

M. Richard Miller (MR). – Dans un livre inti-
tulé La vocation du politique, Max Weber a écrit
que la politique est l’art de tarauder des planches
de bois dur. Vous l’aurez compris, il voulait dire
que, parmi les qualités du politique, la persévé-
rance occupe une place importante. Le delenda
Carthago qui terminait chacun des discours de Ca-
ton en est une illustration parmi les plus célèbres.
Je ne me lasserai donc pas, toutes proportions gar-
dées, de plaider pour la création, dans notre en-
seignement secondaire, d’un cours obligatoire por-
tant sur les valeurs de la démocratie, les principes
de son fonctionnement ainsi que sur la connais-
sance et le respect de l’autre.

Ce cours, dont il a souvent été fait mention
dans notre assemblée, pourrait être appelé cours
de philosophie de la démocratie. Il aborderait no-
tamment les différences culturelles, religieuses et
philosophiques des cultes – et de la laïcité – recon-
nus par la loi belge.

Je plaide pour un tel enseignement depuis de
nombreuses années. Le principal objectif est de
doter tous les élèves d’outils de connaissance qui
leur permettront de mieux vivre dans notre société
qui est – qu’on le veuille ou non – de plus en plus
multiethnique.

Vous n’ignorez pas que tous les arguments
m’ont été opposés, notamment statutaires, syndi-
caux, budgétaires, professoraux et organisation-
nels. Sans nier la validité de certains de ces argu-
ments, force est de rappeler que le temps n’arrange
rien. Depuis une quinzaine d’années, la Commu-
nauté française réfléchit à ce problème et la si-
tuation n’a cessé de se compliquer et de se dégra-
der. Les débordements haineux qui ont ponctué la
manifestation organisée à Bruxelles en faveur du

cessez-le-feu à Gaza l’on bien montré, de même
que la multiplication des actes antisémites, des
réactions islamophobes, des agressions violentes,
etc.

Si, pour l’actuel gouvernement de la Commu-
nauté française, l’échec du décret « inscriptions »
restera le triste fleuron des atteintes à la liberté de
l’enseignement et de choix des parents, je pense
qu’il ne s’agit que de la partie la plus visible. Le
gouvernement n’a pas répondu à la nécessité de
transmettre aux enfants les outils nécessaires pour
construire leur vie dans une société moderne de
plus en plus complexe.

C’est pourquoi la publication, ce 22 janvier
dans la Libre Belgique, sous le titre « Un rôle
pour la paix et le dialogue », de l’opinion des
inspecteurs de différents cours de religion (cultes
catholique, islamique, israélite, protestant, ortho-
doxe), est d’une très grande importance au regard
de l’ensemble de la problématique, mais aussi et
plus particulièrement de la création d’un cours
destiné à tous les élèves. Je cite un extrait de ce
texte : « Convaincus que la simple juxtaposition
des différents cours de religion et de morale ne
suffit pas pour travailler au développement d’une
société pluraliste et ouverte aux autres cultures,
nous œuvrons avec nos collègues, depuis quelques
années, au développement et à la multiplication
d’initiatives de rencontres entre les différents cours
philosophiques. »

L’objectif d’une des deux propositions de dé-
cret dont je suis l’auteur et qui est cosignée par le
député Marcel Neven, est de consolider cette vo-
lonté : il faut dépasser le stade de rencontres dé-
pendant des bonnes volontés, pour aller vers l’ins-
tauration d’un cours obligatoire au sein duquel
tous les élèves apprendraient à connaître les prin-
cipes fondateurs des différents cultes ainsi que les
concepts de la pensée philosophique.

Durant les travaux parlementaires, il m’a été
répondu que ce n’était pas à l’école de suppléer
toutes les carences de l’éducation ni de prendre
sur elle tous les maux de la société. Certes ! Mais
quand on voit le temps consacré par les ministres
socialistes successifs à s’occuper des canettes de li-
monade et le temps perdu par les chefs d’établisse-
ment à corriger les conséquences du décret « ins-
criptions », je pense qu’il est urgent de revenir à
l’essentiel : apprentissage des savoirs de base, re-
mise au premier plan de l’effort et du travail et
éducation aux principes élémentaires de la vie au
sein d’une société démocratique.

Je souhaiterais dès lors, monsieur le ministre,
entendre votre avis sur l’opinion publiée par vos
inspecteurs, de même que sur la proposition de dé-
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cret cosignée par M. Neven et moi-même. Enfin,
ne croyez-vous pas utile, puisque nous sommes en
fin de législature, de mettre à profit les quelques
mois restants pour faire réaliser un projet concret
de mise en œuvre d’un tel cours ? Ce projet serait
bienvenu au moment de la négociation du pro-
chain gouvernement et permettrait de gagner un
temps qui commence à être précieux si l’on veut
rencontrer cette problématique.

Celle-ci présente de très nombreuses facettes,
pour la plupart bien connues, mais puisque la pré-
sente tribune m’en offre l’occasion, je voudrais
zoomer davantage sur l’une d’elles. Une étude de
la KUL montre que 49 pour cent de la popula-
tion flamande estiment que les principes et va-
leurs de l’islam constituent une menace pour la
société occidentale. De là la nécessité de mieux
connaître l’autre et de développer davantage le
dialogue multiculturel et « multicultuel ». Cepen-
dant, en analysant cette étude, Jan De Troyer, ré-
dacteur en chef de TV Brussel, insiste quant à lui
sur ce sentiment flamand qui n’est pas seulement le
résultat de la frilosité mais de « l’absence de capa-
cité de critique dans la Communauté musulmane
et donc de l’incapacité à accepter que la croyance
musulmane puisse être remise en cause ».

Ne croyez-vous pas, monsieur le ministre, que
les enfants, citoyens belges par ailleurs, nés dans la
Communauté arabo-musulmane, ont eux aussi le
droit de recevoir un enseignement, une éducation
à l’intelligence critique ?

M. Paul Galand (ECOLO). – À la suite de
M. Miller, rappelons que le 19 décembre 2000
déjà, Mme Bernadette Wynants présentait un rap-
port parlementaire sur « l’introduction de davan-
tage de philosophie dans l’enseignement, que ce
soit à court ou à long terme ». Je cite mon chef
de groupe, M. Cheron, qui à la page 119 de ce
volumineux rapport, disait : « À quoi bon lancer
un débat si on ne le clôt jamais ? Le précédent dé-
bat est donc relancé. Ce parlement peut faire en
sorte qu’il y ait un avant et un après rapport de
Mme Wynants. Nous devons être ambitieux, non
seulement pour nous-mêmes, mais aussi pour la
question dont nous nous préoccupons et prendre
l’engagement de clôturer un jour ce débat ».

Plus de huit ans plus tard et après un avis
du Conseil consultatif supérieur des cours philo-
sophiques du 16 juillet 2008, où en est le gou-
vernement dans la mise en œuvre progressive de
ce chantier ? Il nous semble urgent que ce dernier
débouche sur des réalisations concrètes dès sep-
tembre 2009.

Comme l’évoquait M. Miller, les réactions des
différentes composantes de la population à la suite

des derniers événements au Proche-Orient ont en-
core montré combien les perceptions pouvaient
parfois être caricaturales, notamment en raison
d’une grande ignorance des différents courants re-
ligieux et philosophiques qui traversent nos socié-
tés. Par ailleurs, des témoignages nous viennent
de spécialistes qui accompagnent des adolescents
en rupture scolaire. Ainsi, le Dr Nicole Cathe-
line déclarait récemment dans le Journal du mé-
decin : « Ce qui me touche le plus chez les jeunes
en décrochage scolaire, c’est leur perte d’intérêt
pour l’activité de penser ». Ces phénomènes nous
amènent à vous interroger à nouveau sur l’état de
ce chantier et la volonté du gouvernement d’abou-
tir prochainement.

Pour vous en convaincre, permettez-moi de
vous lire un extrait du livre de Luc Ferry Ap-
prendre à vivre. Traité de philosophie à l’usage des
jeunes générations de 2006 : « J’ai un jour écrit un
livre avec mon ami André Comte-Sponville, le phi-
losophe matérialiste pour lequel j’ai le plus de res-
pect et d’amitié. Tout nous opposait : nous avions
à peu de chose près le même âge, nous aurions
pu être concurrents. André venait, politiquement,
du communisme, moi, de la droite républicaine et
du gaullisme. Philosophiquement, il puisait toute
son inspiration chez Spinoza et dans les sagesses de
l’Orient, moi, chez Kant et dans le christianisme.
Simplement nous nous sommes rencontrés, et au
lieu de nous haïr, comme il eût été si simple de
le faire, nous avons commencé à nous croire l’un
l’autre, je veux dire : à ne pas supposer a priori
que l’autre était de mauvaise foi, mais à chercher
de toutes nos forces à comprendre ce qui pouvait
séduire et convaincre dans une vision du monde
qui n’était pas la sienne. (. . . ) »

« . . . Bref, j’ai, je crois, élargi l’horizon qui
était le mien il y a encore quelque temps. Toute
grande philosophie résume en pensées une expé-
rience fondamentale de l’humanité ». Et je pour-
suis en citant André Comte-Sponville. Dans son
petit livre, Présentation de la philosophie un cha-
pitre est consacré à la politique. On peut y lire :
« On aurait tort de ne voir dans la politique
qu’une activité subalterne et méprisable. C’est
bien sûr le contraire qui est vrai : s’occuper de
la vie commune, du destin commun, des affronte-
ments communs, c’est une tâche essentielle pour
tout être humain et nul ne saurait s’en exemp-
ter. Vas-tu laisser le champ libre aux racistes, aux
fascistes, ou même simplement aux arrivistes ? De
quel droit, alors, te plaindre de ce qui ne va pas ?
Comment n’être pas complice du pire ? Ne pas
faire de politique, c’est renoncer à une part de ton
pouvoir, ce qui est toujours dangereux, mais aussi
à une part de tes responsabilités, ce qui est tou-
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jours condamnable. L’apolitisme est à la fois une
erreur et une faute ; c’est aller contre ses intérêts et
ses devoirs. »

Je pourrais ajouter : ne pas faire de philoso-
phie, c’est renoncer à une part de ton devenir, une
part de tes responsabilités. L’absence de sensibili-
sation à la philosophie, à la connaissance des diffé-
rents courants philosophiques et spirituels est à la
fois une erreur et une faute. C’est aller à l’encontre
des intérêts et des devoirs de la Communauté fran-
çaise et de ses membres.

Monsieur le ministre, si ce n’est un appel
désespéré pour plus de philosophie à l’école, il est
cependant désespérant de voir combien la Com-
munauté française de Belgique prive les élèves du
plaisir et des bienfaits de l’aventure, de la délibé-
ration et de la recherche philosophiques.

M. le président. – La parole est à Mme Em-
mery.

Mme Isabelle Emmery (PS). – Le dernier plai-
doyer paru dans la presse en faveur d’un cours
obligatoire pour tous sur les valeurs, le respect,
la connaissance de l’autre, et qui évoque notam-
ment la participation des professeurs de religion,
a suscité chez moi l’étonnement et une certaine in-
quiétude.

S’il est indispensable de transmettre aux en-
fants les outils nécessaires pour construire leur vie
dans une société moderne de plus en plus com-
plexe, je ne crois pas qu’un cours d’histoire des
religions donné par les professeurs de religion soit
la solution. Pour moi, c’est au contraire un réel
problème. N’oublions pas que le prosélytisme est
inscrit dans les cours de religion. L’évangélisation
reste un des principes de certains réseaux. Com-
ment croire que les professeurs pourront présen-
ter la richesse historique de leur religion sans dé-
précier les autres ? Comment imaginer un réel dia-
logue demain alors qu’aujourd’hui, malgré les ac-
tions entreprises, on ne voit pas un réel progrès sur
le terrain ? Certes, il y a des professeurs de religion
et de morale qui portent des projets en commun.
J’en connais, mais ils sont peu nombreux.

Pourquoi les inspecteurs de religion ont-ils été
les seuls consultés ? Pourquoi les maîtres de mo-
rale ont-ils été exclus ? La tolérance et le dialogue
sont-ils réservés aux tenants du religieux ? Il est
curieux que ces inspecteurs évoquent le cours de
morale sans avoir sollicité leurs collègues.

Revenons sur ce cours commun. J’estime qu’il
doit être donné par des enseignants qui peuvent lé-
gitimement revendiquer une neutralité active, une
mise en perspective des croyances et de leurs dé-
rives, de leurs richesses et de leurs limites, dans une

société plurielle et contrastée. Ce n’est pas avec
une lecture comparative de la Bible par ceux dont
elle est l’héritage que les problèmes du vivre en-
semble seront résolus. Par contre, les maîtres de
morale ont un rôle central à jouer.

Je suis très attachée au cours de morale et
aux valeurs qu’il transmet, ce n’est pas un secret.
Le colloque organisé par Mme Jamoulle et moi-
même, il y a quelques semaines dans cet hémicycle,
m’a confortée dans mon opinion : le cours de mo-
rale doit être donné à tous les élèves afin de ré-
pondre à une préoccupation grandissante de dia-
logue entre les communautés et de partage d’un
environnement social et culturel qui, si l’on n’y
prend garde, finira par diviser.

Mon propos n’est évidemment pas de diaboli-
ser l’un ou l’autre, mais de préserver un enseigne-
ment public et laïc, celui que j’ai choisi pour mon
fils.

Je retire un instant ma casquette de militante
laïque pour reprendre celle de femme politique.
J’ai été profondément heurtée lorsque j’ai lu que
les ministres socialistes se détourneraient de l’es-
sentiel de l’enseignement. Je ne partage pas cette
conception. Je suis certaine, monsieur le ministre,
que vous pourrez rassurer ceux qui doutent en-
core : les socialistes veillent à construire un ensei-
gnement plus efficace non pour quelques-uns uns
mais pour tous.

M. le président. – La parole est à Mme Der-
baki Sbaï.

Mme Amina Derbaki Sbaï (MR). – Les béné-
fices de l’enseignement doivent être avant tout so-
ciaux et culturels. Il faut éviter de laisser une partie
de la population sans qualifications. Cette situa-
tion engendre la pauvreté, l’assistance sociale, la
délinquance.

La diffusion la plus large possible d’un ensei-
gnement de qualité est un enjeu social essentiel.
L’efficacité des systèmes d’éducation joue un rôle
décisif dans le dynamisme de la santé, de l’écono-
mie mais aussi du bien vivre ensemble.

L’école est, me semble-t-il, le premier creuset
d’intégration. Or, dans le système actuel, elle n’in-
tègre pas mais perpétue les différences, généra-
tion après génération, en juxtaposant les filières
d’enseignement. L’esprit des jeunes qui sortent des
écoles et entrent dans la citoyenneté, est conta-
miné par nombre de clivages. Si l’identification à
une communauté est normale, elle est aussi sou-
vent source d’immobilisme ou, pire, de conflits
avec l’autre. L’état de notre paysage institutionnel
et politique en est la preuve.
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Je ne vous apprendrai rien en vous disant que
les mouvements migratoires sont une chose natu-
relle et qu’ils sont incontournables. De plus, le dé-
veloppement et la pérennité de notre société re-
posent sur l’échange humain sous toutes ses fa-
cettes. Nous devons l’admettre et l’accepter : la
diversité de notre société ne cesse de croître et de
nous enrichir, nous nous devons dès lors de répar-
tir cette richesse.

Cependant, certains jeunes cumulent les han-
dicaps, et les inégalités perdurent. Par ailleurs,
l’actualité nous rappelle régulièrement que les
conflits internationaux s’exportent parfois. Nos
jeunes souffrent de crises identitaires et de re-
pères. Ils sont confrontés au danger bien réel de
leur propre ignorance, faute de références cultu-
relles, économiques, politiques voire historiques.
Ils deviendront demain des électeurs et des can-
didats éligibles ignorants. La question doit égale-
ment être abordée sous l’angle de la démocratie.
Je suis convaincue que des enfants qui ont appris
à se connaître à l’école, à partager et à disserter sur
la culture et les opinions des uns et des autres se-
ront moins enclins à s’enflammer pour des propos
démagogiques.

Il est peut-être un peu trop facile d’expliquer
l’attrait d’une partie de la population pour des
théories extrêmes par une détresse économique ou
un désaveu du monde politique. Cela ne serait-il
pas dû à l’incapacité d’analyse, par carence cultu-
relle ? Nous pourrons toujours émettre toutes les
mises en garde que nous voulons mais aussi long-
temps que les personnes formant cette frange de
la population n’auront pas réussi par leur propre
analyse à comprendre le caractère suicidaire des
théories extrêmes, nos sociétés ne gagneront pas
en maturité.

Monsieur le ministre, il est aujourd’hui plus
que nécessaire de développer l’éducation philoso-
phique. Je parlerai même d’une étude comparée
des religions – même si certains estiment que ce
ne serait pas une bonne chose – ainsi que d’une
éducation à la démocratie. Notre enseignement ne
répond pas aux besoins de la société. L’indiscipline
de nos jeunes et la montée de la violence dans bon
nombre d’établissements scolaires ne sont que le
reflet de cette société en manque de repères.

Depuis bien longtemps, la question revient à
intervalles réguliers en Communauté française. En
1991, un débat sur les cours de philosophie fut
lancé par M. Ylieff. Un deuxième eut lieu en 2000
à l’initiative de M. Hasquin. Il a été évoqué par
M. Galand et son rapport fut confié à Mme Wy-
nants. J’emprunterai à ce document sa conclu-
sion : « Quelle que soit l’issue de nos débats, il

faudra veiller à ce qu’il débouche sur des orienta-
tions claires et sur des engagements. » Toutefois,
depuis lors, le silence est total, malgré quelques
interventions dans cette assemblée. Quel est votre
point de vue, monsieur le ministre ? Le gouverne-
ment veut-il s’engager dans ce sens ?

M. le président. – La parole est à Mme Corbi-
sier.

Mme Anne-Marie Corbisier-Hagon (cdH). –
Je souhaite me joindre aux interpellations de
MM. Miller et Galand pour parler de la question
du « vivre ensemble » et plus particulièrement de
la philosophie et de l’apprentissage de la citoyen-
neté – qui fera d’ailleurs prochainement l’objet
d’une proposition de décret.

Depuis toujours, je défends l’importance de la
philosophie dans la vie, plus spécialement l’im-
portance de la capacité de réfléchir. La travail sur
ces questions doit être une préoccupation trans-
versale durant toute la formation des enfants. Le
sujet a déjà fait l’objet de nombreuses pétitions et
la marge de manœuvre a ses limites.

Le « vivre ensemble » repose sur la connais-
sance et la compréhension des opinions des autres.
Dans cette optique, loin de l’idée d’une guerre des
religions, je m’intéresse aux cours philosophiques
en général. Il convient de mettre sur le même
pied les religions reconnues chez nous et la mo-
rale laïque. Je partage l’avis de M. Miller lorsqu’il
dit qu’il ne s’agit pas de procéder à une juxtapo-
sition. C’est dans cet esprit que j’avais déposé il y
a huit ans un texte relatif à une approche croisée
des cours philosophiques, texte qui a été voté au
cours de la présente législature ainsi, d’ailleurs que
la création d’un conseil supérieur des cours philo-
sophiques.

Les professeurs de bonne volonté qui accep-
taient de croiser leurs cours et leurs connaissances
peuvent désormais le faire en toute légalité.

Outre l’enseignement public, il existe égale-
ment un enseignement libre, confessionnel qui, de-
puis le décret « missions », doit se limiter à l’ensei-
gnement d’une seule religion. Je ne tiens pas à re-
venir sur ce débat mais je pense qu’alors que nous
autorisons les croisements dans l’enseignement of-
ficiel, nous ne pouvons laisser environ 50 pour
cent de nos élèves à l’écart de ces croisements, de
cette réflexion sur l’autre et sur la façon de par-
tager ou au moins de comprendre la pensée de
l’autre.

J’ai l’impression que nous outrepassons nos
compétences. Nous, parlementaires, n’avons pas
la capacité de changer les programmes de religion
dont nous ne sommes évidemment pas les auteurs.
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Nous pouvons influer sur l’évolution des pro-
grammes, mais nous n’avons pas la capacité de
modifier les cours de religion.

Toutefois, nous pouvons formuler des recom-
mandations, tant à l’enseignement confessionnel
qu’à l’enseignement non confessionnel, pour que
les convictions des uns et des autres puissent se
croiser. Les programmes actuels possèdent déjà
certains éléments de croisement. Pourquoi ne pas
inciter à en faire davantage, à faire des échanges, à
rencontrer l’autre pour voir ce qu’il pense et enfin
à procéder à des analyses critiques ?

La question est complexe et demande une ap-
proche progressive. Il y a longtemps que le débat
a été lancé. Cela étant, nous ne pouvons forcer les
individus s’ils ne sont pas prêts au changement.

Nous devons progresser, mais de manière
nuancée.

J’aimerais connaître votre position sur cette
question.

M. Christian Dupont, ministre de l’Ensei-
gnement obligatoire. – M. Miller et moi-même
n’avons pas la même lecture de la Carte blanche
publiée dans Le Soir par les professeurs de reli-
gion.

Je crois plutôt que les auteurs s’adressaient à
certains collègues en leur demandant de ne pas im-
porter chez nous un conflit extérieur. Selon moi, il
ne s’agissait pas d’un plaidoyer pour un « hara-
kiri » des cours de religion au profit des cours
de philosophie. Mais vous revenez systématique-
ment, aequo animo, sur le sujet. Virgile disait :
« Felix qui potuit cognoscere rerum causas »
(« heureux celui qui peut connaître les causes des
choses »). Pour vous, « les causes des choses »,
c’est l’absence de cours de philosophie à l’école.
Cette opinion me semble un peu courte. L’exemple
de la France, où des cours de philosophie sont
dispensés, mais où la population scolaire est loin
d’être homogène et les valeurs loin de toujours
faire l’unanimité, ne plaide pas totalement en fa-
veur des thèses que vous et moi défendons parfois.

Nous n’avons pas non plus le même souvenir
du débat « Plus de philosophie à l’école » lancé
à l’époque par Mme Wynants dans cette assem-
blée. Je me rappelle que les groupes politiques
étaient partagés. Trouver une majorité aurait été
difficile au grand dam du ministre-président de
l’époque, initiateur du débat, et de vous-même,
monsieur Miller.

Qui prétend faire de la philosophie recherche
la vérité et fait preuve d’un minimum d’esprit cri-
tique, ce que je tente de faire.

Vous en profitez pour nous dire que nous
avons négligé l’essentiel et que rien n’a été fait.

Je voudrais vous rappeler que le débat s’est ter-
miné par une pétition rassemblant 150 000 signa-
tures. Celle-ci nous demandait de mettre sur pied
un Conseil supérieur des cours philosophiques et
de pousser les différents acteurs à travailler en
commun.

Il me semble que durant les quatre ou cinq der-
nières années, ce parlement n’a plus travaillé sur
la question. Ce n’est que sous cette législature que
le Conseil a été mis sur pied et que les différents
inspecteurs ont pu élaborer ensemble un cadre dé-
crétal favorisant la participation de professeurs et
élèves de cours différents dans un même projet.

Une formation inter-réseaux a rassemblé les
professeurs des différents cours philosophiques,
notamment dans les modules interconvictionnels.
Elle avait pour thème le créationnisme. Quant à
la définition d’un référentiel de compétences com-
munes à construire à travers les différents cours
philosophiques, elle représente sans doute la par-
tie la plus difficile du travail, mais est en cours de
réalisation.

Il est donc faux de dire que rien n’a été fait. Ce
qui était possible a été fait avec les moyens dont
nous disposions et grâce à la disponibilité de cha-
cun.

Je vous signale que très prochainement, un
manuel de citoyenneté sera mis à la disposition de
nos élèves de 5e et de 6e secondaire. Il leur expli-
quera par exemple le fonctionnement des institu-
tions européennes et belges, les thèmes fondamen-
taux de l’évolution de notre société, le financement
du budget de l’État, le développement durable ou
la sécurité sociale. Il sera accompagné de pistes pé-
dagogiques.

Voilà au moins deux exemples d’actions qui
auraient pu être lancées plus tôt au lieu d’être
contrecarrées.

Je trouve assez curieux et triste le discours
qui prétend que les jeunes ne sont pas bien for-
més dans nos écoles. Qu’est-ce que cela signifie ?
Je ne nie pas que certains jeunes cumulent des
handicaps. J’ai d’ailleurs lu dans Le Soir d’hier
que des sociologues parlaient d’apartheid scolaire
à Bruxelles. Nous devons être attentifs à ce pro-
blème, et nous le sommes dans certains décrets.

Ne nions pas cela mais n’oublions pas non
plus que l’école fait un travail extraordinaire au
quotidien. Il ne faudrait pas se focaliser sur cer-
tains échecs sans voir les progrès et le fait que
chaque jour, dès l’enseignement maternel, on ap-
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prend aux élèves à se comporter en citoyen, à ré-
fléchir et à vivre ensemble.

La présentation catastrophiste de la situation
ne correspond pas à la réalité. Je ne désire pas em-
bellir la réalité, des problèmes se posent mais il
faut garder bonne mesure.

Je vous ai dressé le bilan en vous expliquant
pourquoi nous n’étions pas plus avancés. Les pro-
grès dépendent de la disponibilité des différents
acteurs et groupes politiques mais il me semble in-
correct de noircir complètement le tableau.

De prime abord, l’affirmation selon laquelle
les ministres socialistes se détournent de l’essentiel
me fait sourire. Mais quand je regarde le bilan des
deux dernières législatures, elle aurait tendance à
me faire pleurer. Sous la législature précédente, j’ai
entendu parler de bien des choses, mais je n’ai pas
vu beaucoup d’actes. Sous cette législature, rien
que le mois dernier, il y a eu l’encadrement diffé-
rencié pour nos écoles, l’encadrement différencié
pour les CPMS, le décret pour les associations de
parents. . . Sans oublier le décret sur l’évaluation
externe, dont on ne voulait pas sous la législature
précédente sous prétexte qu’il était dangereux !

De grâce, faisons un peu de philosophie, ayons
un peu de bon sens, d’esprit critique, de pratique
réflexive, distancions-nous de nos propres préju-
gés et peut-être nous entendrons-nous mieux dans
ce parlement.

M. Richard Miller (MR). – À quelques se-
maines de la fin de la législature, je ne m’attendais
pas à une grande annonce de la part du ministre !

M. Dupont trouve que j’exagère quand je dis
que des problèmes se posent dans l’enseignement.
Selon lui, tout va bien. Il faudrait qu’il explique
cela à la population. Par ailleurs, il est exces-
sif de dire que j’estime que tous les problèmes
pourraient être résolus grâce à l’introduction d’un
cours de philosophie. Je n’ai pas demandé la sup-
pression des autres cours. Il y a suffisamment
d’exemples de difficulté d’être dans notre société
pour que les pouvoirs organisateurs prennent des
décisions.

Ce n’est pas moi qui ai dit qu’il y avait des dif-
ficultés, monsieur le ministre, ce sont vos inspec-
teurs de l’enseignement. Et pas n’importe lesquels :
ce sont les représentants des plus hautes autorités
religieuses qui le disent. Je les cite : « Convaincus
que la simple juxtaposition des cours de religion
et de morale ne suffit pas . . . »

M. Christian Dupont, ministre de l’Enseigne-
ment obligatoire. – Ils plaident pour pouvoir faire
des choses ensemble.

M. Richard Miller (MR). – Ma proposition de
décret ne demande pas autre chose. Simplement,
au lieu de laisser cela au bon vouloir de certains,
nous estimons que l’autorité politique doit mon-
trer ce qu’elle veut. Et elle veut qu’il y ait réelle-
ment une rencontre entre tous les élèves. J’ai pris
l’exemple de la religion musulmane. Les enfants
qui suivent ce cours ne reçoivent pas les éléments
nécessaires pour comprendre qu’il faut aussi avoir
un regard critique. Il s’agit d’un des principes fon-
damentaux de notre démocratie. Cela, vous ne
l’apportez pas aux enfants dans les écoles.

M. Christian Dupont, ministre de l’Enseigne-
ment obligatoire. – Vous dites que l’on n’apporte
pas cela aux enfants dans le reste des cours ? À
cause de leurs deux heures de religion musulmane,
ils n’auraient droit à rien d’autre ? Quel raisonne-
ment !

M. Richard Miller (MR). – Dans quel cours
est-ce abordé ?

Mme Corbisier a rappelé que cela devait se
faire de façon transversale. Je prétends qu’il est
nécessaire d’avoir un cours, avec un contenu, et
de vérifier que ce contenu est connu.

Je voudrais encore ajouter que je n’ai, à au-
cun moment, mis de côté les laïcs car j’ai toujours
considéré qu’ils faisaient partie intégrante du dé-
bat et du dialogue.

M. Paul Galand (ECOLO). – Je reconnais qu’il
s’agit d’un débat difficile, mais je ne vois aucun in-
convénient à ce qu’un parlement ait des échanges
vigoureux sur des questions de fond. Je me ré-
jouis de la parution prochaine d’un manuel d’édu-
cation à la citoyenneté. Comme Mme Emmery,
j’estime qu’un accès à la réflexion éthique et phi-
losophique, quand il ne se fait qu’à travers une
religion ou un courant philosophique spécifique,
n’est pas une base suffisante pour une société dé-
mocratique pluraliste et pluriculturelle suffisam-
ment fructueuse par sa propre dynamique démo-
cratique.

Le référentiel démocratique n’appartient à au-
cune religion et à aucun courant philosophique
spécifique. La recherche et le questionnement phi-
losophique ont leur logique propre. L’enfant est
un questionneur philosophique et proposer de ma-
nière trop univoque des réponses à ses question-
nements et non pas favoriser davantage le jeu,
l’exercice du questionnement ouvert, c’est en par-
tie tarir à la source une dynamique vitale et un
potentiel existentiel fort. C’est pour ces raisons
pédagogiques-là que je plaide en faveur d’une ré-
ponse plus engagée aux travaux que nous avons
entamés depuis 2001.



CRI No10 (2008-2009) ( 30 )

M. le président. – Les incidents sont clos.

16 Projet de décret portant des dis-
positions en matière d’enseignement
spécialisé et d’accueil de l’enfant et
de l’adolescent à besoins spécifiques
dans l’enseignement obligatoire

16.1 Vote nominatif sur l’ensemble

M. le président. – Nous passons au vote nomi-
natif sur l’ensemble du projet de décret.

– Il est procédé au vote nominatif.

84 membres ont pris part au vote.

82 membres ont répondu oui.

2 membres se sont abstenus.

En conséquence, le projet de décret est adopté.
Il sera soumis à la sanction du gouvernement de la
Communauté française.

Ont répondu oui :

MM. Ancion Claude, Avril Patrick, Barvais
Marc, Mme Barzin Anne, M. Bayenet Maurice,
Mmes Bertieaux Françoise, Bertouille Chantal,
Bidoul Véronique, MM. Bodson Maurice, Bor-
sus Willy, Mme Bouarfa Sfia, MM. Bouchat An-
dré, Bracaval Philippe, Calet Pol, Mme Cassart-
Mailleux Caroline, M. Cheron Marcel, Mme
Colicis Ingrid, M. Collignon Christophe, Mmes
Corbisier-Hagon Anne-Marie, Cornet Véronique,
MM. Daerden Frédéric, Daïf Mohamed, Dar-
denne Jean-Pierre, de Clippele Olivier, Mme de
Groote Julie, MM. de Lamotte Michel, de Saint
Moulin Marc, Mmes Defalque Brigitte, Defraigne
Christine, MM. Deghilage Freddy, Dehu Mau-
rice, Delannois Paul-Olivier, Mme Derbaki Sbaï
Amina, MM. Destexhe Alain, Devin Laurent,
Di Antonio Carlo, Diallo Bea, Mme Docq Ni-
cole, MM. du Bus de Warnaffe André, Elsen
Marc, Mme Emmery Isabelle, M. Etienne Jacques,
Mme Fassiaux-Looten Françoise, MM. Fiche-
roulle Paul, Fontaine Philippe, Fourny Dimitri,
Mme Fremault Céline, MM. Furlan Paul, Galand
Paul, Istasse Jean-François, Jamar Hervé, Mme Ja-
moulle Véronique, M. Janssens Charles, Mme Ka-
pompolé Joëlle, MM. Kubla Serge, Langendries
Benoît, Lebrun Michel, Luperto Jean-Charles,
Meureau Robert, Meurens Jean-Claude, Miller
Richard, Neven Marcel, Onkelinx Alain, Mmes
Pary-Mille Florine, Persoons Caroline, MM. Pir-
lot Sébastian, Procureur Jean-Paul, Reinkin Yves,
Mme Schepmans Françoise, MM. Senesael Da-
niel, Severin Jean-Marie, Mme Simonis Isabelle,

MM. Smal Louis, Thissen René, Mme Tillieux
Eliane, MM. Vervoort Rudi, Wacquier Pierre,
Wahl Jean-Paul, Walry Léon, Wesphael Bernard,
Mme Willocq Monique, M. Yzerbyt Damien.

Se sont abstenus :

MM. Huygens Daniel et Petitjean Charles.

Vote no 1.

17 Projet de décret modifiant le décret
du 27 février 2003 sur la radiodiffu-
sion et le décret du 9 janvier 2003 re-
latif à la transparence, à l’autonomie
et au contrôle des organismes pu-
blics, des sociétés de bâtiments sco-
laires et des sociétés de gestion pa-
trimoniale qui dépendent de la Com-
munauté française

17.1 Vote réservé

M. le président. – Nous passons au vote no-
minatif sur l’amendement no 1 de M. Onkelinx et
consorts visant à créer un l’article 119bis.

– Il est procédé au vote nominatif.

84 membres ont pris part au vote.

Tous ont répondu oui.

En conséquence, l’amendement est adopté. Le
nouvel article est inséré au projet de décret sous le
numéro 120. (Il figure en annexe au compte rendu
de la présente séance.)

Ont pris part au vote :

MM. Ancion Claude, Avril Patrick, Barvais
Marc, Mme Barzin Anne, M. Bayenet Maurice,
Mmes Bertieaux Françoise, Bertouille Chantal,
Bidoul Véronique, MM. Bodson Maurice, Bor-
sus Willy, Mme Bouarfa Sfia, MM. Bouchat An-
dré, Bracaval Philippe, Calet Pol, Mme Cassart-
Mailleux Caroline, M. Cheron Marcel, Mme
Colicis Ingrid, M. Collignon Christophe, Mmes
Corbisier-Hagon Anne-Marie, Cornet Véronique,
MM. Daerden Frédéric, Daïf Mohamed, Dar-
denne Jean-Pierre, de Clippele Olivier, Mme de
Groote Julie, MM. de Lamotte Michel, de Saint
Moulin Marc, Mmes Defalque Brigitte, Defraigne
Christine, MM. Deghilage Freddy, Dehu Mau-
rice, Delannois Paul-Olivier, Mme Derbaki Sbaï
Amina, MM. Destexhe Alain, Devin Laurent,
Di Antonio Carlo, Diallo Bea, Mme Docq Ni-
cole, MM. du Bus de Warnaffe André, Elsen
Marc, Mme Emmery Isabelle, M. Etienne Jacques,
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Mme Fassiaux-Looten Françoise, MM. Fiche-
roulle Paul, Fontaine Philippe, Fourny Dimitri,
Mme Fremault Céline, MM. Furlan Paul, Galand
Paul, Huygens Daniel, Istasse Jean-François, Ja-
mar Hervé, Mme Jamoulle Véronique, M. Jans-
sens Charles, Mme Kapompolé Joëlle, MM. Ku-
bla Serge, Langendries Benoît, Lebrun Michel,
Luperto Jean-Charles, Meureau Robert, Meurens
Jean-Claude, Miller Richard, Neven Marcel, On-
kelinx Alain, Mmes Pary-Mille Florine, Persoons
Caroline, MM. Petitjean Charles, Pirlot Sébastian,
Procureur Jean-Paul, Reinkin Yves, Mme Schep-
mans Françoise, MM. Senesael Daniel, Severin
Jean-Marie, Mme Simonis Isabelle, MM. Smal
Louis, Thissen René, Mme Tillieux Eliane, MM.
Vervoort Rudi, Wacquier Pierre, Wahl Jean-Paul,
Walry Léon, Wesphael Bernard, Mme Willocq
Monique, M. Yzerbyt Damien.

Vote no 2.

17.2 Vote nominatif sur l’ensemble

M. le président. – Nous passons au vote nomi-
natif sur l’ensemble du projet de décret.

– Il est procédé au vote nominatif.

84 membres ont pris part au vote.

82 membres ont répondu oui.

2 membres se sont abstenus.

En conséquence, le projet de décret est adopté.
Il sera soumis à la sanction du gouvernement de la
Communauté française.

Ont répondu oui :

MM. Ancion Claude, Avril Patrick, Barvais
Marc, Mme Barzin Anne, M. Bayenet Maurice,
Mmes Bertieaux Françoise, Bertouille Chantal,
Bidoul Véronique, MM. Bodson Maurice, Bor-
sus Willy, Mme Bouarfa Sfia, MM. Bouchat An-
dré, Bracaval Philippe, Calet Pol, Mme Cassart-
Mailleux Caroline, M. Cheron Marcel, Mme
Colicis Ingrid, M. Collignon Christophe, Mmes
Corbisier-Hagon Anne-Marie, Cornet Véronique,
MM. Daerden Frédéric, Daïf Mohamed, Dar-
denne Jean-Pierre, de Clippele Olivier, Mme de
Groote Julie, MM. de Lamotte Michel, de Saint
Moulin Marc, Mmes Defalque Brigitte, Defraigne
Christine, MM. Deghilage Freddy, Dehu Mau-
rice, Delannois Paul-Olivier, Mme Derbaki Sbaï
Amina, MM. Destexhe Alain, Devin Laurent,
Di Antonio Carlo, Diallo Bea, Mme Docq Ni-
cole, MM. du Bus de Warnaffe André, Elsen
Marc, Mme Emmery Isabelle, M. Etienne Jacques,
Mme Fassiaux-Looten Françoise, MM. Fiche-
roulle Paul, Fontaine Philippe, Fourny Dimitri,

Mme Fremault Céline, MM. Furlan Paul, Galand
Paul, Istasse Jean-François, Jamar Hervé, Mme Ja-
moulle Véronique, M. Janssens Charles, Mme Ka-
pompolé Joëlle, MM. Kubla Serge, Langendries
Benoît, Lebrun Michel, Luperto Jean-Charles,
Meureau Robert, Meurens Jean-Claude, Miller
Richard, Neven Marcel, Onkelinx Alain, Mmes
Pary-Mille Florine, Persoons Caroline, MM. Pir-
lot Sébastian, Procureur Jean-Paul, Reinkin Yves,
Mme Schepmans Françoise, MM. Senesael Da-
niel, Severin Jean-Marie, Mme Simonis Isabelle,
MM. Smal Louis, Thissen René, Mme Tillieux
Eliane, MM. Vervoort Rudi, Wacquier Pierre,
Wahl Jean-Paul, Walry Léon, Wesphael Bernard,
Mme Willocq Monique, M. Yzerbyt Damien.

Se sont abstenus :

MM. Huygens Daniel et Petitjean Charles.

Vote no 3.

(M. Willy Borsus prend la présidence de l’as-
semblée)

18 Interpellation de Mme Anne-Marie
Corbisier-Hagon à Mme Catherine
Fonck, ministre de l’Enfance, de
l’Aide à la Jeunesse et de la Santé, sur
le « drame de Termonde » (Article 59
du règlement)

19 Interpellation de Mme Chantal Ber-
touille à Mme Catherine Fonck, mi-
nistre de l’Enfance, de l’Aide à la Jeu-
nesse et de la Santé, relative à « la
mise en conformité du dispositif de
sécurité dans les crèches » (Article 59
du règlement)

20 Interpellation de M. Paul Galand à
Mme Catherine Fonck, ministre de
l’Enfance, de l’Aide à la Jeunesse et
de la Santé, sur « quelles mesures
de sécurité dans les crèches ? » (Ar-
ticle 59 du règlement)

M. le président. – Ces interpellations sont
jointes.

Mme Anne-Marie Corbisier-Hagon (cdH).
– Suite au drame survenu voici quinze jours, il
s’imposait de calmer l’inquiétude très vive des pa-
rents et du personnel des milieux d’accueil en
leur rendant le sentiment de confiance qu’un jeune
homme leur avait volé en moins d’une heure.
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Madame la ministre, vous avez demandé à
l’ONE d’organiser un dispositif particulier rappe-
lant les mesures de sécurité aux deux mille milieux
d’accueil de la Communauté française et leur re-
commandant les bonnes pratiques en la matière.

Vous avez également souhaité que les coordi-
nateurs « accueil » de l’ONE examinent sur le ter-
rain et crèche par crèche les dispositifs de sécurité
en vigueur.

Enfin, une troisième initiative indiquait que les
coordinateurs se tenaient à disposition pour en-
tendre les travailleurs ou les parents qui désiraient
éventuellement s’exprimer sur l’un ou l’autre sujet.

C’est important, il fallait le faire et il faut
continuer ! D’ailleurs, diverses communes et asso-
ciations s’y sont déjà attelées.

Néanmoins, à la suite de ce drame, de nom-
breuses questions restent en suspens et interpellent
notre société dans son ensemble. La communica-
tion à tout prix estompe l’information et produit
une immédiateté, une non-réflexion, donnant la
fausse impression que tout est simple alors que
notre société est si complexe.

D’une part, il y a les questions liées aux faits
eux-mêmes et auxquels la justice devra répondre
après instruction du dossier. D’autre part, il y a
toutes les questions liées à la sécurité. Comme
vous, plusieurs associations ont exprimé dans la
presse leur sentiment que rien ne sert d’enfermer
les enfants dans des bunkers. Un individu mal in-
tentionné et décidé ne sera jamais arrêté par le
plus performant des systèmes de sécurité ; peut-
être même sera-t-elle exacerbé. Si l’adolescent, le
jeune n’avait pu entrer dans une crèche, peut-
être serait-il entré dans une école, un parc, un su-
permarché ou encore une maison pour personnes
âgées ?

À de nombreuses reprises, la Ligue des droits
de l’homme a souligné le danger d’une sécurisa-
tion excessive en disant : « Alors que le dogme sé-
curitaire fait de tout individu un suspect par défaut
et que la logique économique en fait un être es-
sentiellement rationnel et égoïste, rendre possible
la contestation de ces logiques absolues est d’au-
tant plus urgent qu’à force de déployer, à travers
notamment les dispositifs technologiques de la so-
ciété de l’information, des représentations aussi
négatives de l’individu, on risque effectivement de
susciter des comportements qui justifieront in fine
ces logiques sécuritaire et économique absolues,
mais au prix de la plus précieuse de nos aptitudes :
la liberté. »

Ne convient-il pas plutôt de centrer le débat
sur le devenir de notre société ? Les jeunes sont

aujourd’hui la proie d’un monde qui laisse peu de
place à l’épanouissement. Forcés de se replier sur
eux-mêmes, ils ne sont pourtant que le reflet de
notre société et sont confrontés à des problèmes de
plus en plus importants : relationnels, de travail,
de logement, de précarité.

Dans ce monde dans lequel ils n’ont pas choisi
de grandir mais que nous leur avons préparé, les
faiblesses ne sont pas permises. Or l’être humain
est constitué en grande partie de faiblesses. Si le
jeune n’a pas d’appuis extérieurs suffisants, ou s’il
se sent « reconnu » uniquement dans ses jeux vi-
déos ou à travers le cinéma, il risquera de som-
brer dans la folie. La situation de notre société est
d’autant plus paradoxale que nous désirons une
société à risque zéro et des sensations maximales
pour chacun.

Il y a peu de temps, nous parlions du suicide.
Il est l’une des causes principales de décès chez les
jeunes, dont nous ne pouvons nier le mal-être. Si la
faiblesse de certains les conduit à l’automutilation,
chez d’autres elle conduit à violenter autrui.

Il est donc indispensable d’agir. Il faut agir, dès
la maternelle, pour améliorer l’estime de soi et les
capacités de communication. Il faudrait d’ailleurs
le faire aussi pour les professeurs.

Il faut mieux articuler les dispositifs sociaux
de prise en charge des jeunes en souffrance et de
leur famille, dans un travail en réseau de proxi-
mité efficace. Les réformes du CPMS que nous
allons mettre en place et celle des SAS que nous
avons réalisée récemment vont dans la bonne di-
rection. En 2004, vous aviez réalisé un rapport
important sur la santé mentale intitulé Pour une
approche équilibrée. Vous y posiez quelques ques-
tions : Quel est l’état du système de santé mentale ?
Les outils de prise en charge sont-ils adaptés à
l’évolution du concept de santé mentale ? La prise
en charge communautaire peut-elle à elle seule
répondre aux besoins de la population belge ?
Quelle organisation du système sanitaire pourrait-
elle apporter une meilleure réponse aux détresses
sans multiplier les niveaux de prise en charge ?

Ces questions restent d’actualité, c’est pour-
quoi je plaide pour la tenue d’assises de la santé
mentale.

L’évolution de nos sociétés est à mettre en lien
avec les valeurs éparses et de plus en plus ma-
térialistes transmises aux jeunes et aux enfants
d’aujourd’hui par tout un chacun. Le seul remède
paraît donc être le renforcement des valeurs hu-
maines et de l’estime de soi.

Mme Chantal Bertouille (MR). – L’effroyable
drame qui a touché la crèche de Termonde ne peut
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que choquer et provoquer indignation et incom-
préhension. Notre douleur est vive et nos pensées
se portent vers les parents et les familles des bé-
bés tués et de la puéricultrice qui a fait preuve
d’un immense courage en se posant en rempart
aux coups du meurtrier. Nous pensons également
aux enfants horriblement blessés, à leurs parents
et à l’ensemble du personnel.

Rien ni personne ne pourra jamais prévenir ou
empêcher avec une absolue certitude ce genre de
crime odieux. On pourrait utiliser tous les moyens
modernes sophistiqués imaginables pour mettre
nos enfants en sécurité ; au mieux, on les isolerait
de la société et, au pis, on les astreindrait à une
forme d’enfermement.

Cette tragédie inqualifiable doit néanmoins
nous amener à nous interroger sur les dispositifs
normaux de vigilance et sur les mécanismes légaux
en vigueur. Il est en effet de notre devoir de veiller
à ce que les règles de sécurité et de restriction d’ac-
cès soient respectées dans les milieux d’accueil.

Je sais que vous n’avez pas attendu ce drame
ni la demande du ministre de l’Intérieur pour vous
en soucier et pour agir. Vous avez rappelé à plu-
sieurs reprises que des dispositions avaient déjà été
prévues en 2007.

Ainsi, l’arrêté sur les infrastructures, entré en
vigueur le 20 mars 2008, prévoit un contrôle d’ac-
cès pour les personnes extérieures au milieu d’ac-
cueil. Lorsqu’un espace est réservé aux activités
extérieures, le milieu d’accueil doit être « clos de
façon sécurisée ». Une seule entrée est recomman-
dée lorsque le milieu d’accueil est situé dans un
bâtiment affecté à d’autres usages. Une liste des
personnes autorisées par les parents à venir cher-
cher leur enfant doit être établie. Cette mise en
conformité devra être effective dans les deux an-
nées qui suivent l’entrée en vigueur de l’arrêté, soit
en 2010.

Devons-nous comprendre que l’état des lieux
de la mise en conformité des dispositifs de sécurité
que vous confiez aux coordinateurs de l’accueil de
l’ONE accélérera le processus ? Comptez-vous ai-
der financièrement les crèches à assumer cet in-
vestissement ? Des mesures seront-elles prises pour
gérer le sentiment d’angoisse qui pourrait naître
chez les parents ?

M. Paul Galand (ECOLO). – Le drame de
Termonde a provoqué une peine indicible et une
émotion énorme. Madame la ministre, vous vous
êtes rendue à l’hommage aux victimes avec les
ministres-présidents de la Communauté française,
de la Région bruxelloise et vos collègues des dif-
férents gouvernements de l’État fédéral et de la

Flandre. C’est ce que vous deviez faire.

Toutefois des questions légitimes sur la sé-
curité des milieux d’accueil, et notamment des
crèches, se posent. Il est tout à fait normal que les
parents qui confient leur enfant à un milieu d’ac-
cueil revendiquent des conditions de sécurité suf-
fisantes. Vous vous souviendrez que je vous avais
interpellée voici quelques mois sur la sécurité chez
les accueillantes conventionnées qui possèdent des
chiens. Cette question faisait suite à un grave fait
divers ayant entraîné l’hospitalisation prolongée
d’un enfant.

Les faits qui se sont déroulés le 23 janvier sont
horribles et dépassent l’entendement. Il est trop tôt
pour tirer des conclusions sur ce qui fonctionne
ou non, notamment sur la coordination des poli-
tiques de santé mentale et sur l’amélioration de la
politique de promotion de la santé et du bien-être
dès l’école.

J’en reviens donc à la question de la sécurité
dans les crèches. Deux options fondamentales sont
possibles. La première soutient un renforcement
de la sécurité dans les crèches. C’est la solution
que prônent certains acteurs locaux. Elle passe
presque inévitablement par l’implantation de tech-
nologies nouvelles d’identification des personnes
à l’entrée. Ces dispositifs techniques ont souvent
leurs propres limites et ne pourront jamais empê-
cher totalement un forcené décidé de s’introduire
dans un milieu d’accueil. Néanmoins, ces dispo-
sitifs, parlophones ou visiophones, peuvent dans
certains cas empêcher des intrusions mais la déci-
sion d’une personne sera toujours nécessaire. De
plus, ces techniques risquent d’offrir un faux sen-
timent de grande sécurité.

La deuxième option préconise de faire respec-
ter, au minimum, les règles actuelles de sécurité
imposées aux crèches. Celles-ci permettent que ces
milieux d’accueil ne soient ni des moulins ni des
bunkers. Vous avez d’ailleurs demandé à l’ONE,
après le drame de Termonde, de vérifier que les
conditions de sécurité étaient bien respectées dans
chaque milieu d’accueil.

Les quelques jours qui ont succédé au drame
ont vu fleurir les initiatives. Entre autres, des éche-
vins ont informé de la mise en place de disposi-
tifs de sécurité et le SPF Intérieur a annoncé la pa-
rution d’un vade-mecum sur la sécurité dans les
crèches. Il est important de ne pas céder à l’empor-
tement. Ces faits tragiques méritent une réflexion
approfondie et éventuellement des ajustements ra-
pides de la sécurité dans les crèches. Cependant,
des décisions précipitées prises sans concertation
avec les parents, les travailleurs et les respon-
sables des milieux d’accueil risqueraient d’être in-
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adéquates.

Quelles sont les obligations actuelles pour la
sécurité dans les milieux d’accueil et les crèches ?
Le respect de ces dispositions est-il régulièrement
contrôlé ? Quels constats sont-ils tirés lors des
inspections régulières ? Comment l’ONE va-t-elle
pouvoir contrôler dans un bref délai l’ensemble
des milieux d’accueil, comme vous semblez le lui
avoir demandé ? Envisagez-vous de durcir les dis-
positions légales de sécurité ? Comment envisagez-
vous la demande généralisée des milieux d’accueil
d’un équipement en visiophones ?

Nous devons accepter l’idée que certains
souffrent de maladies mentales graves qui peuvent
les rendre dangereux et les pousser à perpétrer des
actes horribles qui pourtant relèvent de la nature
humaine. Ce ne sont pas d’horribles démons ve-
nant d’une autre planète. Ce sont des êtres hu-
mains atteints de pathologies extrêmement graves
qui peuvent engendrer des comportements extrê-
mement agressifs. Nous devons nous interroger
sur la pertinence des bilans, des approches et des
accompagnements thérapeutiques afin de protéger
la société et ces personnes d’un passage à l’acte.

Je ne pense pas que les assises de la santé men-
tale soient le lieu le plus approprié pour aborder
ces questions si spécifiques des grandes patholo-
gies psychiatriques qui nécessitent des accompa-
gnements pointus et continus. Bien entendu, tous
les niveaux de pouvoir sont concernés.

Je me méfie des discours sur la nécessité de
la création de services d’urgence psychiatrique. En
régions wallonne et bruxelloise, nous subvention-
nons des services de santé mentale ambulatoires.
Il ne faut pas les oublier. Il faut au contraire les
soutenir pour qu’ils puissent assurer un encadre-
ment thérapeutique continu et rapproché de ces
personnes en cas de besoin et d’éviter, autant que
faire se peut, de tels drames en prenant, si né-
cessaire, des mesures d’hospitalisation ou d’autres
plus contraignantes.

Mme Catherine Fonck, ministre de l’Enfance,
de l’Aide à la jeunesse et de la Santé. – Nous avons
tous été marqués par la tragédie de Termonde qui
aurait pu se dérouler n’importe où. Personne n’est
à l’abri de tels évènements.

Les enfants doivent pouvoir évoluer en
confiance et en toute sécurité dans les milieux d’ac-
cueil, quels qu’ils soient. Le drame de la crèche de
Termonde, le 23 janvier, a suscité des doutes dans
les familles, chez les professionnels et chez tous
ceux qui se sentent concernés par le bien-être des
enfants, c’est compréhensible et humain. Mais, je
le répète, personne n’est à l’abri. Ces événements

auraient pu se passer dans des milieux plus ou-
verts que les crèches comme les écoles ou d’autres
bâtiments publics, dans la rue ou dans un parc.
Il faut éviter qu’un sentiment d’insécurité ne pro-
voque des réactions qui ne feraient que renforcer
l’inquiétude.

Le respect des dispositions légales et réglemen-
taires en Communauté française relève de la res-
ponsabilité de chaque pouvoir organisateur. Ces
règles sont le fruit d’une réflexion conjointe de
l’ONE, des professionnels des milieux d’accueil,
d’experts et du gouvernement. Le 19 juillet 2007,
j’ai soumis au gouvernement un arrêté « Infra-
structures » reprenant l’ensemble des dispositions
à respecter par les milieux d’accueil pour assurer
aux enfants sécurité, salubrité, hygiène et espace,
et pour favoriser leur épanouissement. Ce texte ré-
glemente également les aménagements, la distance
entre les barreaux d’un lit ou d’un parc, les points
d’eau, les escaliers etc. et, bien entendu, l’accès, les
entrées et les sorties.

Cet arrêté est en vigueur depuis le 20 mars
2008. Les articles 8, 15 et 38 visent plus préci-
sément la sécurité. À l’article 8 il est précisé que
« le milieu d’accueil est aménagé de manière à per-
mettre le contrôle de l’accès des personnes exté-
rieures » ; à l’article 15, on lit : « Lorsque le mi-
lieu d’accueil dispose d’un espace d’activités exté-
rieures, celui-ci est clos de façon sécurisée, est si-
tué de préférence en continuité avec l’espace d’ac-
tivités intérieures et son accès est sécurisé » ; à
l’article 38 : « Sans préjudice du prescrit de l’ar-
ticle 4, alinéa 2, de l’arrêté relatif aux milieux d’ac-
cueil, l’aménagement d’une entrée particulière est
recommandée lorsque le milieu d’accueil est situé
dans un bâtiment qui n’est pas affecté à son seul
usage ou à un usage mixte, milieu d’accueil, ha-
bitation privée de l’accueillante d’enfants ou de la
responsable du milieu d’accueil. »

Pour les points d’entrée et de sortie des mi-
lieux d’accueil, une liste des personnes autorisées
par les parents à reprendre l’enfant est établie et
est évidemment scrupuleusement respectée. Cette
procédure peut paraître lourde pour les parents,
mais cela permet d’éviter des drames comme des
tentatives d’enlèvement.

Une brochure intitulée Milieu d’accueil : une
infrastructure au service du projet d’accueil a été
éditée par l’ONE pour expliquer aux milieux d’ac-
cueil et à leur pouvoir organisateur les différentes
modalités de l’arrêté, ainsi que l’importance de
limiter les allées et venues dans la crèche et de
contrôler les identités des personnes qui s’y pré-
sentent.

Ces règles font l’objet d’un contrôle perma-
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nent de la part des agents de l’ONE – on a parlé
tout à l’heure des coordinateurs d’accueil, mais il
y a aussi les agents conseil et les conseillers péda-
gogiques – que ce soit lors de la conception d’un
nouveau projet ou lors des visites qui se font au
moins annuellement. Tout dépend du milieu d’ac-
cueil – de sa taille ou de la date de création – et
du suivi particulier qui doit être apporté à dif-
férents éléments, comme la sécurité intérieure et
extérieure. L’objectif de ces visites régulières est
d’accompagner les équipes d’accueil et d’amélio-
rer sans cesse le projet d’accueil dans tous ses as-
pects, y compris les aspects pédagogiques. Cela me
semble important.

Au cours de ces rencontres, une grille d’auto-
évaluation – qui se trouve dans la brochure de
l’ONE – est utilisée pour les questions d’in-
frastructures. Cette grille permet aux agents de
l’ONE d’entamer une discussion avec chaque res-
ponsable de milieu d’accueil sur ce qui est déjà en
ordre et sur ce qui doit encore être amélioré. Cet
outil a également été conçu de manière à permettre
aux milieux d’accueil de faire leur propre analyse.

Comme vous l’avez mentionné, j’ai demandé
à l’ONE que les coordinatrices d’accueil puissent
examiner sur le terrain les dispositifs de sécurité
mis en place par chaque milieu d’accueil. On sait
aussi que la plupart des crèches comportent déjà
un sas, un vidéophone ou un parlophone.

L’important n’est pas tant que des mesures
améliorant la sécurité soient réalisées en deux
jours, une semaine ou quinze jours, mais que
chaque crèche puisse discuter, avec sa coordina-
trice d’accueil, de ce qui pourrait être amélioré
en sachant que ce sera différent pour chaque cas.
Les possibilités sont multiples. Un système qui
convient à un milieu d’accueil ne conviendra pas
nécessairement à un autre.

Vous avez rappelé que certains échevins
avaient pris tout à coup des dispositions ciblées.
J’ai donc pris l’initiative d’écrire à toutes les com-
munes qui sont également interpellées par des pa-
rents ou des pouvoirs organisateurs de milieux
d’accueil. Il est important que les communes soient
informées des règles qui existent pour qu’elles
puissent répondre aux interpellations et rassurer
les interlocuteurs, mais aussi parce qu’ afin de ras-
surer les parents, il est indispensable que les pou-
voirs organisateurs, notamment les communes,
aient la même position que l’ONE et la Commu-
nauté française.

Quelles sont mes intentions ? Pour ma part,
je considère que les mesures de l’arrêté sur infra-
structure sont suffisantes.

La crèche de Termonde était, semble-t-il, bien
outillée du point de vue de la sécurité. La première
porte était verrouillée même si la seconde ne l’était
pas. Nous devrons bien sûr attendre les résultats
de l’enquête et analyser à nouveau la situation dès
que nous disposerons de l’ensemble des informa-
tions.

La législature actuelle nous permet de trouver
un bon équilibre entre la sécurité et la nécessité de
garder le caractère d’ouverture des crèches. Non
pas qu’il faille y entrer comme dans un moulin
car il faut sécuriser les personnes, les tout-petits,
le personnel et les parents, mais il me semble inop-
portun aujourd’hui de trop sécuriser ces lieux sous
peine de les transformer en bunkers et de renfor-
cer le sentiment d’insécurité. Sécuriser à 100 pour
cent est impossible. Tout système de sécurité, aussi
pointu soit-il, a ses failles et peut être contourné
par une personne déterminée et malveillante.

Les dispositions de l’arrêté «sur l’infrastruc-
ture s’appliquent à tous les milieux d’accueil s’oc-
cupant d’enfants de moins de trois ans. Les nou-
veaux doivent s’y soumettre dès leur ouverture,
depuis l’entrée en vigueur de l’arrêté en mars
2008. En revanche, les milieux d’accueil préexis-
tants ont jusqu’au 20 mars 2010 pour se confor-
mer aux normes.

Pour rappel, les dispositions de l’arrêté sur
l’infrastructure portent sur toute une série de me-
sures de sécurité, dont la plupart peuvent être ra-
pidement mises en œuvre. Elles concernent égale-
ment l’aménagement de l’espace, le matériel ainsi
que la conception des espaces intérieurs et exté-
rieurs, par exemple. Aujourd’hui, de nombreux
milieux d’accueil ont déjà mis en place, sur la base
de l’expertise et de l’expérience de leur personnel
et des agents conseils, un système de contrôle des
accès.

Revoir le délai de deux ans pour la mise en
conformité des crèches existantes risquerait de
mettre à mal certains milieux d’accueil qui, faute
de temps, ne pourraient satisfaire toutes les dis-
positions prévues par l’arrêté, mais uniquement
celles qui ont trait à la sécurité.

Je le répète : je ne suis pas convaincue que
le placement systématique d’équipements sophis-
tiqués soit une bonne option. Les besoins sont dif-
férents dans chaque milieu d’accueil. La réponse
doit prendre en compte les besoins des parents et
des professionnels. Le meilleur système de sécurité
sera celui qui aura fait l’objet d’une concertation
entre le milieu d’accueil, les professionnels et les
parents car son efficacité dépend d’abord de leur
adhésion et de leur vigilance.
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Mais au-delà des règles et de la sécurité, il faut
tenir compte des angoisses que ce drame a susci-
tées et accompagner les parents mais aussi les pro-
fessionnels, traumatisés par ce qui est arrivé aux
enfants et à la puéricultrice qui s’est comportée en
héroïne. L’ONE a conseillé à chaque milieu d’ac-
cueil de réserver un temps de rencontre avec son
personnel pour aborder ces préoccupations et lais-
ser libre cours aux émotions. De leur côté, les tra-
vailleurs des crèches ont été invités à écouter les
parents, à répondre à leurs questions et à les ras-
surer. Tous les agents de l’ONE se sont mis à leur
disposition pour les accompagner dans cette dé-
marche de dialogue avec les parents. Ce disposi-
tif a été installé dès le lundi qui a suivi le drame
et j’ai demandé à l’ONE de me transmettre un
maximum d’informations sur ces rencontres afin
de prendre la mesure des craintes éventuelles des
parents et des professionnels et d’y apporter des
réponses adéquates. Aujourd’hui, le climat semble
serein dans la plupart des crèches.

En amont, les questions sont multiples et dé-
passent le cadre de mes compétences. Construire
une société basée sur le respect et les valeurs du
vivre ensemble passe par l’ensemble du champ de
l’éducation, depuis le plus jeune âge : les familles,
les éducateurs, les enseignants, les travailleurs des
CPMS, tous sont concernés. Reste encore le pro-
blème de la maladie mentale qui touche une per-
sonne sur huit. Elle peut aller de la dépression aux
troubles mentaux sévères.

L’organisation d’assises de la santé mentale,
rassemblant tous les niveaux de pouvoir et ac-
teurs concernés, permettrait d’élargir notre point
de vue dans ce débat de société et d’aborder cer-
taines questions. Comment identifier les chaînons
manquants dans les prises en charge ? Entre l’hô-
pital psychiatrique, qui n’accueille que sous la
contrainte ou à la demande du patient, et les ser-
vices de santé mentale, qui travaillent en ambu-
latoire de façon programmée, mais ont des listes
d’attente importantes et sont indisponibles le soir
et le week-end, il reste un champ d’intervention
non couvert : à domicile ou dans d’autres situa-
tions d’urgence, à la demande de proches, de pro-
fessionnels, voire d’acteurs scolaires ou du monde
du travail.

Je pourrais également aborder d’autres ques-
tions. Par exemple, comment pouvons-nous détec-
ter, aussi bien chez les enfants que chez les adultes,
tous les petits signes qui peuvent laisser penser
qu’une personne a besoin d’aide ? Cela permettrait
d’intervenir suffisamment tôt. Ce n’est pas une
question facile et l’avis d’experts pourrait nous
éclairer.

Il est impossible de résumer toutes les inter-
rogations suscitées par ce drame. Vos questions
montrent que le sujet mérite un très large débat
de société.

Mme Anne-Marie Corbisier-Hagon (cdH). –
Je pense en effet que nous sommes au cœur d’un
débat de société. C’est d’ailleurs dans ce sens que
j’avais introduit ma demande d’interpellation.

Il faut toutefois raison garder. Le dispositif mis
en place par l’ONE et les milieux d’accueil est
une bonne initiative. Une fois de plus, c’est sur les
causes de ce drame que nous devons réfléchir.

Mme Chantal Bertouille (MR). – Nous devons
en priorité rendre confiance aux parents et aux
professionnels du secteur. Je voudrais d’ailleurs sa-
luer ici ces professionnels qui se sont mis à l’écoute
des parents et ont tenté de leur apporter des ré-
ponses.

L’arrêté sur les infrastructures a le mérite
d’exister. Un délai de deux ans pour la mise en
conformité me paraît tout à fait raisonnable.

Je regrette de ne pas avoir reçu de réponse à
ma question sur les moyens budgétaires qui pour-
raient être alloués à la sécurité. Encourager finan-
cièrement les milieux d’accueil constituerait égale-
ment un signal positif.

M. Paul Galand (ECOLO). – Je ne suis généra-
lement pas partisan de modifier les arrêtés ou la loi
à chaque événement dramatique. L’arrêté sur les
infrastructures me paraît suffisant, seule son ap-
plication semble poser problème. Il faudrait don-
ner la priorité aux mesures qui visent la sécurité.
Cela implique de trouver un moyen de dégager des
crédits pour que les structures d’accueil puissent,
par exemple, trouver un prêt à des conditions rai-
sonnables. Une négociation avec les Régions serait
peut-être nécessaire.

J’aimerais savoir si les coordinateurs et coordi-
natrices bénéficient actuellement d’une formation
permanente, sachant que la manière de percevoir
les mesures de sécurité évolue dans le temps.

Par ailleurs, l’expérience a montré qu’actuelle-
ment, le trottoir devant la crèche est l’un des en-
droits présentant les risques les plus élevés. L’amé-
nagement y pose souvent des problèmes de sécu-
rité, particulièrement lorsque la personne qui vient
chercher l’enfant est déjà accompagnée d’un autre
enfant.

Des problèmes se posent aussi lorsque la per-
sonne qui vient habituellement chercher l’enfant
a dû se faire remplacer de manière impromptue
pour l’une ou l’autre raison, pour cause de mala-
die par exemple ou pour des motifs professionnels.
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La liste des personnes autorisées est-elle pourvue
de photos ? Renseigne-t-elle un numéro de GSM
permettant de prendre facilement contact ? À cet
égard, les mesures de sécurité devraient être ren-
forcées.

Comme l’a dit la ministre, les services de santé
mentale subsidiés par les Régions et la Cocof n’ont
me semble-t-il l’obligation d’être joignables en de-
hors des heures habituelles d’ouverture de leurs
centres. On pourrait imaginer que, par bassin de
soins, ces services prévoient qu’une personne reste
accessible par GSM, à tour de rôle, afin qu’une fa-
mille, un médecin généraliste, un travailleur social
ou une aide familiale puisse appeler pour deman-
der l’aide urgente nécessaire. C’est une question
d’organisation qui n’entraînerait pas beaucoup de
frais supplémentaires.

M. le président. – Les incidents sont clos.

(M. Jean-François Istasse, président, reprend
la présidence de l’assemblée.)

21 Interpellation de M. Willy Borsus à
Mme Catherine Fonck, ministre de
l’Enfance, de l’Aide à la Jeunesse et
de la Santé, concernant « l’enquête
consacrée à la santé des jeunes en
Communauté française » (Article 59
du règlement)

M. Willy Borsus (MR). – Je souhaite faire le
point avec la ministre à la suite de l’enquête sur
la santé des jeunes en Communauté française di-
ligentée par le Service d’information promotion
éducation santé (Sipes) de l’ULB.

Si la majorité des jeunes interrogés se consi-
dèrent comme étant en bonne, voire en très bonne
santé, certaines nuances doivent cependant être
apportées.

Ainsi, il ressort de l’enquête que plus d’un cin-
quième des jeunes estiment souffrir de nervosité,
d’insomnie, de mauvaise humeur ou d’agressivité,
plus d’une fois par semaine au moins. Les jeunes
interrogés se plaignent également de fatigue mati-
nale. Cette augmentation est constatée systémati-
quement depuis 1988.

Ces résultats font également apparaître des
différences entres garçons et filles, et font ressor-
tir d’importantes disparités liées à l’origine socio-
économique.

Qu’il s’agisse de santé, d’activités physiques,
d’alimentation, de consommation de télévision ou
de jeux vidéo, tous les thèmes abordés soulignent

les différences entre les jeunes en fonction du mi-
lieu dont ils sont issus.

La composition familiale « traditionnelle »
joue en faveur de comportements « sains » en
termes d’alimentation et de sédentarité. La par-
tie de l’enquête consacrée aux assuétudes aboutit
au même type de conclusions. Ainsi, la consom-
mation régulière d’alcool parmi les jeunes de l’en-
seignement secondaire est en augmentation depuis
1994, tout comme celle de cannabis et de stupé-
fiants, ainsi que l’abus de jeux électroniques.

Dans l’étude, on fait apparaître des différences
entre filles et garçons quant aux consommations
de tabac et de drogue, ainsi que des liens entre les
filières scolaires et les comportements identifiés.

Il ne semble toutefois pas exister de profil type
du « jeune à risque » ni de facteurs permettant de
prédire avec certitude des conduites à risque.

Les auteurs de l’enquête soulignent la nécessité
d’intervenir dès le plus jeune âge, par des stratégies
multiples, adaptées et croisées, dans les groupes
sociaux les moins favorisés ou parmi les individus
les plus exposés. Ils concluent à la nécessité de lut-
ter contre les inégalités sociales en matière de santé
en Communauté française.

Ces actions devraient cibler les familles, les
écoles, l’acquisition de certains comportements,
apprentissages et éléments de sociabilité. Dans le
rapport, on insiste sur une nécessaire pérennité
de l’accompagnement des adolescents dans leur
construction au fil des expériences.

Vous connaissez les éléments de cette étude,
madame la ministre. Quelle est votre analyse de
cette enquête et de ses constats ? Quelles conclu-
sions en tirez-vous ? Quelles actions envisagez-
vous de mener en faveur de la santé des jeunes,
dans le champ de compétences de la Communauté
française ?

Par ailleurs, l’efficacité des actions repose, no-
tamment, sur une véritable implication de l’en-
semble des départements, administrations et res-
ponsables ministériels tant de l’enseignement que
de la culture et autres concernés par la santé des
jeunes. Des concertations, des conférences sur la
santé sont-elles organisées entre la Communauté
française et d’autres niveaux de pouvoir pour mo-
biliser les interlocuteurs et tenter d’améliorer la
santé des jeunes ?

M. le président. – La parole est à M. Senesael.

M. Daniel Senesael (PS). – J’ai déjà évoqué
ce dossier lors d’une question d’actualité. Dans
votre réponse, madame la ministre, vous affir-
miez que « pour mener des actions en matière de
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santé, il faut développer une approche globale qui
prenne en compte ces changements, mais aussi un
certain nombre d’inégalités, qu’elles soient liées
au sexe ou à l’environnement familial ou socio-
économique ».

Je fais le lien avec l’enquête de santé qui est
en train d’être organisée à l’échelle nationale. Elle
sera menée dans l’ensemble du pays et financée
par le pouvoir fédéral et toutes les entités fédé-
rées. Elle est dirigée par l’Institut scientifique de
santé publique. Son objectif est de recueillir de
nouvelles données relatives entre autres à l’état de
santé de la population belge et à son mode de vie.
Cette étude permettra également d’identifier les
différents besoins et demandes de nos concitoyens
dans ce domaine. Les résultats et conclusions de-
vront contribuer, au terme de cet important tra-
vail, à prendre des décisions et à établir des défi-
nitions pour la politique de la santé en Belgique
et en Communauté française en particulier. Cette
enquête procède par plusieurs sondages menés au-
près 11 250 personnes à travers le pays. Environ
6 000 ménages ont été tirés au sort dans 159 com-
munes. Ces personnes ont reçu un courrier officiel
leur expliquant les objectifs et le déroulement de
l’enquête. Toutefois trop peu de gens participent
à ce sondage ou s’y intéressent, ce qui a engendré
un taux de participation trop faible. On peut dès
lors s’interroger sur la pertinence des résultats et
comprendre l’inquiétude des chercheurs.

Où en est ce dossier ? Les résultats sont
normalement attendus pour la fin de l’année.
Parviendra-t-on à respecter ce délai ? Une tranche
d’âge de la population participe-t-elle plus volon-
tiers à cette enquête ? Quelle est la tranche d’âge
la plus difficile à mobiliser ? Les jeunes sont-ils co-
opérants ?

M. le président. – La parole est à M. Galand.

M. Paul Galand (ECOLO). – Je voudrais insis-
ter sur quelques points. Tout d’abord, trop d’en-
quêtes tuent l’enquête. Ensuite, les enquêtes com-
portent un aspect subjectif. En effet, on demande
aux gens comment ils se portent. À l’instar de ce
que fait l’Observatoire de la santé et du social
par exemple en Région bruxelloise, il convient de
mettre les résultats de ce type d’enquête en paral-
lèle avec les observations sur les données épidé-
miologiques de santé récoltés par les travailleurs
du secteur de la santé, selon les procédures exis-
tantes. Il faut alors disposer des tableaux de bord
de la santé, des résultats des enquêtes subjectives
et de l’évaluation de l’offre de services disponibles.
Ces trois éléments permettent d’obtenir une vue
d’ensemble de la demande, de l’offre et des be-
soins.

Nous disposons, en Communauté française,
d’un panel de services qui sont en général suffi-
sants. C’est souvent leur mobilisation, leur coordi-
nation et leur adaptation aux défis qui posent cer-
tains problèmes. Evitons donc la création de nou-
veaux services avant d’avoir procédé à une évalua-
tion globale et valable.

Ce qui a été dit est connu depuis longtemps :
une des causes principales de la mauvaise santé et
de l’inégalité face à la maladie est la situation so-
ciale. Avec la crise que nous connaissons, cette si-
tuation risque de s’aggraver. C’est donc davantage
au niveau social qu’il convient de trouver des so-
lutions. Par ailleurs, le rapport entre l’état de santé
et le niveau de scolarité est permanent. S’acharner,
comme on a décidé de le faire à lutter contre le dé-
crochage scolaire et veiller à ce que chaque enfant
ait une expérience positive de l’école et de l’ap-
prentissage, est vraiment une des premières me-
sures de santé publique et de prévention des mala-
dies.

Je désirerais aussi savoir si au cours de ces en-
quêtes, on a bien identifié les bons résultats. Nous
avons obtenu de très bons résultats pour l’amé-
lioration de la santé dentaire grâce aux mesures
de prévention et aux campagnes d’éducation à la
santé. La vente de tabac diminue et nous enre-
gistrons les résultats des efforts menés. Nous bé-
néficions d’éléments pour progresser. Tenez-vous
compte des bons résultats constatés dans les en-
quêtes afin que nous puissions en tirer tous les en-
seignements ?

Mme Catherine Fonck, ministre de l’Enfance,
de l’Aide à la jeunesse et de la Santé. – J’ai déjà
eu l’occasion, suite à une question d’actualité de
M. Senesael, d’évoquer certains éléments de ce
problème.

L’enquête HBSC (health behavior in school-
aged children study), patronnée par le Bureau eu-
ropéen de l’OMS, est effectuée en Communauté
française.

Nous pouvons donc, tous les quatre ans, ob-
tenir un aperçu de la santé des jeunes dans notre
Communauté. Cet outil est très utile pour les pou-
voirs publics dans le cadre de leur politique mais
aussi pour tous les partenaires oeuvrant à la pro-
motion de la santé et à la prévention des mala-
dies. Cette enquête porte sur 12 000 jeunes et nous
constatons que 93,5 pour cent de ceux-ci s’es-
timent en assez bonne ou en très bonne santé alors
que 6,5 pour cent d’entre eux estiment leur situa-
tion plutôt négative. Si les chiffres démontrent que
la proportion de jeunes qui ne s’estiment pas en
très bonne santé n’a pas augmenté depuis 1994,
force est de constater qu’elle n’a pas non plus di-



( 39 ) CRI No10 (2008-2009)

minué.

Nous constatons des différences entre les filles
et les garçons mais aussi d’importantes dispari-
tés en fonction du niveau socio-économique ou
de l’environnement familial. Je vous invite donc
à prendre connaissance de cette étude.

Le pronostic de durée de vie n’est lié que
pour un cinquième à la variable santé. Les quatre
autres cinquièmes dépendent de l’éducation, du lo-
gement, de l’emploi, du niveau socioéconomique
ou de l’environnement. Ce sont ces variables qui
modifient l’évolution du capital santé de nos en-
fants et qui détermineront leur pronostic de durée
de vie.

Le rapport préconise des approches différen-
ciées pour les filles et pour les garçons tenant
compte de leurs représentions du corps et des élé-
ments qui les influencent. La prise en compte des
représentations individuelles et collectives est une
approche indispensable aux stratégies de promo-
tion de la santé.

Les résultats de l’enquête mettent en évidence
l’importance de la prévention et de l’accès à l’in-
formation dès la première année de l’enseignement
secondaire. Les situations évoquées soulignent la
nécessité de rencontrer les jeunes pour discuter
avec eux de l’éducation à la vie relationnelle, af-
fective et sexuelle. Il importe d’aborder ce su-
jet en tenant compte du contexte scolaire, socio-
économique et familial. Un projet pilote a été lancé
au mois de juillet 2008. L’étape suivante consistera
à généraliser les animations grâce à la collabora-
tion des ministres concernés et des autres niveaux
de pouvoir. Dans cette optique, nous préparons un
accord de coopération avec les régions qui sont
compétentes pour les centres de planning familial.

Les jeunes se plaignent souvent d’insomnie, de
nervosité, de fatigue – un jeune sur deux est fa-
tigué le matin –, de moments de déprime. . . Ces
plaintes sont à mettre en corrélation avec le mode
de vie actuel. De nos jours, la plupart des jeunes
passent moins de temps devant la télévision, mais
sont souvent rivés à leur ordinateur ou occupés
à utiliser les nouvelles technologies, et leurs nuits
sont courtes. Les services de promotion de la santé
à l’école et les CPMS doivent évidemment se pré-
occuper de ce phénomène.

Les inégalités en matière de santé s’installent
déjà au cours de l’enfance et de l’adolescence, d’où
l’importance d’une approche globale prenant les
nouveaux modes de vie en considération et la né-
cessité de mettre en place des stratégies pour inter-
venir dès le plus jeune âge, en particulier dans les
groupes sociaux les moins favorisés. L’ONE leur

accorde une attention spéciale par le biais des vi-
sites à domicile – que je prône ardemment –, des
consultations prénatales et de nourrissons, ainsi
que dans les milieux d’accueil.

Le programme quinquennal de promotion de
la santé accorde une place importante à la lutte
contre les inégalités en matière de santé, y com-
pris chez les plus jeunes. La Communauté fran-
çaise subventionne plusieurs programmes de santé
communautaire qui travaillent en ce sens : « Amé-
lioration du bien-être global des enfants dans cinq
écoles de Seraing en discrimination positive »,
« Vers la santé globale dans le quartier des Ma-
rolles : alimentation équilibrée et exercice phy-
sique et liens sociaux », « Parentalité et promotion
de la santé du nourrisson et de sa famille auprès
des publics confrontés à des inégalités sociales et
de santé », « Quartiers en santé ». Par ailleurs, une
asbl de la région de Charleroi va à la rencontre de
très jeunes futures mères et de jeunes mamans qui
se retrouvent à la rue avec leur bébé. L’ONE peut
difficilement intervenir dans ces situations car ces
femmes ne sont pas répertoriées.

Il importe aussi de développer des collabora-
tions avec les acteurs scolaires, les services de pro-
motion de la santé à l’école ou encore les CPMS.

Il est vrai que les services PSE se préoccupent
déjà de tous ces problèmes lors des bilans de santé
ainsi que dans le cadre de leurs projets de services
en partenariat avec les écoles.

Si je devais mettre en exergue un point positif
dans cette étude, je citerais l’évolution du nombre
d’enfants et d’adolescents en surcharge pondérale.
Si le pourcentage de jeunes en surpoids était en
constante augmentation jusqu’au milieu des an-
nées nonante, on observe aujourd’hui une stabi-
lisation. C’est une première étape avant une pos-
sible amélioration.

Comme point faible, je citerai le problème de
la consommation d’alcool chez les jeunes, et plus
particulièrement le Binge drinking, même si ce
phénomène reste marginal. Même si nous avons
réalisé quelques progrès, nous sommes l’un des
pays les plus laxistes de l’Union européenne pour
l’accès des jeunes à l’alcool.

Sur le plan de la concertation avec mes dif-
férents collègues, des actions communes existent
déjà et d’autres sont envisagées :

Le Plan de promotion des attitudes saines en
matière d’alimentation et d’exercice physique est
mis en œuvre en concertation avec le ministre de
l’enseignement obligatoire. Pour éviter que le mo-
dèle « chips-soda » vécu à domicile se retrouve à
l’école, nous avons pris une quarantaine de me-
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sures qui passent par l’accès à l’eau, le travail réa-
lisé dans les cantines, les collations.

Les points d’appui aux écoles pour la préven-
tion des assuétudes (PAA) font partie d’un projet-
pilote mené en collaboration avec mon collègue de
l’enseignement.

La déclaration conjointe sur la politique fu-
ture en matière d’alcool menée en concertation par
les sept ministres de la Santé, précède le plan na-
tional « Alcool » (PANA) élaboré par des experts.
Des mesures très concrètes sont prises à l’égard
des jeunes, en particulier pour l’accès à l’alcool
ou la séparation des sodas alcoolisés dans les éta-
lages des restoroutes ou des magasins de nuit. Une
approche globale est indispensable. Nous avons
un accord sur ce point, y compris dans l’accord
inter-sectoriel. Il ne faut pas négliger les représen-
tations sociales et culturelles des populations qui
ne sont pas nécessairement demandeuses ou voient
les choses autrement. Un travail de conviction, de
persuasion pour obtenir l’adhésion de tous est né-
cessaire. La lutte contre les inégalités sociales reste
une des grandes priorités de la Communauté fran-
çaise.

Monsieur Senesael, vous m’interrogez sur la
quatrième enquête de santé 2008 réalisée par l’Ins-
titut scientifique de santé publique (ISP) et pilotée
par l’autorité fédérale. Cela n’a rien à voir avec ce
qui nous préoccupe aujourd’hui. Je vous donne ce-
pendant volontiers quelques éléments d’informa-
tion. Cette enquête est réalisée conjointement avec
la direction générale de la Statistique et de l’In-
formation économique de l’État fédéral. Il est vrai
que la collecte est plus lente en 2008 qu’en 2004,
mais l’ISP affirme que le nombre d’interviews fixé
sera atteint quoi qu’il arrive. Á la date du 2 février,
selon les informations provenant directement de
l’ISP, 6 600 enquêtes ont été réalisées, soit 58 pour
cent du nombre prévu. La dernière phase de la col-
lecte des données se terminera en mars 2009. L’ISP
est optimiste, j’en prends bonne note. À ce jour, les
données de plus de quatre mille personnes inter-
viewées ont déjà été encodées, l’ensemble devrait
l’être pour juillet 2009.

Tous les tableaux de base devront être remis
à la commission des commanditaires pour fin dé-
cembre 2009. Les publications seront présentées
dès janvier 2010 comme prévu.

J’ai demandé à la présidente de la conférence
interministérielle Santé un recensement de toutes
les études commandées à tous les niveaux de pou-
voir : fédéral, Communauté, province, Observa-
toire. Elles sont nombreuses mais je suis persua-
dée qu’il y a des doublons inacceptables. Ces en-
quêtes coûtent très cher. En outre, elles ne nous

permettent pas de croiser les données recueillies.
On ne peut dès lors en tirer le maximum. J’ai
plaidé auprès de la présidente de la conférence
interministérielle et de mes collègues néerlando-
phones en faveur d’une bonne gestion (good bes-
tuur), pour éviter une superposition des enquêtes
et des surcoûts inutiles.

Ma réponse ne vous donnera peut-être pas en-
tière satisfaction, mais nous pourrons revenir plus
tard sur des aspects plus spécifiques de votre ques-
tion.

M. Willy Borsus (MR). – Le sujet est effecti-
vement vaste. Madame la ministre, j’apprécie que
vous vous déclariez prête à revenir débattre de cer-
tains points particuliers. Je soutiens votre souhait
de voir croiser les nombreuses études existantes et
futures. Je vous remercie de bien vouloir veiller à
ce que cette préoccupation reste une priorité du
gouvernement.

M. le président. – L’incident est clos.

22 Questions orales (Article 64 du règle-
ment)

22.1 Question de M. Marcel Cheron à
Mme Marie-Dominique Simonet, vice-
présidente et ministre de l’Enseignement
supérieur, de la Recherche scientifique et
des Relations internationales, relative au
« numerus clausus en médecine : évolution
du dossier »

M. Marcel Cheron (ECOLO). – Le décret du
21 octobre 2008 relatif à la situation des étu-
diants en médecine et en dentisterie instaure un
moratoire sur le numerus clausus pour les an-
nées académiques 2007-2008 et 2008-2009. À
l’époque, vous aviez annoncé une large consul-
tation pour déterminer les mesures à mettre en
œuvre afin d’éviter la répétition de la saga des
reçus-collés : une alternative au contingentement
actuel, un statu quo voire une suppression totale
de tout contingentement.

Cette question a été rédigée avant l’annonce de
la prolongation du moratoire pour un an. Je sou-
haitais connaître l’état de vos discussions avec les
acteurs académiques et vos collègues fédéraux, les
solutions possibles, le calendrier d’une éventuelle
modification du décret. Je voulais savoir si vous
comptiez attendre la réponse de la Cour constitu-
tionnelle à la question préjudicielle avant d’agir.

Il faut donc rappeler la différence qu’il y a
entre une annonce et une modification décrétale.
Pour l’instant, vous n’avez qu’annoncé une pro-
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longation du moratoire. J’aimerais donc savoir si
vous avez l’intention de déposer un projet de dé-
cret pour rendre effective cette modification de la
durée du moratoire. Sans décret, rien ne sera pos-
sible !

Par ailleurs, au-delà de cette prolongation et
à plus long terme, quelle sera votre réponse au
problème du contingentement des études de mé-
decine ?

Sur ce point, j’attire votre attention sur la re-
cherche réalisée par ma collègue Muriel Gerkens et
ses conclusions car elles ne sont pas réjouissantes.
Nous nous reposons en effet beaucoup sur le ca-
dastre pour repérer les numéros Inami, or nous
avons de grandes difficultés à nous le procurer.

Mme Marie-Dominique Simonet, vice-
présidente et ministre de l’Enseignement supé-
rieur, de la Recherche scientifique et des Relations
internationales. – Je vous répondrai en quatre
temps. J’aborderai d’abord la question des consul-
tations. Je vous ferai part ensuite de la position du
gouvernement fédéral, de l’actualité du cadastre
et du calendrier.

Comme annoncé, j’ai organisé une large
consultation sur le sujet. J’ai rencontré les acteurs
du monde académique – les recteurs, les doyens,
les étudiants –, ceux de notre système de soin de
santé – les médecins, les mutuelles, les hôpitaux –,
et des représentants de la médecine scolaire, de la
médecine du travail, du monde de la recherche et
des entreprises.

Quatre conclusions peuvent être tirées de ces
consultations.

Premièrement, la formation des médecins doit
être dissociée des problèmes d’accès à la profes-
sion. Cet avis est quasi unanime.

Deuxièmement, cette opinion est suivie par les
représentants de la médecine curative, à l’excep-
tion d’un syndicat médical. Si le numerus clausus
ne représente qu’une faible partie des problèmes
rencontrés dans l’exercice de leur profession, il
rend toutefois les choses plus complexes.

Troisièmement, ils sont unanimes sur le fait
que pour exercer la médecine en dehors du secteur
curatif – dans la recherche, la médecine préven-
tive, l’industrie pharmaceutique, la médecine sco-
laire ou la médecine du travail –, il est nécessaire
d’avoir fait ou de faire de la médecine curative.
Cela invalide l’hypothèse d’un double cursus mé-
dical : un qui mènerait à la médecine curative et
au numéro Inami, et un autre qui mènerait à la
médecine préventive.

Quatrièmement, les besoins et les pénuries

s’annoncent ou sont déjà d’actualité dans certaines
régions.

Ces éléments vont dans le sens d’un accès libre
à la formation médicale et plaident pour la sup-
pression des quotas fédéraux. À défaut d’être sup-
primés, ils doivent être augmentés et être accom-
pagnés par un système souple et dynamique de
gestion de manière à sortir de la carrière un peu
linéaire que nous connaissons aujourd’hui.

J’ai rencontré la ministre de la Santé et des Af-
faires sociales qui a attiré mon attention sur deux
points. Le cadastre des professionnels de la santé
est en voie de finalisation. Il n’est toutefois pas
suffisant pour éclairer la commission de planifica-
tion sur les choix à réaliser, par exemple en ma-
tière de contingentement. Il faut compléter le ca-
dastre par d’autres informations en provenance de
l’Inami et d’études de terrain. Les résultats d’une
première étude portant sur les médecins généra-
listes seront disponibles début avril. C’est tard
pour notre agenda. D’autres études portant sur les
spécialités comme la pédiatrie, la médecine d’ur-
gence ou la psychiatrie seront également prévues
dans le courant de l’année 2009. Sur la base de ces
études et avis, Mme Onkelinx étudiera l’opportu-
nité de modifier certains éléments de l’actuelle pla-
nification médicale.

La ministre fédérale m’a également informée
de ce que le problème de la durée des études médi-
cales de base risquait de se poser à brève échéance.

Le Conseil d’État vient d’annuler, pour des rai-
sons de procédure, l’arrêté concernant l’agrément
des médecins généralistes. Il reprenait un point
déjà contesté par le Conseil d’État sur la possi-
bilité de reconnaître la dernière année de méde-
cine, la quatrième année de master, comme pre-
mière année de spécialisation en médecine géné-
rale. L’Europe impose trois ans de spécialisation
pour les spécialistes mais aussi pour les généra-
listes. Dans les pays européens, les études de mé-
decine de base durent généralement six ans sui-
vis d’une spécialisation. Or, chez nous, les études
de base sont de sept. C’est pourquoi l’arrêté pré-
voyait que cette septième année (4e année de mas-
ter) compte comme une année de spécialisation.
Cette décision d’annulation rend encore plus com-
plexe le problème de l’organisation des études de
médecine.

Or il y a urgence. Les jeunes étudiants termi-
nant le secondaire se renseignent déjà sur leur fu-
ture inscription. Des questions sont posées sur le
système qui sera mis en place. Il faut informer le
plus vite possible les futurs candidats en médecine.
L’incertitude juridique qui a miné ce dossier n’a
pas disparu puisque nous ignorons encore les der-
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nières décisions. Cependant je ne pense pas qu’il
faille les attendre. Les dispositions du moratoire
du 24 octobre cesseront leurs effets à la fin de cette
année académique. Les règles de fonctionnement
doivent être diffusées au plus vite auprès des fu-
turs étudiants. Le retard du cadastre médical m’a
conduit à proposer au gouvernement de prolonger
d’un an le moratoire. Une décision définitive au-
rait été préférable mais, dans le contexte d’incerti-
tude juridique, du cadastre médical, de la position
du fédéral et de l’arrêt du Conseil d’État, cette me-
sure est importante.

La décision a été prise le 30 janvier. Dès que
j’aurai procédé aux consultations réglementaires
et que j’aurai reçu l’avis du Conseil d’État, je vous
soumettrai un projet de décret.

M. Marcel Cheron (ECOLO). – Je retiens
deux choses. Premièrement, une proposition de
décret va allonger le moratoire d’une année, et
peut-être sera-t-elle suivie d’une autre. . . Vous ver-
rez que vous en arriverez progressivement à mon
abrogation du contingentement.

Deuxièmement, nous rediscuterons très lon-
guement de l’ensemble du dossier car nous de-
vrons bien, un jour, trouver une solution.

22.2 Question de M. Damien Yzerbyt à
M. Christian Dupont, ministre de l’Ensei-
gnement obligatoire, et à Mme Catherine
Fonck, ministre de l’Enfance, de l’Aide à la
Jeunesse et de la Santé, ayant pour objet
« le financement des services d’accrochage
scolaire »

22.3 Question de M. Léon Walry à M. Christian
Dupont, ministre de l’Enseignement obliga-
toire, et à Mme Catherine Fonck, ministre
de l’Enfance, de l’Aide à la Jeunesse et de
la Santé, concernant « l’avenir des services
d’accrochage scolaire »

M. le président. – Je vous propose de joindre
ces deux questions. (Assentiment)

M. Damien Yzerbyt (cdH). – Le ministre Du-
pont et la ministre Fonck ont rencontré, le 22 jan-
vier dernier, les directions de onze services d’ac-
crochage scolaire actifs en Wallonie et à Bruxelles,
l’un d’entre eux n’ayant pu participer à cette
réunion. Ces services se font en effet du souci pour
leur avenir en raison du retard de paiement de
leurs subsides.

Pourtant, les budgets communs de l’aide à la
jeunesse et de l’enseignement consacrés aux ser-
vices d’accrochage scolaire sont importants. Un

décret voté le 6 janvier dernier prévoit la péren-
nisation des douze SAS par le l’octroi d’un agré-
ment accompagné d’une subvention suffisante. En
attendant la mise en œuvre complète de ce décret,
prévue pour janvier 2010, vous nous avez assurés,
monsieur le ministre, que les SAS continueraient
à être subventionnés en tant que projets pilotes,
comme c’est le cas depuis 2006.

Dès lors j’aimerais connaître les causes des re-
tards de paiement ainsi que les éventuelles solu-
tions qui ont pu être dégagées à la suite de la ren-
contre avec les directions de SAS, afin d’éviter de
mettre financièrement en péril ces services dont
nous avons tous souligné la nécessité lors de nos
derniers débats parlementaires sur le décret voté
le 6 janvier 2009.

M. Léon Walry (PS). – Étant donné que
M. Yzerbyt a déjà exposé le problème, mon in-
tervention sera brève et portera sur une situation
qui me préoccupe plus particulièrement, celle du
SAS unique du Brabant wallon installé à Wavre.

Depuis son ouverture en 2006, ce service
prend en charge une centaine d’enfants et de pa-
rents. Or depuis le 1er janvier, il n’a même pas
perçu 20 pour cent de son budget prévu pour
2008, ce qui lui crée d’énormes soucis.

Je ne reviendrai pas sur le décret qui vient
d’être adopté et qui vise à pérenniser les services
d’accrochage scolaire qui fonctionnement actuel-
lement sous la forme de projets pilotes.

Je rejoins donc M. Yzerbyt et j’aimerais en-
tendre les réponses que vous avez apportées lors
de votre rencontre du 22 janvier dernier avec votre
collègue Catherine Fonck. Pouvez-vous nous en
dire un peu plus sur les revendications présentées
par les SAS lors de cette rencontre ? Des solutions
temporaires ont-elles pu être envisagées afin de ve-
nir en aide aux SAS menacés de fermeture ?

M. Christian Dupont, ministre de l’Enseigne-
ment obligatoire. – Permettez-moi tout d’abord,
au nom de ma collègue Catherine Fonck et en mon
nom personnel, de souligner le travail de qualité
fourni au quotidien par les SAS. Ce travail difficile
exige une attention constante aux stratégies en vue
d’apporter une aide sociale, pédagogique et éduca-
tive pour qu’un maximum de jeunes puissent réin-
tégrer un organisme scolaire ou de formation.

C’est pourquoi, tant Marie Arena que moi-
même, en collaboration avec Mme Fonck, avons
apporté une attention particulière à la pérennisa-
tion de ces services. Ainsi deux décrets, l’un du
15 décembre 2006 et l’autre du 9 janvier 2009,
sont venus modifier le décret du 12 mai 2004 por-
tant diverses mesures de lutte contre le décrochage
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scolaire. En outre, un projet d’arrêté organisant les
services d’accrochage scolaire a été approuvé jeudi
dernier par le gouvernement.

Quant au subventionnement desdits services,
les deux secteurs concernés ont veillé à leur ga-
rantir des moyens conséquents afin qu’ils puissent
mener à bien les missions qui leur sont confiées. Ils
reçoivent ainsi 100 000 euros pour le fonctionne-
ment, cinq emplois APE pour la Région wallonne,
six emplois ACS pour la Région bruxelloise ; la
Communauté paie également la différence entre le
coût financé par la Région concernée et le coût to-
tal. Ces subventions sont imputées à parts égales
sur les budgets de l’Enseignements et de l’Aide à
la Jeunesse. Il s’agit donc d’un montant de plus
d’un million d’euros supplémentaire qui a été af-
fecté par les deux secteurs à ces services.

Comme c’est souvent le cas en pareille circons-
tance, la transformation des expériences pilotes
en organismes agréés et subventionnés a nécessité
une adaptation des dispositions légales et des pro-
cédures, notamment en matière de financement.
Permettez-moi de faire le point sur cette question
vitale pour les services.

Pour ce qui concerne la subvention de fonc-
tionnement pour 2007-2008, la première tranche
de 40 000 euros a été versée le 3 décembre 2007.
Le solde de 10 000 euros a été liquidé au début
du mois de janvier 2009. Il convient de noter que
les services devaient avoir remis leurs justificatifs
pour le 31 octobre 2008 et que neuf services sur
douze ont complété leur dossier au cours du mois
de novembre. C’est gênant.

Pour ce qui concerne la subvention relative
aux frais de personnel, une première tranche cor-
respondant aux neuf douzièmes du montant attri-
bué par service a été versée en date du 3 juillet
2008. Le solde sera liquidé sur présentation des
pièces justificatives au plus tard le 31 janvier 2009.

La première tranche de 10 000 euros de la sub-
vention de fonctionnement pour la période d’oc-
tobre 2008 à décembre 2008 a été versée le 22 jan-
vier 2009. Ce retard est imputable à la nécessité de
disposer de bases décrétales pour verser cette sub-
vention. Le solde de 2 500 euros sera liquidé sur
présentation des pièces justificatives, au plus tard
pour le 30 avril 2009.

En ce qui concerne la subvention de fonc-
tionnement pour 2009 et la subvention en frais
de personnel pour cette même année, les arrêtés
sont actuellement soumis à l’avis de l’inspection
des finances. Nous veillerons à accélérer les pro-
cédures de liquidation dans le respect des disposi-
tions décrétales et réglementaires afin que les ser-

vices puissent disposer de leurs subventions dès
mars 2009.

Cela devrait sensiblement accélérer les choses.

En ce qui concerne le secteur de l’Aide à la jeu-
nesse, les services ont reçu pour 2008 une avance
de 80 pour cent sur les douze mois. Ils recevront le
solde de 20 pour cent lorsqu’ils auront remis leurs
justificatifs. Ceux-ci doivent être rentrés au plus
tard pour le 31 janvier auprès du service compé-
tent de l’administration.

Pour 2009, la procédure est en cours. Les paie-
ments se feront en urgence afin que les services dis-
posent, dans un délai de trois à six semaines, des
subventions qu’ils sont en droit d’attendre.

Comme vous pouvez le constater, nous met-
tons tout en œuvre pour que les services puissent
disposer rapidement des différentes subventions. Il
convient d’ajouter à cela que des lettres de créance
ont chaque fois été envoyées aux services qui en
ont fait la demande et que les deux secteurs ont
décidé d’octroyer une première tranche de 90 pour
cent au lieu de 80 pour cent du montant total de
la subvention de fonctionnement pour 2009.

Pour terminer, je tiens à préciser qu’à partir du
mois de janvier 2010, le paiement de la subvention
s’opérera mensuellement et ce, pour une durée de
cinq ans, pour autant que le service ait été agréé
par la commission d’agrément. Les problèmes fi-
nanciers que vous évoquez appartiendront dès lors
au passé et la gestion desdits services en sera gran-
dement facilitée. Ce n’est que justice car leur vie a
parfois été difficile. Il est aussi vrai que les justifi-
catifs n’ont pas toujours été remis dans les temps.
Ainsi, nous sommes passés d’une expérience pilote
à un organe institutionnalisé, ce qui a impliqué
le respect des dispositions réglementaires. J’ajoute,
enfin, que la rencontre avec les services s’est bien
déroulée.

M. Damien Yzerbyt (cdH). – Je remercie le mi-
nistre de sa réponse. Il est encourageant pour les
services que cette rencontre ait eu lieu, sachant que
nous passons d’un projet pilote à un organe struc-
turé et récurrent.

M. Léon Walry (PS). – Je note avec satisfaction
que s’il y a bonne volonté et sérieux, tout le monde
percevra le solde à la mi-mars au plus tard.
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22.4 Question de M. Philippe Fontaine à
Mme Fadila Laanan, ministre de la Culture
et de l’Audiovisuel, portant sur « l’auto-
rité du CSA sur RTL-TVi : arrêt du Conseil
d’État »

22.5 Question de M. Carlo Di Antonio à
Mme Fadila Laanan, ministre de la Culture
et de l’Audiovisuel, relative à « la délo-
calisation de RTL-TVi : arrêt du Conseil
d’État »

M. le président. – Je vous propose de joindre
ces deux questions. (Assentiment)

M. Philippe Fontaine (MR). – Nous connais-
sons maintenant la fin de la saga qui oppose de-
puis 36 mois le Conseil supérieur de l’audiovisuel
à RTL. En effet, depuis trois ans, la maison-mère
de TVi au sein du groupe RTL diffuse ses chaînes
RTL-TVi et Club RTL sous le régime de la seule
autorisation luxembourgeoise malgré le fait que
les programmes de ces chaînes soient diffusés prin-
cipalement en direction de la Belgique, qu’elles y
engrangent des bénéfices publicitaires, emploient
du personnel et installent un nouveau siège. Dis-
posant également d’une autorisation luxembour-
geoise, la chaîne avait décidé de renoncer à son
autorisation belge le 1er janvier 2006 afin de ne
plus relever que d’un seul État.

Le 29 novembre 2006, le collège d’autori-
sation et de contrôle du CSA avait infligé une
amende de 500 000 euros à RTL Belgique pour
« diffusion sans autorisation et donc violation du
décret sur la radiodiffusion » de la part de RTL-
TVi et de Club RTL. Le CSA a d’ailleurs continué
à condamner RTL pour les violations des décrets
dont elle s’est rendue coupable sur le terrain de
la publicité, de la call-TV et de la protection des
mineurs.

Le 15 janvier 2009, le Conseil d’État a rendu
un arrêt dans lequel il donne raison à RTL. Il
considère en effet qu’un seul État membre de
l’Union européenne est compétent à l’égard d’une
chaîne de télévision et que RTL possédant une
autorisation grand-ducale, il ne lui appartient
pas de se prononcer sur la légalité ou l’oppor-
tunité de cette concession délivrée par un autre
État membre. RTL ne devra donc pas payer les
500 000 euros de l’amende infligée par le CSA
et pourra s’affranchir du contrôle de ce dernier.
Autre conséquence de cette décision, RTL est éga-
lement dispensée de l’obligation qu’ont les chaînes
qui émettent au départ de la Communauté fran-
çaise de verser au minimum 1,4 pour cent de leur
chiffre d’affaires au titre de l’aide à la production
audiovisuelle locale.

Lors de la dernière réunion de la commission
de la Culture et de l’Audiovisuel et aujourd’hui en
séance plénière, nous avons voté le décret relatif à
la transposition de la directive sur les services de
médias audiovisuels (SMA). L’article 156 § 5 du
décret sur les services de médias audiovisuels a été
modifié et on y prévoit une procédure de concer-
tation entre les États qui pourrait s’appliquer au
cas présent : « Lorsque le Collège d’autorisation
et de contrôle constate qu’un ou plusieurs services
télévisuels linéaires d’un éditeur de services éta-
bli dans un État membre de l’Union européenne
ou partie à l’Accord sur l’espace économique eu-
ropéen sont entièrement ou principalement des-
tinés au public de la Communauté française, il
adresse à l’autorité compétente de l’État dans le-
quel l’éditeur de services concerné est établi une
demande motivée par laquelle il invite cette auto-
rité à enjoindre à l’éditeur de services concerné de
se conformer aux dispositions du Titre II et des
articles 40 et 41 du présent décret ». Dans le dé-
cret il est encore précisé : « À défaut de résul-
tats ou de réponse de l’autorité compétente dans
les deux mois de l’envoi de la demande, et si le
Collège d’autorisation et de contrôle estime que
l’éditeur de services s’est établi sur le territoire de
l’État compétent afin de se soustraire aux règles
qui lui seraient applicables s’il relevait de la com-
pétence de la Communauté française, alors le Col-
lège d’autorisation et de contrôle peut prononcer,
après consultation de la Commission européenne,
des sanctions à l’égard de l’éditeur de services
concerné afin de le soumettre aux dispositions du
Titre II et des articles 40 et 41 du présent décret. »

Madame la ministre, pouvez-vous me dire si
cette procédure a été prévue ad hominem et si
elle visait officieusement RTL ? Pourriez-vous éga-
lement nous dire si des contacts ont été pris avec
les autorités luxembourgeoises afin de résoudre le
problème qui se pose avec cette chaîne ? Cette si-
tuation risque-t-elle de se présenter avec d’autres
chaînes à l’avenir ?

M. Carlo Di Antonio (cdH). – Madame la
ministre, afin d’éviter de répéter les propos de
M. Fontaine concernant les antécédents et la déci-
sion du Conseil d’État, je passe directement à mes
questions. Force est de constater que le CSA de-
vra désormais composer avec cet arrêt du Conseil
d’État.

Quelle attitude adopter vis-à-vis de cet éditeur
de services qui cible manifestement le public de la
Communauté française à partir du Grand-Duché
du Luxembourg et qui ne prétend plus se confor-
mer à notre législation ? Dans le cadre de la direc-
tive sur les médias audiovisuels (SMA) maintenant
transposée dans notre législation, une procédure
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de concertation entre les États de l’Union euro-
péenne est prévue en cas de délocalisation d’un
éditeur de services vers un autre État membre.
Quand pourra-t-on la mettre en œuvre ? Le CSA
a-t-il déjà eu des contacts dans ce sens avec son
homologue luxembourgeois ?

De manière générale, quelle attitude faut-il
adopter ? Le CSA pourra-t-il encore poursuivre et
condamner RTL-TVi pour des infractions à la lé-
gislation belge ? Qu’en sera-t-il du recouvrement
des amendes imposées à cet éditeur de services ?

Enfin, dans l’article 2, 8o, de la loi luxem-
bourgeoise du 27 juillet 1991 sur les médias
électroniques, on définit les programmes radio-
diffusés luxembourgeois comme : « tout pro-
gramme luxembourgeois transmis à l’aide d’une
fréquence de radiodiffusion luxembourgeoise ainsi
que tout programme luxembourgeois pour le-
quel une concession pour programme radiodiffusé
luxembourgeois a été accordée, même en l’absence
de transmission de ce programme à l’aide d’une
fréquence de radiodiffusion luxembourgeoise ».
Étant donné que RTL-TVi utilise une fréquence de
radiodiffusion de la Communauté française pour
émettre sur notre territoire, ne peut-on s’inspirer
de cette disposition pour faire entrer cette chaîne
privée dans notre giron ?

Mme Fadila Laanan, ministre de la Culture et
de l’Audiovisuel.– Le Conseil d’État a estimé que
les chaînes RTL-TVi et Club-RTL relevaient de la
compétence exclusive du Grand-Duché de Luxem-
bourg. Cette décision a le mérite de mettre fin à de
longs mois d’incertitude. Elle ne peut faire l’objet
d’aucun appel et est donc devenue vérité judiciaire
à laquelle les autorités comme le CSA doivent se
soumettre.

Le rapport argumenté de l’auditeur du Conseil
d’État, rendu début octobre 2008, laissait peu
d’espoir de voir confirmer la compétence de la
Communauté française sur les services que le CSA
estimait édités par la SA TVi, établie à Bruxelles.

Je reste toutefois étonnée que le Conseil d’État
ait finalement retenu comme élément déterminant
le fait que RTL-TVi et Club-RTL bénéficient d’une
concession au Luxembourg. En effet, le principe
fondamental de la directive « Télévision sans fron-
tières », devenue aujourd’hui « Service de mé-
dias audiovisuels (SMA) » était de privilégier l’ap-
plication du droit du pays d’établissement plutôt
que tout régime d’autorisation. Comme le Conseil
d’État a estimé ne pas devoir consulter la Cour de
justice des Communautés européennes alors que
cela avait été demandé, cette décision n’empor-
tera probablement pas la pleine adhésion des ju-
ristes qui auront à plaider sur des situations com-

parables.

Je confirme qu’il est important que le Conseil
d’État ait tranché dans ce litige, même s’il en coû-
tera un peu moins de 800 000 euros à la Commu-
nauté française en raison des amendes infligées et
qui ne seront pas perçues. En effet, des amendes
sont venues s’ajouter à la première de 500 000 eu-
ros liée à l’absence d’autorisation de RTL.

De manière générale, le CSA ne pourra en effet
plus contrôler les services de RTL et de Club-RTL.
Il ne pourra très probablement plus non plus exer-
cer de contrôle sur Plug-RTL, qui est indépendante
des deux autres chaînes, mais je présume que le
Conseil d’État ne se dédira pas sur ce programme.

Comme le souligne M. Fontaine, une procé-
dure exceptionnelle conforme à la directive « Té-
lévision sans frontières » pourrait aboutir à une
décision du CSA visant à suspendre la distribution
d’un service européen qui aurait violé à plusieurs
reprises les dispositions en matière de protection
des mineurs et de dignité humaine.

Cependant, de la même manière que cela s’est
déjà produit aux Pays-Bas, où des chaînes de CLT-
UFA sont également actives, une condamnation
pénale pourrait être prononcée par un tribunal de
l’ordre judiciaire dès lors qu’un fait pénalement ré-
préhensible aurait été commis sur le territoire na-
tional.

Les dispositions que je viens d’évoquer ont été
introduites de manière générale, bien avant que ne
se pose le problème des chaînes de la CLT-UFA, et
non ad hominem. Elles figuraient déjà à l’article
22, § 5, du décret du 17 juillet 1987 sur l’audio-
visuel, article abrogé par le décret du 27 février
2003 sur la radiodiffusion. Il n’en reste pas moins
que les services en question s’adressent clairement
au public de la Communauté française et, dans
ce cadre, comme le souligne M. Fontaine, il y au-
rait lieu de leur appliquer les dispositions qui ont
été adoptées par votre assemblée et qui ont été in-
cluses dans la directive « SMA » grâce au combat
acharné de la Belgique.

Sans attendre cette transposition, j’ai noué de-
puis quelques années des contacts avec mon ho-
mologue luxembourgeois, Jean-Louis Schiltz, en
vue de conclure un accord entre la Communauté
française et le Grand-Duché de Luxembourg, dans
l’esprit de la coopération entre États désormais
exigée par la directive « SMA ». Une rencontre
a eu lieu avec des représentants luxembourgeois à
mon cabinet, le 14 janvier dernier. Des proposi-
tions précises leur ont été soumises et nous atten-
dons leur réaction. L’idée serait d’appliquer aux
services de la CLT-UFA destinés à la Communauté
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française des règles que nous jugeons essentielles
comme celles qui entendent protéger les enfants
envers des contenus dommageables et la publicité.

Toutefois, cet accord politique devrait être
plus étendu et englober un accord destiné à favori-
ser la coproduction cinématographique et audiovi-
suelle entre la Communauté française et le Grand-
Duché de Luxembourg. Il faut savoir que la ren-
contre du 14 janvier a eu lieu avant que ne soit
rendu l’arrêt du Conseil État. Nous attendons une
dernière rencontre avec les représentants luxem-
bourgeois pour vérifier si la donne n’a pas changé
pour eux.

J’en viens aux contacts entre les régulateurs
des deux pays. Le CSA francophone belge est
unique. Du côté luxembourgeois, la régulation
est assurée par la Commission nationale des pro-
grammes et par le Service des médias du gouver-
nement grand-ducal. Si le CSA rencontre réguliè-
rement la Commission nationale des programmes
lors des réunions des régulateurs de la radiodif-
fusion, aucun contact officiel n’a encore eu lieu au
sujet du dossier RTL-TVi, faute d’en connaître l’is-
sue juridique.

Enfin, la décision du Conseil d’État relative
à la CLT-UFA est susceptible d’être appliquée à
l’identique à toute autre chaîne européenne se
trouvant dans la même situation. Il s’agit là d’un
effet tangible de la politique de libéralisation des
services menée à marche forcée par la Commis-
sion européenne depuis la fin des années 1980. Je
ne vous cacherai pas que cela pose un sérieux pro-
blème dès lors que la part de marché des services
de télévision non francophones est désormais ma-
joritairement aux mains d’opérateurs échappant à
notre Communauté.

La question de M. Di Antonio est très tech-
nique. Je ne connais pas encore par cœur la régle-
mentation luxembourgeoise et l’article 5, § 8. Je
lui enverrai une réponse écrite pour compléter ma
réponse orale.

M. Philippe Fontaine (MR). – Je ne voulais pas
polémiquer. Lorsqu’une chaîne émet sur le terri-
toire d’un État, il est assez logique qu’un contrôle
puisse être exercé par les organes de cet État.

C’est d’ailleurs l’esprit du texte que nous
avons voté. Je souhaite que les négociations avec le
Grand-Duché de Luxembourg aboutissent et que
l’on trouve un terrain d’entente. Nous ne pouvons
nous retrouver dans une situation où la majorité
de ceux qui émettent sur notre territoire ne se-
raient plus soumis à aucun contrôle de nos auto-
rités démocratiques. Des limites doivent être res-
pectées. Il faut pouvoir assurer une protection des

téléspectateurs ou des auditeurs. J’espère que l’on
pourra aboutir grâce aux démarches entreprises et
que tous ceux qui émettent sur le territoire de la
Communauté française de Belgique pourront être
contrôlés selon l’esprit du texte que nous avons
voté.

M. Carlo Di Antonio (cdH). – Au-delà de
l’affaire en cours, cette décision ouvre la porte à
tous les excès, d’où l’importance des négociations
qui seront entamées. La directive SMA prévoit
la procédure de concertation. Espérons que nous
pourrons rapidement conclure dans ce cas pré-
cis. Quant à votre méconnaissance des lois luxem-
bourgeoises, elle est totalement pardonnée et j’at-
tends votre réponse écrite.

22.6 Question de M. Jean-Paul Procureur à
Mme Fadila Laanan, ministre de la Culture
et de l’Audiovisuel, ayant pour objet « les
états généraux de la presse »

22.7 Question de M. Yves Reinkin à Mme Fa-
dila Laanan, ministre de la Culture et de
l’Audiovisuel, concernant « les besoins de
la presse écrite en Communauté française »

22.8 Question de M. Léon Walry à Mme Fadila
Laanan, ministre de la Culture et de l’Au-
diovisuel, portant sur « la demande d’aide
formulée par les éditeurs de la presse quo-
tidienne de la Communauté française »

22.9 Question de Mme Caroline Persoons à
M. Rudy Demotte, ministre-président, et
à Mme Fadila Laanan, ministre de la
Culture et de l’Audiovisuel, ayant pour ob-
jet « l’aide à la presse : collaboration avec
la Région bruxelloise aussi ? »

M. le président. – Je vous propose de joindre
ces questions. (Assentiment)

M. Jean-Paul Procureur (cdH). – Comment
préserver l’un des biens les plus précieux de
toute démocratie : une presse écrite, indépendante,
transparente et pluraliste, à l’ère de l’internet et
dans le contexte d’une crise financière et écono-
mique sans précédent ?

Nous ne pouvons oublier ce qui s’est passé ré-
cemment dans le seul grand hebdomadaire belge,
à savoir le licenciement brutal de quatre journa-
listes. Une carte blanche a été écrite par des jour-
nalistes professionnels, par l’Association des jour-
nalistes professionnels, par des enseignants univer-
sitaires responsables des principales écoles de jour-
nalisme à Bruxelles et en Wallonie mais la publi-
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cation de ce texte a été refusée par deux grands
journaux, ce qui est assez symptomatique

Permettez-moi d’en lire un court extrait : « La
crise financière, la chute des revenus publicitaires,
la diversification technologique des médias et les
investissements qu’elle réclame ne pourront jamais
justifier à nos yeux que le journalisme soit réduit à
sa seule valeur économique et que les journalistes
ne soient plus les chiens de garde de la démocratie
mais seulement de petits soldats zélés chargés de
vendre des contenus formatés pour les impératifs
commerciaux à court terme.»

Le passage au numérique et l’émergence d’une
presse multisupport sont en effet des facteurs d’in-
certitude, notamment quant aux droits d’auteur
des journalistes ou au statut d’éditeur en ligne,
d’autant plus que la pertinence même des aides po-
tentielles est parfois remise en cause, la presse nu-
mérique étant en partie responsable, au même titre
que la presse gratuite, des difficultés de la vraie
presse papier, même si certains prétendent que la
presse numérique et la presse gratuite ne touchent
pas les mêmes publics.

Par ailleurs, le système d’aide à la presse en
Communauté française ne prévoit ni un contrôle
suffisant du respect des conditions d’octroi des
aides ni des sanctions graduelles pour les entre-
prises qui ne respecteraient que partiellement ces
conditions.

Après cinq années d’application, le décret re-
latif aux aides attribuées à la presse quotidienne
écrite francophone du 31 mars 2004 devrait être
évalué pour prendre en compte ces deux pro-
blèmes.

Pour faire face à ces nouveaux défis, en France
ont été organisés les états généraux de la presse
écrite. Les enjeux sont visiblement assez différents
en Communauté française, ne serait-ce que par la
limite de son champ de compétences dans l’aide à
la presse. Une transposition simpliste des modèles
n’est dès lors pas possible. Toutefois, la crise af-
fecte bien aussi notre presse écrite.

Devant pareil constat que vous semblez parta-
ger, vous nous annonciez, le 20 janvier dernier en
réponse à une question d’actualité, la tenue d’une
réunion entre les éditeurs de presse, le ministre-
président et vous-même. Pourriez-vous nous pré-
ciser la teneur de cette réunion et ses conclusions ?
L’organisation d’états généraux des médias, à l’ins-
tar des états généraux de la presse écrite en France,
est-elle prévue ? Dans l’affirmative, quel en serait
le calendrier ? Comment considérer la demande du
secteur d’un doublement des moyens consacrés à
l’aide à la presse ?

M. Yves Reinkin (ECOLO). – La presse d’in-
formation joue un rôle démocratique essentiel.
Elle informe les citoyens, leur fournit des rensei-
gnements critiques sur le monde qui les entoure et
les rend aptes à se forger une opinion, voire à s’en-
gager dans une participation citoyenne éclairée. La
presse d’information est également garante de la
tenue de débats publics fondés et objectifs. Autant
de raisons qui ont poussé quatre députés repré-
sentant tous les partis à intervenir aujourd’hui, au
terme de cette longue séance.

Madame la ministre, il y a quinze jours, un
député vous interpellait déjà sur le soutien que
la Communauté française se doit d’apporter, sous
certaines conditions, à la presse écrite d’informa-
tion. M. Procureur vient de rappeler les enjeux de
notre société et la situation actuelle du secteur. Un
grand quotidien comme Le Soir risque de se sépa-
rer de vingt de ses journalistes professionnels, plus
du tiers de ses effectifs, ce n’est pas rien !

Il y a quinze jours, en réponse à une question
d’actualité, vous me confirmiez qu’une rencontre
entre les éditeurs, le ministre-président et vous-
même était programmée. Cette réunion a rassem-
blé des représentants des trois grands groupes de
presse francophone (Corelio, IPM et Rossel) et
des journaux francophones belges, ainsi que les
ministres Demotte, Marcourt et vous-même. On
pourrait regretter l’absence de journalistes autour
de la table.

Les acteurs du secteur qui, d’après les chiffres
relayés par la presse, représenterait quinze mille
personnes dont 523 journalistes, ont plaidé pour
des mesures d’urgence ainsi que pour des disposi-
tifs de financement à long terme. Leurs demandes
sont nombreuses et portent sur les éléments sui-
vants : prise en charge des manques à gagner liés
aux baisses des recettes publicitaires – la question
ne concerne pas uniquement la presse écrite –, aug-
mentation des parts de la publicité institutionnelle
auprès d’autres éditeurs que la RTBF, revalorisa-
tion de l’opération « Ouvrir mon quotidien » par
une reprise complète de la charge liée à l’opération
(850 000 euros).

Pour soutenir le développement numérique
de la presse écrite, les éditeurs envisagent, par
ailleurs, de créer une société de financement com-
mune de cinquante millions d’euros sur cinq ans.
Ils souhaitent que les pouvoirs publics se portent
garants d’une demande de financement auprès de
la Banque européenne d’investissement, comme l’a
fait la Communauté française pour les soixante
millions d’euros prêtés à la RTBF pour la numé-
risation de ses archives.

Madame la ministre, je souhaite m’enquérir
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de vos intentions de suivi de ces requêtes. Nous
savons que vous avez demandé des chiffres com-
plémentaires aux intéressés. À l’instar de l’initia-
tive française, vous estimez nécessaire de tenir des
états généraux de la presse. Quand, comment ?
Pour une majoration du budget d’aide à la presse
en 2009, vous vous en remettez à un éventuel ac-
cord du gouvernement de la Communauté fran-
çaise, sachant que M. Daerden n’envisage actuel-
lement pas d’ajustement budgétaire sous cette lé-
gislature. Que comptez-vous faire ? Comptez-vous
apporter un soutien à chacune des demandes ? Le
cas échéant, de quelle manière et selon quelle pla-
nification ?

La baisse des recettes publicitaires touche l’en-
semble des médias, les journaux de la presse écrite,
mais également la RTBF, les télévisions locales,
les radios indépendantes. Entendez-vous agir glo-
balement ? La solution avancée par les éditeurs,
qui consiste en une migration de la publicité ins-
titutionnelle, actuellement orientée à 90 pour cent
vers la RTBF, vers d’autres éditeurs vous paraît-
elle appropriée, réaliste ?

Estimez-vous que la Communauté française
puisse valablement participer aux investissements
rendus nécessaires par le passage au numérique ?
Envisagez-vous des liens entre le plan « PEP’S » de
la Communauté française, le volet « technologies
de l’information et de la communication » du plan
« Marshall » et la réponse aux besoins spécifiques
de la presse écrite ?

Les perspectives de création d’un société d’in-
vestissement régional sont-elles à envisager avec le
fonds d’investissement Start ? Pour quelle raison
le ministre bruxellois de l’Économie n’a-t-il pas
été convié aux discussions ? Comme pour le fonds
d’investissement Start, Bruxelles sera-t-elle laissée
en dehors de la dynamique ?

Vous reconnaissez qu’une adaptation du dé-
cret de 2004 présidant à l’octroi d’aide à la presse
écrite sera nécessaire à court terme, c’est normal.
Vous laissez ce dossier à la prochaine législature,
c’est cohérent. Il ne faut pas agir à la légère, dans
la précipitation ou donner le sentiment d’une ré-
cupération. Toutefois, vous envisagez, semble-t-il,
d’augmenter le budget de l’aide à la presse dès
2009 si un accord gouvernemental devait interve-
nir. Le cas échéant, estimez-vous que l’actualisa-
tion et l’amélioration des mécanismes de contrôle
et de sanction de ces aides majorées à la presse
puissent attendre les résultats d’éventuels états gé-
néraux de la presse ? Quelle est la priorité ? Faut-il
injecter immédiatement de l’argent ou faut-il at-
tendre quelques mois pour la mise sur pied de ces
états généraux qui donneront une vue d’ensemble

du secteur ?

M. Léon Walry (PS). – La crise touche pro-
gressivement de plus en plus de secteurs. Même
si ses effets ne se font pas encore sérieusement
sentir chez le citoyen, les perspectives sont plu-
tôt sombres. Je songe notamment au secteur de
la presse dans lequel on annonce des restructura-
tions, voire des licenciements.

J’ai noté comme mes collègues l’appel lancé
par l’Association des journalistes professionnels
et les éditeurs de presse francophone en Commu-
nauté française, Rossel, IPM et Corelio/Éditions
de l’Avenir. Pour les uns, il est question de ren-
forcer, dans une future réforme du système d’aide
à la presse, le contrôle des critères de qualité ins-
taurés par le décret de 2004. Pour les autres, il
s’agit d’augmenter l’apport de financement public
et couvrir davantage l’investissement des éditeurs.
Pour faire face aux difficultés traversées, les édi-
teurs demandent une aide exceptionnelle compen-
sant les pertes de revenus publicitaires ; un ac-
croissement de l’enveloppe consacrée par les pou-
voirs publics pour la publicité d’intérêt général ;
l’augmentation des moyens consacrés à l’opéra-
tion « Ouvrir mon Quotidien » ; la participation
publique à la société de financement qu’ont décidé
de créer conjointement les éditeurs pour assurer
leur développement numérique.

Madame la ministre, une rencontre a eu lieu
entre le ministre-président, M. Marcourt, vous-
même et les éditeurs afin d’entendre leurs de-
mandes qui devraient être analysées en profondeur
lors d’une prochaine réunion conjointe des gou-
vernements de la Région et de la Communauté.

Vous vous êtes montrée sensible à leur cause,
en précisant que votre approche serait minutieuse
et que vous veilleriez au respect des conditions
régissant l’octroi de toute aide de la Commu-
nauté française : qualité, professionnalisme, diver-
sité culturelle, pluralisme, règles déontologiques,
etc. Où en est votre réflexion ?

Je voudrais insister sur la nécessité d’associer
Bruxelles à cette dynamique et de mettre l’accent,
puisqu’on évoque la question de la numérisation,
sur l’importance de ne pas multiplier les acteurs.
Dans la mesure du possible, il faut plutôt assurer
la viabilité économique des structures existantes.

Enfin, je souhaite vous sensibiliser au contenu
des sites interactifs mis en ligne par les éditeurs.
À mon sens, ils doivent faire preuve d’un regain
de vigilance quant aux propos qui y sont parfois
tenus. En démocratie, il est certes fondamental
de favoriser la liberté d’expression, mais il faut
strictement respecter des lois, comme celles qui
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condamnent la xénophobie, le racisme, l’homo-
phobie et le sexisme.

En conclusion, il est important de réfléchir à
toute forme d’apport public pour conserver un pi-
lier de notre État de droit, la presse, mais en fixant
avec sérieux, comme vous le faites, les conditions
de l’aide.

Mme Caroline Persoons (MR). – L’intérêt que
portent les quatre groupes de notre assemblée à
cette question montre que ce sujet est d’impor-
tance. Madame la ministre, la liberté de la presse
– qualifiée de quatrième pouvoir – est tributaire
des moyens consentis pour la garantir.

Nos questions relatives à l’aide à la presse
portent sur vos rencontres avec l’Association des
journalistes professionnels et avec les éditeurs.
Nous les posons sur fond de crise économique,
d’états généraux de la presse qui se tiennent en
France et de polémiques suscitées par les licencie-
ments au Vif-L’Express. Le monde de la presse est
en ébullition et nous devons nous pencher sur ses
inquiétudes et examiner le meilleur moyen de lui
venir en aide tout en respectant sa liberté.

Je voudrais savoir où en est l’aide exception-
nelle supplémentaire de six millions d’euros qui est
demandée. Comment sera-t-elle financée ? Je rap-
pelle que le MR avait déposé un amendement au
budget 2009 visant à affecter des moyens supplé-
mentaires à l’aide à la presse en reprenant une par-
tie des moyens octroyés à l’émission « 50 degrés
nord ».

Quant à la société finançant les projets numé-
riques du secteur, les éditeurs évoquent l’inégalité
de traitement entre les éditeurs privés et la RTBF.
En effet, le service public est subsidié pour assurer
notamment le développement de son site internet
et la numérisation de ses archives.

Si le partenariat entre la Communauté fran-
çaise et la Région wallonne apparaît dès l’en-
tame de ces négociations, par la présence du mi-
nistre Courard à cette rencontre avec les édi-
teurs et les trois groupes de la presse quotidienne
francophone, sans compter la double casquette
du ministre-président Demotte, j’aimerais savoir
quels sont les contacts avec la Région bruxelloise.

Le ministre-président Picqué ou le ministre
bruxellois de l’Économie Benoît Cerexhe sont-
ils associés ? La presse annonce en effet que ce
point devra être évoqué en réunion conjointe des
gouvernements. Quid de Bruxelles ? Quelle forme
cette société prendra-t-elle ? S’agira-t-il d’une so-
ciété tricéphale où se retrouveront les deux Ré-
gions et la Communauté ou y verra-t-on appa-
raître la pauvre Cocof ?

Le Setca et la CNE ont fait savoir qu’ils po-
saient une condition à une nouvelle aide à la
presse, à savoir la nécessité d’une garantie d’em-
ploi.

Enfin, vous avez annoncé votre intention de
lancer rapidement des états généraux des médias
qui s’inspirent largement de la situation française,
ce qui montre que toutes les décisions du président
Sarkozy ne sont pas aussi mauvaises que ce que
vous disiez au moment du débat sur la publicité.

Comptez-vous lancer de tels états généraux
avant la fin de la législature ? Si oui, par le biais du
gouvernement, du parlement, ou d’une autre ins-
tance ? Un calendrier est-il d’ores et déjà établi ?

Mme Fadila Laanan, ministre de la Culture et
de l’Audiovisuel. – Si vous me le permettez, je ré-
pondrai en une seule intervention à l’ensemble de
ces questions brûlantes. Je suis évidemment atten-
tive à ce dossier qui a déjà fait l’objet d’une ques-
tion d’actualité.

Le secteur de la presse écrite doit en effet faire
face à d’importants défis technologiques dans un
contexte aggravé de crise économique. Comme
vous le soulignez, monsieur Walry, la sauvegarde
et le développement d’une presse écrite quoti-
dienne de qualité me tient à cœur. Sa diversité est
un des garants indispensables de notre démocratie
et du droit à l’information.

Je suis également sensible aux questions so-
ciales qui touchent les journalistes. Comme on l’a
dit, une réunion s’est tenue le vendredi 23 janvier
2009 en présence des ministres concernés de la
Communauté française et de la Région wallonne
(M. Rudy Demotte, en sa qualité de ministre-
président des deux entités fédérées, M. Jean-
Claude Marcourt, ministre de l’Économie et moi-
même) et les éditeurs de presse écrite quotidienne
accompagnés d’une représentante de leur orga-
nisation représentative, la JFB (Journaux franco-
phones belges).

Après avoir exposé la situation de la presse
écrite quotidienne francophone et les difficultés
auxquelles elle est confrontée, en partie à cause
de la crise économique qui touche notre pays, les
éditeurs de presse nous ont soumis diverses de-
mandes de soutien. Celles-ci sont reprises dans un
document dénommé « Plan presse quotidienne »,
rédigé par la JFB, sur lequel il est inutile de reve-
nir en détail puisque vous avez tous pu en prendre
connaissance.

Les gouvernements de la Communauté fran-
çaise et de la Région wallonne, conscients des dif-
ficultés, ont décidé d’examiner et d’analyser les de-
mandes afin d’y apporter, dans la mesure du pos-
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sible et dans les limites des crédits disponibles, des
réponses conditionnées.

Dans un premier temps, les deux exécutifs ont
donc avancé, à leur tour, une série d’exigences.

En vue d’une objectivation de leur situation fi-
nancière et économique, nous avons demandé aux
éditeurs de presse francophone les bilans 2007 et
2008 (même non certifiés), les prévisions 2009,
les plans d’investissement en cours, tous médias
confondus, et, le cas échéant, les plans de restruc-
turation.

Les gouvernements ont également décide de
prendre contact avec l’Association des journalistes
professionnels et avec des représentants des tra-
vailleurs du secteur afin d’avoir une vue complète
de la situation.

Dans le cadre de la mise sur pied d’une struc-
ture de financement des développements numé-
riques, les éditeurs ont été priés de préciser la
forme juridique envisagée, sa structure de finan-
cement et ses objectifs ainsi que les partenariats
éventuels. Nous avons aussi décidé de constituer
un groupe de travail commun aux deux gouver-
nements, composé de représentants des ministres
régionaux et communautaires, afin de rassembler
les éléments nécessaires à la prise de décisions
urgentes. Enfin ce groupe de travail devrait être
élargi à l’ensemble des représentants du secteur
dès que ces éléments auront été recueillis. De nom-
breuses questions subsistent donc. À ce stade, je
ne peux vous en dire davantage dans la mesure où
aucune position concrète n’a été arrêtée et que des
réunions sont encore programmées. Il y en a en-
core eu une ce matin. Dans un premier temps, il
faut en effet examiner les propositions et s’infor-
mer davantage pour pouvoir ensuite prendre les
mesures les plus opportunes dans la limite des cré-
dits budgétaires.

Par ailleurs, les éditeurs de presse périodique
se sont, eux aussi, manifestés pour évoquer leurs
propres difficultés et il existe également des de-
mandes de la part des télévisions locales.

Il est exact, madame Persoons, que les éditeurs
de la presse écrite francophone n’ont été reçus que
par les ministres de la Communauté française et
de la Région wallonne. S’il en a été ainsi, c’est
simplement parce que les éditeurs ont fait une dé-
marche parallèle auprès de la Région de Bruxelles-
Capitale.

Quoiqu’il en soit, je voudrais rappeler que
le ministre-président de la Cocof, M. Benoît Ce-
rexhe, qui est également ministre bruxellois de
l’Économie, est invité à toutes les réunions du gou-
vernement de la Communauté française. Il y as-

siste, sauf les jeudis où il a une réunion du gouver-
nement bruxellois. La Région bruxelloise est donc
parfaitement informée de l’évolution de ce dossier.

Enfin, je tiens à vous préciser que le 30 jan-
vier, le gouvernement de la Communauté française
m’a chargée d’organiser une table ronde avec les
ministres concernés de la Communauté et des Ré-
gions, les éditeurs de presse écrite francophone, les
journalistes et les utilisateurs afin de cerner les en-
jeux et les nombreux défis que doit relever le sec-
teur de la presse écrite.

Compte-tenu de l’urgence et surtout du temps
qui reste jusqu’à la fin de la législature, il a semblé
opportun de se limiter à une table ronde centrée
sur la presse écrite quotidienne. Ce matin, les re-
présentants des travailleurs des éditeurs de presse,
de l’AJP, ainsi que des membres des cabinets des
ministres Demotte, Marcourt, Simonet et du mien
se sont rencontrés afin de prendre connaissance
des difficultés rencontrées par les journalistes eux-
mêmes, notamment sur le plan de l’emploi et de
leur statut.

Vous vous souvenez de quelle manière et dans
quel délai j’ai organisé les états généraux de la
Culture. C’était le prix à payer pour refonder les
politiques culturelles mais ça ne s’est pas fait en
quelques jours. La consultation a duré neuf mois
avant que nous ne soyons à même de rédiger un
cahier de priorités.

Je pense qu’il serait utile d’organiser les états
généraux des médias en général, et non de la seule
presse écrite qui n’est pas seule à crier famine.
Il faut en effet réévaluer le rôle des médias qui
tendent tous à prendre la forme d’un média glo-
bal.

Les solutions devraient s’appuyer sur d’autres
niveaux de pouvoir belges et européens et être, à
tout le moins, élaborées en concertation avec les
associations représentatives du capital intellectuel
de la presse, les organisations des travailleurs du
secteur et les utilisateurs. Cette réflexion et cette
mise à plat ne peuvent se faire dans la précipita-
tion, dans le contexte de crise actuelle et avec une
échéance électorale proche. Je pense que ce sera là
un des premiers chantiers du prochain gouverne-
ment.

J’espère vous avoir convaincus de l’intérêt et
de l’attention que les gouvernements de la Com-
munauté française, de la Région wallonne et de la
Région Bruxelles-Capitale portent à ce dossier. Il
faudra que nous formulions des propositions sur
la base de données objectives et de critères précis
afin de faire les choses au mieux. Le statut et l’em-
ploi devront être prioritaires.
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M. Jean-Paul Procureur (cdH). – Je sais,
comme vous, madame la ministre, qu’il y a des
échéances électorales mais la situation est sérieuse.
En attendant, on ne fait que reporter et aggraver
les problèmes. La demande provenant des télévi-
sions locales est également très importante. Cela
fait beaucoup de demandes, mais ces télévisions
sont tout aussi nécessaires à la vie de notre démo-
cratie.

M. Yves Reinkin (ECOLO). – La presse est à
la croisée des chemins. Nous avons aujourd’hui af-
faire à une évolution constante du développement
du multimédia, des contenus rédactionnels, des
profils des professionnels, etc. Il est donc urgent
de remettre à plat la manière dont la Communauté
envisage son soutien à la presse. C’est d’ailleurs
dans cet esprit que nous avons déposé une propo-
sition de résolution. Elle ne vise en rien à récupé-
rer quoi que ce soit ou à accélérer les choses de
sorte qu’il y ait des états généraux dans les trois
mois. C’est irréalisable. Il me semble néanmoins
que nous devons nous mettre à les préparer dès
maintenant. Il nous reste quelques mois pour faire
en sorte que ces états généraux puissent se tenir
dès la rentrée parlementaire. J’aimerais donc que
vous envisagiez cela le plus vite possible.

Le parlement peut d’ailleurs être à l’origine
de cette dynamique. L’ensemble des groupes est
conscient de l’urgence. Ce soutien doit toutefois
suivre certaines règles. Il s’agit de mettre les édi-
teurs face à leurs responsabilités. Il n’y a pas de
presse écrite sans professionnels et sans bons jour-
nalistes. Nous devons tout faire pour que la presse
travaille dans les meilleures conditions car c’est
une garantie pour la démocratie.

M. Léon Walry (PS). – La presse écrite est in-
contestablement une garantie démocratique. Ma-
dame la ministre, vous avez souligné l’intérêt
que vous portiez à ces demandes de soutien,
mais il faut être prudent. Vous avez cité quatre
points à prendre en compte : l’objectivation, les
contacts avec les professionnels, le numérique et
les groupes de travail communs entre Commu-
nauté française et Région wallonne. Il est normal
que rien ne soit décidé aujourd’hui. Nous suivrons
avec attention ce dossier. Comme vous en témoi-
gnez, madame la ministre, là où il y a une volonté,
il y a un chemin, mais encore faut-il choisir le bon.

Mme Caroline Persoons (MR). – Je ne suis pas
sûre que l’on puisse donner du temps au temps.
Il y a des demandes urgentes car les éditeurs su-
bissent la crise financière. De plus, il faut garantir
la liberté de presse qui est un droit constitutionnel.

Vous avez demandé des prévisions, madame
la ministre. Il est important d’en informer le par-

lement. Il y a groupe de travail commun entre la
Communauté française et la Région wallonne. La
Communauté française englobant Bruxelles, je ne
crains rien de ce côté. Cependant, si un fonds nu-
mérique est créé pour la presse, j’appréhende que
l’on retombe dans un certain travers qu’ont connu
Start et Wallimage lorsqu’il s’est agi de leur trou-
ver un siège social. Ce projet est à long terme et il
faudra approfondir la réflexion en associant la Ré-
gion bruxelloise et l’aide économique bruxelloise.
Il faut un action immédiate, mais il faut également
une action à long terme prudente vis-à-vis de pro-
jets trop régionalistes.

M. le président. — Nous sommes arrivés au
terme de nos travaux.

La séance est levée.

– La séance est levée à 20 h 05.

– Prochaine réunion sur convocation ulté-
rieure.

23 Annexe I : Questions écrites (Ar-
ticle 63 du règlement)

M. le président – Depuis notre dernière séance,
des questions écrites ont été adressées :

à M. le ministre-président, par M. Fontaine ;

à Mme la ministre Simonet, par Mmes Der-
baki Sbaï et Persoons ;

à M. le ministre Dupont, par MM. Luperto et
Petitjean, Mmes Defraigne et Pary-Mille ;

à Mme la ministre Laanan, par MM. Luperto
et du Bus de Warnaffe et Mme Defraigne ;

à Mme la ministre Fonck, par MM. Petit-
jean, Walry et Huygens, Mmes Bonni et Cassart-
Mailleux ;

à M. le ministre Tarabella, par M. Ancion.

24 Annexe II : Cour constitutionnelle

Le greffier de la Cour constitutionnelle a noti-
fié au parlement :

L’arrêt du 15 janvier 2009 par lequel la Cour
rejette le recours en annulation des articles 4, 6o,
33, §1er, alinéa 1er, 24 et 78 de la loi du 4 dé-
cembre 2007 relative aux élections sociales de
l’année 2008 ;

L’arrêt du 15 janvier 2009 par lequel la Cour
rejette le recours en annulation des articles 3 à 6 de
la loi du 15 mai 2007 portant modification de la
loi du 15 avril 1994 relative à la protection de la
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population et de l’environnement contre les dan-
gers résultant des rayonnements ionisants ;

L’arrêt du 15 janvier 2009 par lequel la Cour
rejette les recours en annulation de l’ordonnance
de la Région de Bruxelles-Capitale du 1er mars
2007 relative à la protection de l’environnement
contre les éventuels effets nocifs et nuisances pro-
voqués par les radiations non-ionisantes ;

L’arrêt du 15 janvier 2009 par lequel la Cour
annule l’article 28, §3, alinéa 2 de la loi du 15
mai 2007 relative à l’indemnisation des dommages
résultant des soins de santé ;

L’arrêt du 15 janvier 2009 par lequel la Cour
dit pour droit que les articles 9 et 24 de la loi du
7 décembre 1998 organisant un service de police
intégrée ne violent pas les articles 10 et 11 de la
Constitution ;

L’arrêt du 15 janvier 2009 par lequel la Cour
dit pour droit que la question préjudicielle relative
à l’article 301, §4, alinéa 1er du Code civil est sans
objet ;

L’arrêt du 15 janvier 2009 par lequel la Cour
dit pour droit que l’article 35bis, dernier alinéa des
lois relatives à la réparation des dommages résul-
tant des maladies professionnelles viole les articles
10 et 11 de la Constitution, ainsi que l’article 35,
alinéa 3 des lois relatives à la prévention des ma-
ladies professionnelles et à la réparation des dom-
mages résultant de celles-ci ;

L’arrêt du 15 janvier 2009 par lequel la Cour
dit pour droit que l’article 153, alinéa 2 du décret
de la Région flamande du 18 mai 1999 portant or-
ganisation de l’aménagement du territoire ne viole
pas les articles 10 et 11 de la Constitution ;

L’arrêt du 21 janvier 2009 par lequel la Cour
dit pour droit que l’article 162bis du Code d’ins-
truction criminelle ne viole pas les articles 10 et 11
de la Constitution ;

L’arrêt du 21 janvier 2009 par lequel la Cour
ordonne de rayer du rôle la question préjudicielle
relative à l’article 301, §2, alinéas 2 et 3 du Code
civil ;

L’arrêt du 21 janvier 2009 par lequel la Cour
annule l’article 4, §2, ter du décret de la Commu-
nauté flamande du 30 mars 1999 portant organi-
sation de l’assurance soins ;

Les recours en annulation du décret de la Ré-
gion wallonne du 17 juillet 2008 relatif à quelques
permis pour lesquels il existe des motifs impérieux
d’intérêt général introduit notamment par Mme
M.N. Solvay, moyen pris de la violation des ar-
ticles 10, 11 et 23 de la Constitution ;

Le recours en annulation de l’article 4, alinéa
2 de la loi du 25 juillet 2008 modifiant le Code
civil et les lois coordonnées du 17 juillet 1991 sur
la comptabilité de l’État introduit par M. J. Her-
remans, moyen pris de la violation des articles 10
et 11 de la Constitution ;

Les recours en annulation de l’article L2212-
4, alinéa 1er nouveau du Code de la démocra-
tie locale et de la décentralisation introduit par le
conseil des ministres, moyen pris de la violation de
l’article 39 de la Constitution et des règles réparti-
trices de compétences ;

La question préjudicielle posée par le tribunal
du travail de Dinant (en cause de Mme C. Michel
contre la sprl Chez Marie) sur le point de savoir si
l’article 1022 du Code judiciaire viole les articles
10 et 11 de la Constitution ;

La question préjudicielle posée par le Conseil
d’État (en cause de e.a. l’asbl Association des rive-
rains et habitants des communes proches de l’aé-
roport Brussels South Charleroi contre la Région
wallonne) sur le point de savoir si l’article 8 du
décret de la Région wallonne du 17 juillet 2008
relatif à quelques permis pour lesquels il existe des
motifs impérieux d’intérêt général viole les articles
10, 11, 13 et 23 de la Constitution ainsi que les
règles répartitrices de compétences ;

La question préjudicielle posée par la cour du
travail de Liège (en cause de l’Office national de
sécurité sociale contre la sa Belermo) sur le point
de savoir l’article 44 de la loi-programme du 8
juin 2008 viole les articles 10, 11, 13 et 16 de la
Constitution ;

Les questions préjudicielles posées par le Tri-
bunal du travail de Bruxelles (en cause de l’Office
national de l’emploi contre M. J. Electeur) sur le
point de savoir si l’article 16, §2 de l’arrêté royal
no38 du 27 juillet 1967 organisant le statut social
des travailleurs indépendants viole les articles 10
et 11 de la Constitution ;

La question préjudicielle posée par la Com-
mission de défense sociale de Gand (en cause de
M. A. Van Houtte), sur le point de savoir si la loi
du 9 avril 1930 de défense sociale à l’égard des
anormaux, des délinquants d’habitude et des au-
teurs de certains délits sexuels viole les articles 10
et 11 de la Constitution ;

La question préjudicielle posée par le Conseil
d’État (en cause de ea la Chambre belge des ex-
perts judiciaires en matière automobile et acciden-
tologie contre l’État belge) sur le point de savoir
si l’article 5 de la loi-programme du 27 décembre
2006 viole les articles 10, 11 et 13 de la Constitu-
tion ;
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La question préjudicielle posée par la Cour
d’appel de Bruxelles (en cause de Mme M. De
Beule contre la Région flamande) sur le point de
savoir si les articles 18 et 31, 1o du décret flamand
du 30 juin 2000 contenant diverses mesures d’ac-
compagnement de l’ajustement du budget 2000
violent les articles 10 et 11 de la Constitution ;

La question préjudicielle posée par le Tribu-
nal de 1ère instance de Bruges (en cause de M. M.
Ameye contre l’État belge) sur le point de savoir
si l’article 90 du Code des impôts sur les revenus
1992 viole les articles 10 et 11 de la Constitution ;

Les questions préjudicielles posées par la
Chambre des mises en accusation de la Cour d’ap-
pel de Bruxelles (en cause du ministère public
contre ea M. R. El Moqaddam) sur le point de
savoir si les articles 47, 6o et 47, 7o, §2 du Code
d’instruction criminelle violent les articles 10 et 11
de la Constitution ;

Les questions préjudicielles posées par le Tri-
bunal correctionnel de Huy (en cause du ministère
public contre e.a. M. G. Mathieu) sur le point de
savoir si la loi du 21 avril 2007 relative à la ré-
pétibilité des honoraires et frais d’avocats viole les
articles 10 et 11 de la Constitution.

25 Annexe III : Projet de décret por-
tant des dispositions en matière d’en-
seignement spécialisé et d’accueil de
l’enfant et de l’adolescent à besoins
spécifiques dans l’enseignement obli-
gatoire

TITRE PREMIER

Modifications au décret du 24 juillet 1997
définissant les missions prioritaires de

l’enseignement fondamental et de l’enseignement
secondaire et organisant les structures propres à

les atteindre

Article 1er

L’article 13, § 3 bis du décret du 24 juillet
1997 définissant les missions prioritaires de l’en-
seignement fondamental et de l’enseignement se-
condaire et organisant les structures propres à les
atteindre, inséré par le décret du 3 mars 2004
organisant l’enseignement spécialisé est remplacé
par la disposition suivante :

« Article 13, § 3 bis. Dans l’enseignement spé-
cialisé, la formation de l’enseignement maternel,
primaire et du 1er degré ou de la 1ère phase de

l’enseignement secondaire constitue un continuum
pédagogique structuré en trois étapes, visant à as-
surer à tous les élèves, les socles de compétences
ou compétences-seuils nécessaires à leur insertion
sociale et à la poursuite de leurs études.

Les étapes visées à l’alinéa précédent sont :

1o L’enseignement maternel ;

2o De la maturité I à la maturité IV dans l’ensei-
gnement primaire ;

3o Le 1er degré ou la 1ère phase de l’enseignement
secondaire. »

Art. 2

L’article 67, alinéa 3 du même décret est rem-
placé par l’alinéa suivant :

« Lorsqu’il s’agit d’un établissement d’ensei-
gnement ordinaire, le projet d’établissement fixe
les choix pédagogiques et les actions prioritaires
mises en œuvre pour favoriser l’intégration des
élèves à besoins spécifiques, après consultation
préalable du comité de concertation de base pour
les établissements d’enseignement organisés par la
Communauté française, de la Commission pari-
taire locale pour les établissements d’enseignement
officiel subventionné par la Communauté fran-
çaise ou des instances de concertation locale ou à
défaut des délégations syndicales pour les établis-
sements d’enseignement libre subventionné par la
Communauté française. »

Art. 3

Dans l’intitulé du chapitre X du décret du 24
juillet 1997 définissant les missions prioritaires de
l’enseignement fondamental et de l’enseignement
secondaire et organisant les structures propres à
les atteindre, les mots «de forme 3 et de forme 4»
sont supprimés.

Art. 4

L’article 95 du même décret est remplacé par
la disposition suivante :

« Article 95. Les décisions relatives au passage
de classe, de cycle ou de phase et à la délivrance
des diplômes, certificats et attestations de réussite
au sein d’un établissement d’enseignement sont de
la compétence du Conseil de classe.

En outre, dans l’enseignement spécialisé, l’au-
torisation de présenter l’épreuve de qualification,
ainsi que la décision d’inscription dans une forme
et le passage d’une forme d’enseignement à une
autre sont également de la compétence du Conseil
de classe.
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Le Conseil de classe est présidé par le chef
d’établissement ou son délégué et comprend tous
les membres du personnel enseignant en charge
de l’élève. Un membre du centre psycho-médico-
social ainsi que les éducateurs concernés peuvent
y assister avec voix consultative.

Dans l’enseignement spécialisé, le Conseil
de classe comprend également l’ensemble des
membres des personnels auxiliaire d’éducation,
paramédical, psychologique et social qui ont la
charge de l’instruction, de l’éducation et de la
formation d’un groupe d’élèves et qui en portent
la responsabilité, ainsi que des chefs d’atelier.
Les chefs de travaux d’atelier peuvent participer
au Conseil de classe. Les membres des person-
nels auxiliaire d’éducation, paramédical, psycho-
logique et social siègent avec voix consultative
pour toutes les matières visant à l’évaluation certi-
ficative.

Tout enseignant non titulaire, ayant fonc-
tionné au moins deux mois de l’année scolaire,
peut assister, avec voix consultative, au Conseil de
classe. »

Art. 5

L’article 96, alinéa 2 du même décret est com-
plété par la disposition suivante :

« En outre, dans l’enseignement spécialisé, le
chef d’établissement fournit la motivation de la
décision du refus de présenter l’épreuve de qualifi-
cation, de la décision d’inscription dans une forme
et du passage d’une forme d’enseignement à une
autre selon les mêmes modalités.»

Art. 6

L’article 96 du même décret est complété par
l’alinéa suivant :

« Dans l’enseignement secondaire spécialisé, à
l’exception de l’enseignement de forme 4, la pro-
cédure interne est clôturée :

— Le 10 décembre ou le 10 mai pour le refus d’au-
toriser à présenter l’épreuve de qualification de
janvier et de juin et pour les décisions relatives
à l’inscription dans une forme et au change-
ment de forme ;

— Le 30 juin pour les décisions relatives à la dé-
livrance des certificats et attestations ainsi qu’à
l’inscription dans une forme et au changement
de forme. »

Art. 7

L’article 97, §1er du même décret est com-
plété par l’alinéa suivant :

« ordinaire et un Conseil de recours pour les
décisions des Conseils de classe dans l’enseigne-
ment secondaire spécialisé. »

Art. 8

A l’article 97, §2, alinéa 1er du même décret,
le mot « ordinaire » est ajouté après le mot « en-
seignement ».

Art. 9

L’article 97, §2 alinéa 2 du même décret est
complété par l’alinéa suivant :

« Le Conseil de recours de l’enseignement spé-
cialisé de caractère non confessionnel comprend
l’inspecteur général coordonnateur ou son délé-
gué, cinq membres effectifs et cinq membres sup-
pléants désignés par le Gouvernement sur propo-
sition du Conseil général de concertation de l’en-
seignement spécialisé et un président.

Le Gouvernement nomme le Président parmi
les fonctionnaires de rang 12 au moins et les ins-
pecteurs coordonnateurs en activité de service ou
admis à la retraite au cours des dix dernières an-
nées. »

Art. 10

A l’article 97, §3, alinéa 1er du même décret,
le mot « ordinaire » est ajouté après le mot « en-
seignement ».

Art. 11

L’article 97, §3, alinéa 2 du même décret est
complété par l’alinéa suivant :

« Le Conseil de recours de l’enseignement spé-
cialisé de caractère confessionnel comprend l’ins-
pecteur général coordonnateur ou son délégué,
cinq membres effectifs et cinq membres suppléants
désignés par le Gouvernement sur proposition du
Conseil général de concertation de l’enseignement
secondaire spécialisé et un président.

Le Gouvernement nomme le Président parmi
les fonctionnaires de rang 12 au moins et les ins-
pecteurs coordonnateurs en activité de service ou
admis à la retraite au cours des dix dernières an-
nées.»
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Art. 12

L’article 97, §4 du même décret est complété
par la disposition suivante :

« Le Conseil général de concertation de l’en-
seignement spécialisé peut, en outre, proposer à
la désignation par le Gouvernement, des chefs
d’atelier, des chefs de travaux d’atelier, des sous-
directeurs. »

Art. 13

L’article 97, §7 du même décret est abrogé.

Art. 14

A l’article 98, §1er, alinéa 1er du même décret,
les mots « Dans l’enseignement secondaire ordi-
naire » sont ajoutés avant le mot « L’élève ».

Art. 15

Un article 98 bis, rédigé comme suit, est inséré
dans le même décret :

« Article 98 bis.- §1 Dans l’enseignement se-
condaire spécialisé, l’élève, s’il est majeur, ses pa-
rents ou la personne investie de l’autorité paren-
tale, s’il est mineur, peuvent introduire, pour au-
tant qu’ils aient épuisé la procédure interne visée à
l’article 96, alinéa 5, dans les dix jours qui suivent
la notification de la décision ou sa confirmation :

— En forme 4, un recours contre une décision
d’échec ou de réussite avec restriction ;

— En forme 3, un recours contre une décision de
refus de délivrance de l’attestation de réussite
de phase, de refus de délivrance des certificats
à l’exclusion du certificat de qualification, de
refus d’autoriser l’élève qui a suivi deux années
scolaires en 3ème phase, à présenter l’épreuve
de qualification.

— En forme 1, 2, 3 et 4, un recours contre une
décision d’inscription dans une forme d’ensei-
gnement ou de passage d’une forme d’enseigne-
ment vers une autre.

Le recours comprend une motivation précise.
Y est jointe toute pièce que le requérant juge de
nature à éclairer le Conseil de recours.

Le recours ne peut comprendre des pièces re-
latives aux décisions du Conseil de classe concer-
nant d’autres élèves.

§ 2. Le recours est adressé par lettre recom-
mandée à l’Administration qui la transmet immé-
diatement au Président du Conseil de recours. Co-

pie du recours est adressée par les requérants, le
même jour, également par lettre recommandée, au
chef d’établissement concerné. Celui-ci peut adres-
ser à l’Administration tout document de nature à
éclairer le Conseil de recours. Il peut aussi trans-
mettre au Conseil de recours un avis motivé sur
le bien-fondé du recours. L’Administration trans-
met immédiatement ce document au Président du
Conseil de recours.

Le Conseil de recours enjoint l’établissement
de produire à son intention tout document qu’il
juge utile à sa prise de décision. Il peut entendre
toute personne qu’il juge utile. Il peut se faire as-
sister par des experts qu’il choisit.

A la demande du conseil de classe, son pré-
sident est entendu par le Conseil de recours.

§ 3. Dans l’enseignement secondaire spécia-
lisé, le conseil de recours peut remplacer la déci-
sion du conseil de classe :

— En forme 4, par une décision de réussite avec
ou sans restriction ;

— En forme 3, par une décision de réussite de
phase ou par une nouvelle décision en ce qui
concerne l’admission à l’épreuve de qualifica-
tion.

— En forme 1, 2, 3 et 4, par une nouvelle dé-
cision en ce qui concerne l’inscription dans
une forme d’enseignement ou le passage d’une
forme d’enseignement vers une autre.

§ 4. Le Gouvernement arrête les modalités de
fonctionnement du Conseil de recours ainsi que
la forme des attestations et certificats délivrés en
exécution de ces décisions ».

Art. 16

À l’article 99, alinéa 1er du même décret,
les mots « Dans l’enseignement secondaire ordi-
naire » sont ajoutés avant les mots « les décisions »

Art. 17

L’article 99 du même décret est complété
comme suit :

« Dans l’enseignement secondaire spécialisé,
les décisions du Conseil de recours se fondent sur
la correspondance entre les compétences acquises
par l’élève et les compétences qu’il doit normale-
ment acquérir.

Le Conseil de recours prend ses décisions en
fonction des programmes d’études et du plan indi-
viduel d’apprentissage de l’élève. »
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TITRE II

Modification au décret du 3 mars 2004
organisant l’enseignement spécialisé

Art. 18

L’article 7, §1er du décret du 3 mars 2004
organisant l’enseignement spécialisé est remplacé
par la disposition suivante :

« Article 7 : §1er Les types suivants d’en-
seignement spécialisé peuvent être organisés, sub-
ventionnés ou reconnus par la Communauté fran-
çaise :

1o Le type 1 d’enseignement spécialisé répond
aux besoins éducatifs et de formation des en-
fants et des adolescents présentant un retard
mental léger, ci-après dénommé le type 1 ;

2o Le type 2 d’enseignement spécialisé répond
aux besoins éducatifs et de formation des en-
fants et des adolescents présentant un retard
mental modéré ou sévère, ci-après dénommé le
type 2 ;

3o Le type 3 d’enseignement spécialisé répond
aux besoins éducatifs et de formation des en-
fants et adolescents présentant des troubles du
comportement, ci-après dénommé le type 3 ;

4o Le type 4 d’enseignement spécialisé répond
aux besoins éducatifs et de formation des en-
fants et des adolescents présentant des défi-
ciences physiques, ci-après dénommé le type 4 ;

5o Le type 5 d’enseignement spécialisé répond
aux besoins éducatifs et de formation des en-
fants et des adolescents malades et/ou conva-
lescents, ci-après dénommé le type 5 ;

6o Le type 6 d’enseignement spécialisé répond
aux besoins éducatifs et de formation des en-
fants et des adolescents présentant des défi-
ciences visuelles, ci-après dénommé le type 6 ;

7o Le type 7 d’enseignement spécialisé répond
aux besoins éducatifs et de formation des en-
fants et des adolescents présentant des défi-
ciences auditives, ci-après dénommé le type 7 ;

8o Le type 8 d’enseignement spécialisé répond
aux besoins éducatifs et de formation des
élèves présentant des troubles des apprentis-
sages, ci-après dénommé le type 8. »

Art. 19

L’article 8 du même décret est remplacé par la
disposition suivante :

« Article 8 : §1er Le type 1 est destiné aux
élèves qui ne peuvent être compris parmi ceux

qui présentent un retard pédagogique et pour les-
quels l’examen pluridisciplinaire, visé à l’article 12
§ 1er, 1o, conclut à un retard et/ou à un (des)
trouble(s) léger(s) du développement intellectuel.
Leurs possibilités sont telles qu’ils peuvent acqué-
rir des connaissances scolaires élémentaires, une
habileté et une formation professionnelle qui per-
met de prévoir leur intégration dans un milieu so-
cioprofessionnel ordinaire.

§2 Le type 2 est destiné aux élèves qui ne
peuvent être compris parmi les élèves visés à l’ar-
ticle 7, 1o, et pour lesquels l’examen pluridiscipli-
naire, visé à l’article 12, § 1er, 1o, conclut à un
retard modéré ou sévère du développement intel-
lectuel.

Les possibilités constatées chez les élèves dont
le handicap a pour origine le retard mental mo-
déré sont telles que, par une éducation sociale et
professionnelle adaptée, on peut prévoir leur inté-
gration dans un milieu socioprofessionnel adapté.

Les possibilités constatées chez les élèves dont
le handicap a pour origine le retard mental sévère
sont telles que ceux-ci sont susceptibles d’être so-
cialisés par des activités éducatives adaptées.

§3 Le type 3 est destiné aux élèves pour les-
quels l’examen pluridisciplinaire, visé à l’article
12, § 1er, 1o, conclut à la présence de troubles
structurels et/ou fonctionnels de l’aspect relation-
nel et affectivo-dynamique de la personnalité,
d’une gravité telle qu’ils exigent le recours à des
méthodes éducatives, rééducatives et psychothéra-
peutiques spécifiques.

§4 Le type 4 est destiné aux élèves présentant
un handicap physique autres que ceux visés aux
§§5, 6 et 7 du présent article et pour lesquels l’exa-
men pluridisciplinaire visé à l’article 12, § 1er, 1o,
conclut à leur inaptitude à fréquenter l’enseigne-
ment ordinaire et dont l’état nécessite le recours à
des soins médicaux et paramédicaux réguliers et à
l’emploi de méthodes orthopédagogiques.

§5 Le type 5 est destiné aux élèves qui, at-
teints d’une affection corporelle et/ou souffrant
d’un trouble psychique ou psychiatrique, sont pris
en charge sur le plan de leur santé par une clinique,
un hôpital ou par une institution médico-sociale
reconnue par les Pouvoirs publics.

Ce type d’enseignement est organisé en étroite
collaboration avec l’école ordinaire ou spécialisé
dans laquelle l’élève est inscrit.

Seule l’école d’origine est habilitée à délivrer
les certificats, diplômes ou attestations concernant
ces élèves.

§6 Le type 6 est destiné aux élèves pour les-
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quels l’examen pluridisciplinaire visé à l’article 12,
§1er, 3o a conclu à une déficience visuelle et/ou
un déficit fonctionnel de la vision. Il s’adresse aux
élèves qui, pour cause de cécité ou de basse vision
congénitale ou acquise nécessitent régulièrement
des soins médicaux, paramédicaux et un accom-
pagnement psychosocial internes ou externes.

§7 Le type 7 est destiné aux élèves pour les-
quels l’examen pluridisciplinaire visé à l’article 12,
§1er, 3o a conclu à une déficience auditive et/ou
une carence importante de la communication.

Il s’adresse aux élèves qui, pour cause de sur-
dité et/ou troubles congénitaux ou acquis néces-
sitent régulièrement des soins médicaux, paramé-
dicaux et un accompagnement psychosocial in-
ternes ou externes.

§8 Le type 8 est destiné aux élèves pour les-
quels l’examen pluridisciplinaire visé à l’article 12,
§1er, 3o a conclu à des troubles des apprentis-
sages. Ceux-ci peuvent se traduire par des diffi-
cultés dans le développement du langage ou de la
parole et/ou dans l’apprentissage de la lecture, de
l’écriture ou du calcul, sans qu’il y ait retard men-
tal ou déficit majeur sur le plan physique, compor-
temental ou sensoriel. Ils doivent être considérés
comme des troubles complexes aux origines mul-
tifactorielles. »

Art. 20

Un article 8 bis, rédigé comme suit, est inséré
dans le même décret :

« Article 8 bis : Un enseignement spécia-
lisé pour élèves polyhandicapés peut être organisé
dans les types 2, 4, 5, 6 ou 7 d’enseignement spé-
cialisé, aux conditions suivantes :

— Outre le rapport mentionné à l’article 12 §
1er, l’orientation de l’élève est subordonnée
à la production d’un document conforme au
modèle fixé par le Gouvernement établi par
un centre psycho-médico-social, par un office
d’orientation scolaire et professionnelle ou par
tout autre organisme offrant les mêmes garan-
ties en matière d’orientation scolaire ou profes-
sionnelle, organisés, subventionnés ou recon-
nus par la Communauté française. Une liste de
ces organismes est établie annuellement par le
gouvernement et communiquée aux instituts,
établissements et écoles d’enseignement spécia-
lisé ainsi qu’aux commissions consultatives de
l’enseignement spécialisé.

— Après consultation préalable du comité de
concertation de base pour les établissements
d’enseignement organisés par la Communauté

française, de la Commission paritaire locale
pour les établissements d’enseignement officiel
subventionné par la Communauté française ou
des instances de concertation locale ou à dé-
faut des délégations syndicales pour les établis-
sements d’enseignement libre subventionné par
la Communauté française.

L’enseignement spécialisé adapté aux élèves
polyhandicapés est destiné aux élèves pour les-
quels l’examen pluridisciplinaire visé à l’article 12,
§ 1er, 1o, se basant sur le rapport d’un médecin
neurologue ou d’un orthopédiste ou d’un spécia-
liste en réadaptation fonctionnelle, a conclu à un
diagnostic de polyhandicap.

Un enseignement spécialisé adapté aux élèves
avec autisme peut être organisé dans tous les
types d’enseignement spécialisé, aux conditions
suivantes :

— L’orientation de l’élève est subordonnée à la
production d’un document conforme au mo-
dèle fixé par le Gouvernement établi par
un centre psycho-médico-social, par un office
d’orientation scolaire et professionnelle ou par
tout autre organisme offrant les mêmes garan-
ties en matière d’orientation scolaire ou profes-
sionnelle, organisés, subventionnés ou recon-
nus par la Communauté française.

— Après consultation préalable du comité de
concertation de base pour les établissements
d’enseignement organisés par la Communauté
française, de la Commission paritaire locale
pour les établissements d’enseignement officiel
subventionné par la Communauté française ou
des instances de concertation locale ou à dé-
faut des délégations syndicales pour les établis-
sements d’enseignement libre subventionné par
la Communauté française.

L’enseignement spécialisé pour élèves avec au-
tisme est destiné aux élèves pour lesquels l’examen
pluridisciplinaire visé à l’article 12, § 1er, 1o, 2o et
3o, se basant sur le rapport d’un pédopsychiatre
ou d’un centre de référence agréé, a conclu à un
diagnostic d’autisme.

Un enseignement spécialisé pour élèves apha-
siques ou dysphasiques peut être organisé dans
tous les types d’enseignement spécialisé, sauf dans
l’enseignement de type 2, aux conditions sui-
vantes :

— L’orientation de l’élève est subordonnée à la
production d’un document conforme au mo-
dèle fixé par le Gouvernement établi par
un centre psycho-médico-social, par un office
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d’orientation scolaire et professionnelle ou par
tout autre organisme offrant les mêmes garan-
ties en matière d’orientation scolaire ou profes-
sionnelle, organisés, subventionnés ou recon-
nus par la Communauté française.

— Après consultation préalable du comité de
concertation de base pour les établissements
d’enseignement organisés par la Communauté
française, de la Commission paritaire locale
pour les établissements d’enseignement officiel
subventionné par la Communauté française ou
des instances de concertation locale ou à dé-
faut des délégations syndicales pour les établis-
sements d’enseignement libre subventionné par
la Communauté française.

L’enseignement spécialisé pour élèves apha-
siques ou dysphasiques est destiné aux élèves pour
lesquels l’examen pluridisciplinaire visé à l’article
12, § 1er, 1o, se basant sur le rapport d’un médecin
neuropédiatre, a conclu à un diagnostic d’aphasie
ou de dysphasie. »

Art. 21

L’article 12, §1er, 2o du même décret est rem-
placé par la disposition suivante :

« Article 12, §1er, 2o Pour le type 5, sur la
base d’un examen médical dont les conclusions
sont consignées dans un rapport d’inscription et
qui est effectué par un pédiatre ou le médecin ré-
férant du service de pédiatrie, de la clinique, de
l’hôpital ou de l’institution médico-sociale recon-
nue par les pouvoirs publics ».

Art. 22

L’article 12, §1er du même décret est complété
par la disposition suivante :

« 3o pour les types 6 et 7 :

a) Soit sur la base d’un examen pluridisciplinaire
effectué par un centre psycho-médico-social,
par un office d’orientation scolaire et profes-
sionnelle ou par tout autre organisme offrant
les mêmes garanties en matière d’orientation
scolaire ou professionnelle, organisés, subven-
tionnés ou reconnus par la Communauté fran-
çaise. Une liste de ces organismes est établie
annuellement par le Gouvernement et commu-
niquée aux instituts, établissements et écoles
d’enseignement spécialisé ainsi qu’aux commis-
sions consultatives de l’enseignement spécia-
lisé.
Les conclusions de cet examen pluridiscipli-
naire, consignées dans un rapport d’inscrip-

tion, résultent de l’interprétation et de l’inté-
gration des données fournies par :
- L’examen médical ;
- L’examen psychologique ;
- L’examen pédagogique ;
- L’étude sociale.

b) Soit sur la base d’un examen médical dont les
conclusions sont consignées dans un rapport
d’inscription et qui est effectué pour le type 6,
par un médecin spécialiste en ophtalmologie et,
pour le type 7, par un médecin spécialiste en
oto-rhino-laryngologie. »

Art. 23

Un article 14 bis, rédigé comme suit, est inséré
dans le même décret :

« Article 14 bis. Dans l’enseignement primaire
spécialisé, sont pris en compte, comme s’ils avaient
fréquenté régulièrement l’école, les élèves qui se
sont absentés de manière injustifiée, pour autant
que l’obligation visée à l’article 10, alinéa 1er des
lois coordonnées du 20 août 1957 sur l’enseigne-
ment primaire ait été respectée.

Art. 24

Un article 15 bis, rédigé comme suit, est inséré
dans le même décret

« Article 15bis : Dans l’enseignement secon-
daire spécialisé organisé par la Communauté fran-
çaise, sont pris en compte, comme s’ils avaient fré-
quenté régulièrement l’école, les élèves qui se sont
absentés de manière injustifiée, pour autant que
l’obligation visée à l’article 84, alinéa 2 du décret
du 24 juillet 1997 définissant les missions prio-
ritaires de l’enseignement fondamental et de l’en-
seignement secondaire et organisant les structures
propres à les atteindre ait été respectée.

Dans l’enseignement secondaire spécialisé
subventionné par la Communauté française, sont
pris en compte, comme s’ils avaient fréquenté ré-
gulièrement l’école, les élèves qui se sont absentés
de manière injustifiée, pour autant que l’obligation
visée à l’article 92, alinéa 2 du décret du 24 juillet
1997 définissant les missions prioritaires de l’en-
seignement fondamental et de l’enseignement se-
condaire et organisant les structures propres à les
atteindre ait été respectée. »

Art. 25

L’article 20 du même décret est remplacé par
la disposition suivante :

« Article 20 : Par classe, il est organisé deux
périodes hebdomadaires d’activités physiques et
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sportives. En outre, une, deux ou trois périodes
d’activité psychomotrice ou sportive peuvent être
organisées. Ces périodes sont assurées par un
maître d’éducation physique ou par le titulaire s’il
est porteur du certificat de capacité aux fonctions
de maître d’éducation physique dans les écoles pri-
maires.

L’organisation des deux périodes hebdoma-
daires d’activités physiques et sportives n’est pas
obligatoire pour l’enseignement de type 5.

Dans l’enseignement de type 4, le Gouverne-
ment, selon les modalités qu’il détermine, peut
autoriser la prise en charge des élèves durant
les deux périodes hebdomadaires d’activités phy-
siques et sportives par du personnel paramédical
pour qu’ils puissent bénéficier d’activités psycho-
motrices pendant ces deux périodes.

L’autorisation sera donnée sur base d’un dos-
sier motivé précisant les raisons et les modalités de
cette prise en charge.

Les dispositions des alinéas précédents ne
peuvent avoir comme conséquence, en ce qui
concerne le personnel nommé à titre définitif, la
mise en disponibilité ou la perte partielle de charge
du maître d’éducation physique ou du titulaire s’il
est porteur du certificat de capacité aux fonctions
de maître d’éducation physique dans les écoles pri-
maires.

Il ne s’agit en aucun cas du transfert de
périodes d’une catégorie de personnel vers une
autre. »

Art. 26

L’article 56, dernier alinéa du même décret est
remplacé par la disposition suivante :

« L’élève est autorisé à présenter, en janvier
ou en juin, l’épreuve de qualification, dès que le
Conseil de classe constate qu’il a atteint les com-
pétences définies par le profil de formation ap-
plicable à l’élève. Au plus tard, au terme de la
deuxième année scolaire fréquentée par l’élève en
troisième phase, le Conseil de classe doit se pro-
noncer sur l’accès à cette qualification. »

Art. 27

A l’article 80, §2, du même décret sont appor-
tées les modifications suivantes :

a) Le 3o est remplacé par la disposition suivante :

« 3o décider, de manière motivée, du passage
d’un élève d’une forme d’enseignement à une
autre. »

b) L’article 80, §2 est complété par la disposition
suivante :
« 8o autoriser l’élève à présenter l’épreuve de
qualification telle que précisée à l’article 56,
dernier alinéa du présent décret. »

Art. 28

L’article 110 du même décret est remplacé par
la disposition suivante :

« Article 110 : Dans les établissements d’ensei-
gnement spécialisé organisés ou subventionnés par
la Communauté française, les membres du person-
nel auxiliaire d’éducation assurent 36 heures de
prestations par semaine.

Dans les établissements d’enseignement secon-
daire spécialisé organisés ou subventionnés par la
Communauté française, les membres du personnel
administratif assurent 38 heures de prestations par
semaine. »

Art. 29

L’article 111 du même décret est complété par
l’alinéa suivant :

« Dans la catégorie du personnel auxiliaire
d’éducation, la fonction de surveillant éducateur
peut être organisée ».

Art. 30

Dans l’intitulé de la section 4 du chapitre VII
du même décret, les mots « dans l’enseignement
secondaire » sont supprimés.

Art. 31

L’article 115 du même décret est complété par
les mots « dans l’enseignement secondaire ».

Art. 32

Un article 116 bis, rédigé comme suit, est in-
séré dans le même décret :

« Article 116 bis. – En outre, pour l’enseigne-
ment spécialisé de type 3, il est accordé en sus du
capital-périodes :

1o De 1 à 39 élèves : 9 heures

2o De 40 à 59 élèves : 18 heures

3o De 60 à 79 élèves : 27 heures

4o De 80 à 99 élèves : 36 heures

5o 9 heures par tranche supplémentaire de 20
élèves relevant de l’enseignement de type 3.



CRI No10 (2008-2009) ( 60 )

L’organisation ou le subventionnement
des emplois supplémentaires de surveillants-
éducateurs peut être modifié chaque fois que le
capital-périodes est recalculé. »

Art. 33

Dans l’article 124, § 2 du même décret sont
apportées les modifications suivantes :

a) L’alinéa 1er est remplacé par la disposition
suivante : « Chaque commission consultative
comprend le président, ayant voix délibérative,
neuf membres effectifs et un secrétaire choisi
parmi les membres des Services du Gouverne-
ment » ;

b) L’alinéa 2 est complété par les termes « ainsi
qu’un inspecteur relevant du Service de l’Ins-
pection de l’Enseignement fondamental désigné
par l’Inspecteur général coordonnateur».

Art. 34

L’article 131 du même décret est remplacé par
la disposition suivante :

« Article 131 : L’intégration permanente totale
concerne les élèves de l’enseignement :

1o Maternel spécialisé des types 2, 3, 4, 6 et 7 ;

2o Primaire spécialisé des types 1, 2, 3, 4, 6, 7 et
8 ;

3o Secondaire spécialisé des types 1, 2, 3, 4, 6,
et7. »

Art. 35

Les §§ 2 et 3 de l’article 132 du même décret
sont remplacés par les paragraphes suivants :

« § 2. Pour chaque élève intégré, il est ac-
cordé 4 périodes d’accompagnement assurées par
du personnel de l’enseignement spécialisé et, dans
le 3ème degré de l’enseignement secondaire, 4 pé-
riodes complémentaires.

§ 3. Dans le 3ème degré de l’enseignement
secondaire, il est également accordé 8 périodes
hors nombre total de périodes-professeur à l’éta-
blissement d’enseignement ordinaire qui accueille
l’élève intégré. »

Art. 36

Un §4 est ajouté à l’article 133 du même dé-
cret :

« §4. Le Gouvernement, après avis motivé du
Conseil général de concertation de l’enseignement

spécialisé qui constate qu’aucune offre d’enseigne-
ment spécialisé n’est disponible à une distance rai-
sonnable, telle que prévue par l’article 4 de la
loi du 29 mai 1959 modifiant certaines disposi-
tions de la législation de l’enseignement, peut au-
toriser, dans le cadre d’une intégration, l’inscrip-
tion d’un élève relevant du niveau maternel de
l’enseignement spécialisé dans une école organi-
sant un autre type d’enseignement spécialisé que
celui mentionné sur l’attestation d’orientation de
l’élève.

Dans le cadre d’une intégration permanente
totale, l’école spécialisée, qui accepte de partici-
per au projet, bénéficie des périodes d’accompa-
gnement prévues à l’article 132. »

Art. 37

L’article 136, 6o du même décret est supprimé.

Art. 38

L’article 136 du même décret est complété par
l’alinéa suivant :

« Ce protocole est conservé dans l’établisse-
ment d’enseignement spécialisé et tenu à dispo-
sition des services de l’inspection et des services
du Gouvernement. Une copie en est également
conservée dans l’établissement d’enseignement or-
dinaire. »

Art. 39

L’article 137 du même décret est remplacé par
la disposition suivante :

« Article 137 : Au plus tard le 15 septembre
de l’année scolaire pour laquelle est prévue l’in-
tégration, la direction dans l’enseignement orga-
nisé par la Communauté française ou le pouvoir
organisateur dans l’enseignement subventionné de
l’établissement d’enseignement spécialisé transmet
la liste des élèves concernés aux services du Gou-
vernement. »

Art. 40

L’article 138 du même décret est abrogé.

Art. 41

L’article 139 du même décret est abrogé.

Art. 42

L’article 140 du même décret est remplacé par
la disposition suivante :

« Article 140 : Un nouveau dossier complet
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est établi lors du changement d’école d’un élève
intégré.»

Art. 43

A l’article 143, alinéa 2 du même décret, les
mots « et avis de l’inspection de l’enseignement
spécialisé et de l’enseignement ordinaire » sont
supprimés.

Art. 44

L’article 144 du même décret est remplacé par
la disposition suivante :

« Article 144 : Une mission d’évaluation per-
manente des actions d’intégration est assurée par
le Conseil général de concertation pour l’enseigne-
ment spécialisé, notamment sur la base des don-
nées statistiques fournies par les Services du Gou-
vernement. »

Art. 45

L’article 147 du même décret est remplacé par
la disposition suivante :

« Article 147 : Seuls les élèves régulièrement
inscrits dans l’enseignement spécialisé peuvent bé-
néficier de l’intégration permanente partielle et de
l’intégration temporaire.

N’est pas soumise aux procédures liées à l’in-
tégration, l’implantation d’un groupe d’élèves de
l’enseignement spécialisé dans un établissement
d’enseignement ordinaire à la condition que ce
groupe d’élèves soit pris en charge par du person-
nel de l’enseignement spécialisé durant la totalité
de l’horaire hebdomadaire de la classe. »

Art. 46

A l’article 148, alinéa 1er, du même décret,
les mots « Dans l’enseignement fondamental et se-
condaire » sont insérés avant les mots « une partie
du capital-périodes ».

Art. 47

L’article 150 du même décret est remplacé par
la disposition suivante :

« Article 150 : Toute décision relative à l’in-
tégration partielle et à l’intégration temporaire est
précédée d’une proposition qui émane d’au moins
un des intervenants suivants :

1o Le Conseil de classe d’un établissement d’en-
seignement spécialisé comprenant l’ensemble
des membres du personnel enseignant, pa-
ramédical, psychologique, social et auxiliaire

d’éducation qui participent directement à l’en-
cadrement de l’élève ;

2o L’organisme qui assure la guidance de l’élève ;

3o Les parents, la personne investie de l’autorité
parentale ou l’élève lui-même s’il est majeur.

4o L’équipe éducative d’un établissement d’ensei-
gnement ordinaire sur base d’un avis favorable
du conseil de participation dont chaque com-
posante a marqué un accord. Le projet d’éta-
blissement doit contenir les éléments favori-
sant la faisabilité de ladite intégration.

Cette proposition est introduite auprès du chef
d’établissement d’enseignement spécialisé.

La direction dans l’enseignement organisé
par la Communauté française ou le pouvoir or-
ganisateur dans l’enseignement subventionné de
l’établissement d’enseignement spécialisé concerné
concerte tous les intervenants visés au présent ar-
ticle.

Si la concertation débouche sur un avis favo-
rable celui-ci est signé par les intervenants visés au
présent article et remis au directeur. »

Art. 48

L’article 153 du même décret est remplacé par
la disposition suivante :

« Article 153 : Le protocole visé à l’article 152
est conservé dans l’établissement d’enseignement
spécialisé et tenu à disposition du Service général
de l’Inspection et des Services du Gouvernement.

Dans chaque cas et dès que le protocole est
complet, l’information concernant les coordon-
nées de l’élève intégré est transmise aux Services
du Gouvernement. »

Art. 49

L’article 154 du même décret est remplacé par
la disposition suivante :

« Article 154 : Un nouveau dossier est établi
lors du changement d’école d’un élève intégré. »

Art. 50

L’article 155 du même décret est abrogé.

Art. 51

A l’article 156, alinéa 2 du même décret, les
mots « à l’inspection de l’enseignement spécialisé
et de l’enseignement ordinaire » sont remplacés
par les mots « aux Services du Gouvernement. »
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Art. 52

L’article 157 du même décret est remplacé par
la disposition suivante :

« Article 157 : Une mission d’évaluation per-
manente des actions d’intégration est assurée par
le Conseil général de concertation pour l’enseigne-
ment spécialisé, notamment sur la base des don-
nées statistiques fournies par les Services du Gou-
vernement. »

Art. 53

Dans l’article 180, du même décret un nouvel
alinéa libellé comme suit est inséré après l’alinéa
3 :

« Le Président et le Vice-Président représentent
chacun un caractère d’enseignement différent. A
chaque renouvellement des mandats, il y a inver-
sion des caractères entre le Président et le Vice-
Président. »

Art. 54

L’article 184, §1er du même décret est com-
plété par l’alinéa suivant :

« Préalablement à toute fusion, le Gouverne-
ment est chargé de vérifier le respect, par les écoles
concernées, des dispositions légales et réglemen-
taires en vigueur. »

Art. 55

L’article 213 du même décret est complété par
l’alinéa suivant :

« Ce pourcentage doit être supérieur ou égal à
97 %. »

Art. 56

Le présent décret entre en vigueur le 1er sep-
tembre 2009 à l’exception des articles 28 à 32 qui
entre en vigueur le 1er janvier 2009.

26 Annexe IV : Projet de décret modi-
fiant le décret du 27 février 2003
sur la radiodiffusion et le décret du
9 janvier 2003 relatif à la transpa-
rence, à l’autonomie et au contrôle
des organismes publics, des sociétés
de bâtiments scolaires et des socié-
tés de gestion patrimoniale qui dé-
pendent de la Communauté fran-
çaise

Article 1er

L’intitulé du décret du 27 février 2003 sur ra-
diodiffusion est remplacé par ce qui suit : « Décret
sur les services de médias audiovisuels ».

Art. 2

Dans la note infrapaginale renvoyée par le
Titre Ier du même décret, le 1er tiret est remplacé
par ce qui suit :

« - la directive 89/552/CEE visant à la coor-
dination de certaines disposition législatives régle-
mentaires et administratives des Etats membres re-
latives à la fourniture de services de médias audio-
visuels (directive « Service de médias audiovisuels)
telle que modifiée par la directive 97/36/CE et par
la directive 2007/65/CE ; ».

Art. 3

Dans l’article 1er du même décret, modifié par
les décrets du 22 décembre 2005, du 19 juillet
2007, du 29 février 2008, du 05 juin 2008 et du 18
juillet 2008, les modifications suivantes sont ap-
portées :

1o Au 3o, le mot « radiodiffusé » est remplacé par
le mot « diffusé » ;

2o Le 4o est remplacé par ce qui suit : « 4o Centre
du cinéma et de l’audiovisuel : le Centre du ci-
néma et de l’audiovisuel tel qu’organisé par la
législation de la Communauté française en ma-
tière de cinéma ; » ;

3o Au 6o, le mot « publicitaire » est remplacé par
le mot « commerciale » ;

4o Le 7o est remplacé par ce qui suit : « 7o

Communication commerciale : toute forme de
message inséré dans un service de médias au-
diovisuels qui est conçu pour promouvoir ou
vendre, directement ou indirectement, les mar-
chandises, les services ou l’image d’une per-
sonne physique ou morale qui exerce une ac-
tivité économique. Ces messages sont insérés
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dans un service de médias audiovisuels moyen-
nant paiement ou autre contrepartie, ou à
des fins d’autopromotion. La communication
commerciale comprend notamment la commu-
nication commerciale interactive, la communi-
cation commerciale par écran partagé, la pu-
blicité, la publicité virtuelle, le parrainage, le
télé-achat, l’autopromotion et le placement de
produit ; » ;

5o Le 7obis est remplacé par ce qui suit :
« 7obis Communication commerciale interac-
tive : toute communication commerciale insé-
rée dans un service de médias audiovisuels per-
mettant grâce à une voie de retour, de renvoyer
les utilisateurs – qui en font la demande in-
dividuelle par le biais d’une insertion dans le
service d’un moyen électronique d’accès – à
un nouvel environnement publicitaire, promo-
tionnel ou commercial ; » ;

6o Le 7oter est remplacé par ce qui suit : « 7oter
Communication commerciale par écran par-
tagé : toute communication commerciale dif-
fusée parallèlement à la diffusion d’un pro-
gramme télévisuel par division spatiale de
l’écran ; » ;

7o Il est inséré un 7oquater rédigé comme suit :
« 7oquater Communication commerciale clan-
destine : la présentation verbale ou visuelle
de marchandises, de services, du nom, de la
marque ou des activités d’un producteur de
marchandises ou d’un prestataire de services
dans des programmes lorsque cette présenta-
tion est faite de façon intentionnelle par l’édi-
teur de services dans un but publicitaire ou de
vente et risque d’induire le public en erreur sur
la nature d’une telle présentation. Une présen-
tation est considérée comme intentionnelle no-
tamment lorsqu’elle est faite moyennant paie-
ment ou autre contrepartie ; » ;

8o Au 8o est remplacé par ce qui suit : « 8o

Conseil supérieur de l’Education aux Médias :
le Conseil supérieur de l’Education aux Médias
tel qu’organisé par la législation de la Com-
munauté française en matière d’Education aux
Médias ; » ;

9o Au 12o, le mot « radiodiffusion » est remplacé
par les mots « médias audiovisuels » ;

10o Le 13o est remplacé par ce qui suit : « 13o Edi-
teur de services : la personne physique ou mo-
rale qui assume la responsabilité éditoriale du
choix du contenu du service de médias audio-
visuels et qui détermine la manière dont il est
organisé ; » ;

11o Au 14o, le mot « radiodiffusion » est remplacé
par les mots « médias audiovisuels » ;

12o Il est inséré un 14obis rédigé comme suit :
« 14bis Evénement public : événement, orga-
nisé ou non, qui n’est pas de nature confiden-
tielle et pour lequel il n’y a pas d’opposition à
ce qu’il soit rendu public ; » ;

13o Au 15o, les mots « d’émissions » sont rempla-
cés par les mots « de programmes » ;

14o Le 20o est remplacé par ce qui suit :
« 20o Oeuvre européenne :
a) L’œuvre originaire d’Etats membres de
l’Union européenne qui est réalisée essentiel-
lement avec le concours d’auteurs et de tra-
vailleurs résidant dans un ou plusieurs de ces
Etats et qui répond à l’une des trois conditions
suivantes :

— Elle est réalisée par un ou des producteurs éta-
blis dans un ou plusieurs de ces Etats ;

— La production de cette œuvre est supervisée
et effectivement contrôlée par un ou plusieurs
producteurs établis dans un ou plusieurs de ces
Etats ;

— La contribution des coproducteurs de ces Etats
est majoritaire dans le coût total de la copro-
duction, et celle-ci n’est pas contrôlée par un
ou plusieurs producteurs établis en dehors de
ces Etats ;

b) L’œuvre originaire d’Etats tiers européens
parties à la Convention européenne sur la té-
lévision transfrontière du Conseil de l’Europe
qui est réalisée essentiellement avec le concours
d’auteurs et de travailleurs résidant dans un ou
plusieurs de ces Etats et qui répond à l’une des
trois conditions suivantes :

— Elle est réalisée par un ou des producteurs éta-
blis dans un ou plusieurs de ces Etats ;

— La production de cette œuvre est supervisée
et effectivement contrôlée par un ou plusieurs
producteurs établis dans un ou plusieurs de ces
Etats ;

— La contribution des coproducteurs de ces Etats
est majoritaire dans le coût total de la copro-
duction et celle-ci n’est pas contrôlée par un ou
plusieurs producteurs établis en dehors de ces
Etats ;

L’œuvre originaire d’Etats tiers européens par-
ties à la Convention européenne sur la télé-
vision transfrontière du Conseil de l’Europe
n’est toutefois une œuvre européenne qu’à la
condition que les œuvres originaires des Etats
membres de l’Union ne fassent pas l’objet de
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mesure discriminatoire dans les Etats tiers eu-
ropéens ;

c) L’œuvre coproduite dans le cadre d’accords
concernant le secteur audiovisuel conclus entre
l’Union européenne et des pays tiers et répon-
dant aux conditions définies dans chacun de
ces accords, à la condition que les œuvres origi-
naires des Etats membres de l’Union ne fassent
pas l’objet de mesure discriminatoire dans les
pays tiers concernés ;

d) L’œuvre qui est produite dans le cadre
d’accords bilatéraux de coproduction conclus
entre des Etats membres et des pays tiers, à
la condition que les coproducteurs commu-
nautaires participent majoritairement au coût
total de production et que la production ne
soit pas contrôlée par un ou plusieurs produc-
teurs établis en dehors du territoire des Etats
membres ; » ;

1o Au 21o, le mot « radiodiffusion » est remplacé
par les mots « médias audiovisuels » ;

2o Le 22o est remplacé par ce qui suit : « 22o Opé-
rateur de réseau : toute personne morale qui
assure les opérations techniques d’un réseau de
communications électroniques nécessaires à la
transmission et la diffusion auprès du public
de services de médias audiovisuels ; » ;

3o Le 23o est remplacé par ce qui suit : « 23o

Parrainage : toute contribution sous forme de
paiement ou autre contrepartie d’une insti-
tution ou d’une entreprise, publique ou pri-
vée, ou d’une personne physique n’exerçant
pas d’activité d’éditeur de services ou de pro-
duction de programmes, au financement de
services de médias audiovisuels ou de pro-
grammes dans le but de promouvoir son nom,
sa marque, son image, ses activités ou ses réa-
lisations ; » ;

4o Le 23obis est remplacé par ce qui suit : « 23obis
Placement de produit : insertion d’un produit,
d’un service ou de leur marque, ou référence à
ce produit, ce service ou à leur marque, dans
un programme, moyennant paiement ou autre
contrepartie ; » ;

5o Il est inséré un 23oter rédigé comme suit :
« 23oter Plate-forme de distribution fermée :
plate-forme de distribution de services de mé-
dias audiovisuels, dont l’accès par un éditeur
de services nécessite un accord préalable du
distributeur de services responsable de cette
plate-forme. Dans le cas où l’éditeur de ser-
vices est son propre distributeur, les services
de médias audiovisuels qu’il édite et distribue
sont considérés comme étant fournis par le
biais d’une plate-forme de distribution fermée

si l’accès au réseau de communications électro-
niques nécessite un accord préalable de l’opé-
rateur de réseau ou l’obtention d’une capacité
sur des réseaux hertziens ; » ;

6o Au 25o, les mots « à l’exception des pro-
grammes de communication publicitaire » sont
remplacés par les mots « à l’exception des mes-
sages de communication commerciale » ;

7o Le 26o est remplacé par ce qui suit :
« 26 o Producteurs indépendants : le produc-
teur :

— Qui dispose d’une personnalité juridique dis-
tincte de celle d’un éditeur de services,

— Qui ne dispose pas d’une manière directe ou in-
directe de plus de 15% du capital d’un éditeur
de services,

— Qui ne retire pas plus de 90% de son chiffre
d’affaires durant une période de trois ans de
la vente de productions à un même éditeur de
services,

— Dont le capital n’est pas détenu directement ou
indirectement pour plus de 15% par un éditeur
de services,

— Dont le capital n’est pas détenu pour plus de
15% par une société qui détient directement ou
indirectement plus de 15% du capital d’un édi-
teur de services ;

Le producteur indépendant de la Communauté
française est le producteur établi dans la région
de langue française ou dans la région bilingue
de Bruxelles-Capitale qui répond aux critères
repris à l’alinéa précédent ; » ;

1o Il est inséré un 28o rédigé comme suit : « 28o

Programme : un ensemble d’images animées,
combinées ou non à du son, lorsqu’il s’agit
d’un programme télévisuel, ou un ensemble de
sons lorsqu’il s’agit d’un programme sonore,
constituant un seul élément dans le cadre d’une
grille ou d’un catalogue établi par un éditeur de
services ; » ;

2o Le 29o est remplacé par ce qui suit : « 29o Pu-
blicité : toute forme de message inséré dans
un service de médias audiovisuels moyennant
paiement ou autre contrepartie par une insti-
tution ou une entreprise publique ou privée ou
une personne physique dans le cadre d’une ac-
tivité commerciale, industrielle, artisanale ou
de profession libérale dans le but de promou-
voir la fourniture contre paiement de biens ou
de services y compris les biens immeubles, les
droits et les obligations ; » ;
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3o Le 30 o est remplacé par ce qui suit : « 30o

Publicité virtuelle : publicité incrustée dans
l’image ou remplaçant une publicité présente
sur le lieu d’un événement, par le biais d’un
système d’imagerie électronique modifiant le
signal diffusé ; » ;

4o Le 32o est remplacé par ce qui suit : « 32o Ra-
dio en réseau : le service sonore privé qui dis-
pose d’un réseau de radiofréquences ; » ;

5o Au 33obis, le mot « émissions » est remplacé
par le mot « programmes » ;

6o Le 35o est remplacé par ce qui suit : « 35o

Réseau de communications électroniques : les
systèmes de transmission et, le cas échéant,
les équipements de commutation ou de rou-
tage et les autres ressources, qui permettent
l’acheminement de signaux par câble, par voie
hertzienne, par moyen optique ou par d’autres
moyens électromagnétiques, dans la mesure où
ils sont utilisés pour la transmission de signaux
porteurs de services de médias audiovisuels ; » ;

7o Le 36o est remplacé par ce qui suit : « 36o Ré-
seau de télédistribution :réseau de communica-
tions électroniques mis en oeuvre par un même
opérateur de réseau dans le but de transmettre
au public par câble des signaux porteurs de ser-
vices de médias audiovisuels ; » ;

8o Il est inséré un 36obis rédigé comme suit :
« 36obis Responsabilité éditoriale : l’exercice
d’un contrôle effectif tant sur la sélection des
programmes que sur leur organisation, soit sur
une grille chronologique, dans le cas de ser-
vices de médias audiovisuels linéaires, soit sur
un catalogue dans le cas de services de médias
audiovisuels non linéaire ; » ;

9o Il est inséré un 37obis rédigé comme suit :
« 37obis Service de médias audiovisuels : un
service relevant de la responsabilité éditoriale
d’un éditeur de services, dont l’objet princi-
pal est la communication au public de pro-
grammes télévisuels ou sonores par des ré-
seaux de communications électroniques, dans
le but d’informer, de divertir et d’éduquer ou
dans le but d’assurer une communication com-
merciale. Outre les services répondant à cette
définition, le télétexte est également considéré
comme un service de médias audiovisuels en
étant soumis uniquement aux articles 9 à 15,
28, 29 et 41 ; » ;

10o Il est inséré un 37oter rédigé comme suit :
« 37oter Service linéaire : un service de médias
audiovisuels dont les programmes sont desti-
nés à être reçus simultanément par l’ensemble
du public ou une partie de celui-ci au mo-
ment décidé par l’éditeur de services de médias

audiovisuels sur la base d’une grille de pro-
grammes élaborée par lui ; » ;

11o Il est inséré un 37oquater rédigé comme suit :
« 37oquater Service non linéaire : un service de
médias audiovisuels dont les programmes sont
destinés à être reçus à la demande et au mo-
ment choisi par l’utilisateur, sur la base d’un
catalogue de programmes établi par un éditeur
de services de médias audiovisuels ; » ;

12o Il est inséré un 37oquinquies rédigé comme
suit : « 37oquinquies Service télévisuel : un
service de médias audiovisuels dont les pro-
grammes sont des programmes télévisuels ; » ;

13o Il est inséré un 37osexies rédigé comme suit :
« 37osexies Service sonore : un service de mé-
dias audiovisuels dont les programmes sont
des programmes sonores ; » ;

14o Au 38o, les mots « de radiodiffusion télévi-
suelle » sont remplacés par le mot « télévi-
suel » ;

15o Au 39o, le mot « radiodiffusion » est remplacé
par les mots « médias audiovisuels » ;

16o Au 41o, le mot « radiodiffusion » est remplacé
par les mots « médias audiovisuels » ;

17o Le 41oter est abrogé ;
18o Au 42o, les mots « de radiodiffusion télévi-

suelle » par le mot « télévisuel » ;
19o Au 43o et 43obis, le mot « radiodiffusion » est

remplacé par les mots « médias audiovisuels ».

Art. 4

A l’article 2 du même décret, les modifications
suivantes sont apportées :

1o Dans le § 1er, les mots « de radiodiffusion »
sont remplacés par les mots « relative aux ser-
vices de médias audiovisuels » ;

2o Dans le § 4, le mot « effectif » est chaque fois
abrogé ;

3o Dans le § 4, les mots « relatives à la program-
mation » sont chaque fois remplacés par les
mots « éditoriales relatives à ses services de mé-
dias audiovisuels » ;

4o Dans le § 4, le mot « radiodiffusion » est
chaque fois remplacé par les mots « services
de médias audiovisuels » ;

5o Le § 5 est remplacé par ce qui suit :
« § 5. Relève de la compétence de la Commu-
nauté française, l’éditeur de services qui n’est
pas établi dans un Etat membre de l’Union eu-
ropéenne ou Partie à l’Accord sur l’Espace éco-
nomique européen et qui distribue ou fait dis-
tribuer un ou plusieurs de ses services de mé-
dias audiovisuels :
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a) En utilisant une liaison montante vers un sa-
tellite située en Région de langue française, ou
située en région bilingue de Bruxelles-Capitale
s’il s’agit d’un éditeur de services qui, en raison
de ses activités, doit être considéré comme re-
levant exclusivement de la Communauté fran-
çaise.
b) En utilisant, à défaut d’une liaison montante
telle que visée au point a), une capacité satelli-
taire relevant de la compétence de la Commu-
nauté française. » ;

6o Dans le § 6, les mots « de services » sont insé-
rés entre les mots « l’éditeur » et les mots « non
visé » ;

7o Dans le § 6, les mots « 52 et suivants » sont
remplacés par les mots « 43 à 48 » ;

8o Le § 7 est abrogé ;
9o Dans le § 8, 1er phrase, le mot « radiodiffu-

sion » est remplacé par les mots « médias au-
diovisuels » ;

10o Dans le § 8, 1o, le mot « radiodiffusion » est
remplacé par les mots « communications élec-
troniques » ;

11o Le § 9 est remplacé par ce qui suit :
« § 9. Relève de la compétence de la Commu-
nauté française tout opérateur de réseau dis-
posant d’un siège d’exploitation en Belgique et
qui assure les opérations techniques :

— D’un réseau de communications électroniques
couvrant la Région de langue française ;

— D’un réseau de communications électroniques
couvrant la Région bilingue de Bruxelles-
capitale et dont l’activité est rattachée exclu-
sivement à la Communauté française. ».

Art. 5

L’article 3 du même décret est remplacé par ce
qui suit :

« Art. 3.

§ 1er. Aux fins de satisfaire au droit du pu-
blic à l’information quant aux événements publics,
la RTBF et tout éditeur de services relevant de la
compétence de la Communauté française ont le
droit d’avoir un libre accès aux événements pu-
blics dans la mesure où ceux-ci ont lieu dans la ré-
gion de langue française ou dans la région bilingue
de Bruxelles-Capitale si l’organisateur de cet évé-
nement sur la Région de Bruxelles-Capitale peut
être considéré comme relevant exclusivement de la
Communauté française en raison de ses activités.

Lorsqu’il s’agit d’un événement public visé à
l’alinéa 1er faisant l’objet de l’exercice d’un droit

d’exclusivité par un autre éditeur de services re-
levant de la compétence de la Communauté fran-
çaise, ils peuvent procéder à la captation de l’évé-
nement public à la fin exclusive d’en insérer de
brefs extraits dans un journal d’information ou
dans tout autre programme d’actualités régulière-
ment programmé. Dans ce cas, la captation se fait
en respectant la priorité matérielle dont bénéficie
l’éditeur de services disposant du droit d’exclusi-
vité.

Pour les événements publics sportifs visés à
l’alinéa 1er faisant l’objet de l’exercice d’un droit
d’exclusivité, ils peuvent procéder uniquement à la
captation d’images et/ou de sons en marge de ces
événements.

§ 2. Aux fins de satisfaire au droit du public
à l’information quant aux événements publics, à
défaut d’avoir pu accéder à l’événement public
visé au §1er uniquement pour des raisons de sé-
curité et de prévention d’entraves à son déroule-
ment ou dans le cas d’événements publics sportifs
visés au §1er ou dans le cas de tout autre évé-
nement public non visé au §1er, la RTBF et tout
éditeur de services linéaires relevant de la compé-
tence de la Communauté française ont le droit de
faire des enregistrements, moyennant une contre-
partie équitable, raisonnable et non discrimina-
toire qui ne peut dépasser les frais supplémentaires
directement occasionnés pour ces enregistrements
d’images et/ou de sons d’événements publics déte-
nus par des éditeurs de services relevant de la com-
pétence de la Communauté française à la fin ex-
clusive d’en insérer de brefs extraits dans un jour-
nal d’information ou dans tout autre programme
d’actualités régulièrement programmé. Ce droit
peut être étendu aux éditeurs de services relevant
de la compétence des autres Communautés et des
autres Etats de l’Union européenne sous bénéfice
de réciprocité et d’équivalence et à la condition
que l’éditeur de services concerné n’a pas la pos-
sibilité d’enregistrer la captation de l’événement
public auprès d’un éditeur de services relevant de
la compétence de la Communauté ou de l’Etat de
l’Union européenne dans lequel il est établi.

Par dérogation à l’alinéa précédent :

— Lorsque l’organisateur d’un événement public
sportif visé au §1er n’a pas cédé de droit d’ex-
clusivité à un éditeur de services ;

— Ou lorsqu’un éditeur de services détenteur d’un
tel droit n’a pas procédé ou fait procéder à la
captation de cet événement ;

La RTBF et tout éditeur de services relevant
de la compétence de la Communauté française ont
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le droit de procéder eux-mêmes à la captation de
l’événement à la fin exclusive d’en insérer de brefs
extraits dans un journal d’information ou dans
tout autre programme d’actualités régulièrement
programmé.

L’éditeur de services qui fait un enregistrement
en application du 1er alinéa choisit librement les
images et/ou les sons qui constitueront les extraits.
Chaque extrait doit comprendre une mention qui
précise la source des images et/ou des sons qui
constituent l’extrait.

Les extraits ne peuvent au total dépasser 90 se-
condes par événement public dans un service télé-
visuel et 30 secondes dans un service sonore. Tou-
tefois, lorsqu’il s’agit d’un événement public com-
prenant lui-même plusieurs événements publics, la
limite de 90 secondes ou de 30 secondes vaut pour
chacun de ces événements.

Un extrait ne peut être inséré dans un journal
d’information ou dans un autre programme d’ac-
tualités régulièrement programmé qu’au moins 20
minutes après la fin de l’événement public ou de
l’événement faisant partie de cet événement pu-
blic.

Un extrait ne peut être inséré dans un pro-
gramme proposé dans un service non linéaire d’un
éditeur de services que si ce même programme a
déjà préalablement été diffusé dans le cadre d’un
service linéaire de ce même éditeur de services
conformément à l’alinéa précédent.

§ 3. Nul ne peut se prévaloir du droit d’enre-
gistrement et de l’utilisation d’extraits visé au § 2
alors qu’il avait accès aux événements publics lui
permettant de procéder ou de faire procéder à la
captation de ces événements.

§ 4. Sans préjudice d’accords conclus entre les
éditeurs de services, les modalités nécessaires à la
mise en oeuvre du §2 sont déterminées par un rè-
glement du Collège d’avis du CSA visé à l’article
132, §1er, 5o et approuvé par le Gouvernement.

Ce règlement prévoit notamment :

— Les conditions de réutilisation éventuelle des
extraits ;

— La manière dont l’éditeur primaire informe
l’éditeur secondaire des conditions et des coûts
d’usage des extraits ;

— Les informations qui doivent être échangées
entre éditeurs primaire et secondaires ;

— Le type et la durée de mention de la source ;

— Les précisions relatives aux durées et délais de
diffusion autorisés ;

— Les modalités de protection éventuelle des
droits exclusifs pour les programmes d’actua-
lités régulièrement programmés ;

— Des précisions relatives à la détermination
d’une contrepartie équitable.».

Art. 6

Dans le Titre premier, chapitre III du même dé-
cret, l’intitulé de la section II est remplacé par ce
qui suit : « Section II – Droit d’accès du public,
dans les services télévisuels linéaires, aux évène-
ments d’intérêt majeur. ».

Art. 7

A l’article 4 du même décret, les modifications
suivantes sont apportées :

1o Les mots « de radiodiffusion télévisuelle » sont
chaque fois remplacés par les mots « télévisuels
linéaires » ou « télévisuel linéaire » en fonc-
tion de l’accord au pluriel ou au singulier qu’il
convient d’effectuer ;

2o Dans le §5, cinquième tiret, les mots « de télé-
vision » sont remplacés par les mots « télévi-
suels linéaires ».

Art. 8

A l’article 6 du même décret, les modifications
suivantes sont apportées :

1o Le § 1er est remplacé par ce qui suit :
« § 1er. La RTBF et les éditeurs de services
rendent publiques les informations de base les
concernant pour permettre au public de se faire
une opinion sur la valeur à accorder aux infor-
mations et aux opinions diffusées dans les pro-
grammes des services de médias audiovisuels
visés par le présent décret. Le Gouvernement
arrête la liste des informations de base ainsi
que les modes de diffusion assurant un accès
facile, direct et permanent à celle-ci. Cette liste
reprend au moins le nom, l’adresse du siège so-
cial, les coordonnées téléphoniques, l’adresse
de courrier électronique et du site web, le nu-
méro de TVA et la liste des actionnaires ou
des membres de l’éditeur de services ainsi que
les coordonnées du CSA en tant qu’organe de
contrôle de l’éditeur de services. » ;

2o Dans le §2, 2o, les mots « de la radiodiffusion
» sont remplacés par les mots « des médias au-
diovisuels » ;
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3o Dans le §2, 3o, les mots « radiodiffusion»
sont remplacés par les mots « médias audio-
visuels ».

Art. 9

A l’article 7 du même décret, les modifications
suivantes sont apportées :

1o Dans le § 1er, le mot « autorisé » et les mots
« déclaré en vertu du présent décret » sont
abrogés ;

2o Dans le § 1er, premier alinéa et dans le § 2,
premier alinéa, le mot « radiodiffusion » est
remplacé par les mots « médias audiovisuels » ;

3o Dans le § 2, 1o et 3o, les mots « de radiodiffu-
sion télévisuelle » sont chaque fois remplacés
par le mot « télévisuels » ;

4o Dans le § 2, 2o et 4o, les mots « services de
radiodiffusion sonores » sont chaque fois rem-
placés par « services sonores » ;

5o Dans le §2, 2o, en fin de phrase, le mot « de
radiodiffusion » entre le mot « service » et le
mot « sonore » est abrogé.

Art. 10

A l’article 8 du même décret, les modifications
suivantes sont apportées :

1o Le mot « radiodiffusion » est remplacé par les
mots « médias audiovisuels » ;

2o Les mots « de médias audiovisuels » sont insé-
rés entre les mots « tout service » et les mots
« d’un éditeur ».

Art. 11

Dans l’article 9 du même décret, les modifica-
tions suivantes sont apportées :

1o Au 1o, les mots « de race, de sexe, de natio-
nalité, de religion ou de conception philoso-
phique » sont remplacés par les mots « de pré-
tendue race, d’ethnie, de sexe, de nationalité,
de religion ou de conception philosophique, de
handicap, d’âge ou d’orientation sexuelle » ;

2o Le 2o est remplacé par ce qui suit :
« 2o des programmes susceptibles de nuire gra-
vement à l’épanouissement physique, mental
ou moral des mineurs, notamment des pro-
grammes comprenant des scènes de pornogra-
phie ou de violence gratuite. Cette dernière
interdiction s’étend aux autres programmes
ou séquences de programmes, notamment les

bandes annonces, susceptibles de nuire à l’épa-
nouissement physique, mental ou moral des
mineurs, sauf, :

a) pour les services linéaires, s’il est assuré no-
tamment par le choix de l’heure de diffusion du
programme ou par le biais d’un accès condi-
tionnel que les mineurs se trouvant dans le
champ de diffusion ne voient pas ou n’écoutent
normalement pas ces programmes et pour au-
tant que ce programme soit précédé d’un aver-
tissement acoustique ou identifié par la pré-
sence d’un symbole visuel tout au long de sa
diffusion ;

b) pour les services non linéaires, s’il est assuré,
notamment par le biais d’un accès condition-
nel, que les mineurs se trouvant dans le champ
de diffusion ne voient pas ou n’écoutent nor-
malement pas ces programmes et pour autant
que ce programme soit précédé d’un avertis-
sement acoustique ou identifié par la présence
d’un symbole visuel tout au long de sa diffu-
sion.

Le Gouvernement détermine les modalités
d’application des points a) et b). ».

Art. 12

Dans le Titre II du même décret, l’intitulé du
chapitre III est remplacé par ce qui suit : « Cha-
pitre III – La communication commerciale ».

Art. 13

Dans le Titre II, chapitre III du même décret,
l’intitulé de la section première est remplacé par
ce qui suit : « Section première – Règles générales
pour les services linéaires et non linéaires ».

Art. 14

Dans l’article 10 du même décret, le mot « pu-
blicitaire » est remplacé par le mot « commer-
ciale ».

Art. 15

A l’article 11 du même décret, les modifica-
tions suivantes sont apportées :

1o Le mot « publicitaire » est remplacé par le
mot « commerciale » ;

2o Le 2o est remplacé par ce qui suit : « 2 o com-
porter ou promouvoir de discrimination en rai-
son de la prétendue race, de l’origine ethnique,
du sexe, de l’orientation sexuelle, ou de la na-
tionalité, d’un handicap ou de l’âge ; » ;
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3o Dans le 5o, les mots « gravement » sont insérés
entre les mots « comportements » et les mots
« à la protection ».

Art. 16

Dans l’article 12 du même décret, le mot
« publicitaire » est chaque fois remplacé par le
mot « commerciale ».

Art. 17

A l’article 13 du même décret, les modifica-
tions suivantes ont apportées :

1o Le mot « publicitaire » est remplacé par le
mot « commerciale » ;

2o Au 1o, les mots « ou à la location » sont insérés
entre les mots « à l’achat » et les mots « d’un
produit ».

Art. 18

A l’article 14 du même décret, modifié par le
décret du 22 décembre 2005, les modifications sui-
vantes sont apportées :

1o Dans les §§ 1er, 2, 3 et 4, le mot « pu-
blicitaire » est chaque fois remplacé par le
mot « commerciale » ou « commercial » en
fonction de l’accord au féminin ou au mascu-
lin qu’il convient d’effectuer ;

2o Le § 5 est remplacé par ce qui suit : « § 5. La
deuxième phrase du § 1er n’est pas applicable
au parrainage, à la publicité virtuelle et au pla-
cement de produit. Le § 4 n’est pas applicable
au parrainage et à l’autopromotion. » ;

3o Le § 6 est remplacé par ce qui suit : « §
6. La communication commerciale clandestine
est interdite. ».

Art. 19

A l’article 15 du même décret, modifié par le
décret du 18 juillet 2008, les modifications sui-
vantes sont apportées :

1o Les mots « placement de produit » sont insérés
entre les mots « le parrainage, » et les mots « et
l’autopromotion » ;

2o Le mot « publicitaire » est remplacé par le
mot « commerciale ».

Art. 20

Dans le Titre II, chapitre III du même décret,
l’intitulé de la section II est remplacé par ce qui

suit : « Section II - Règles particulières pour les
services télévisuels linéaires et non linéaires ».

Art. 21

L’article 18 du même décret, modifié par le dé-
cret du 22 décembre 2005, est remplacé par ce qui
suit :

« Art. 18.

§ 1er. Sans préjudice des conditions fixées aux
§§ 2 et 3, la publicité, le télé-achat et l’autopro-
motion peuvent être insérés dans les programmes
à la condition de ne pas porter atteinte à l’intégrité
et à la valeur de ces programmes en tenant compte
de leurs interruptions naturelles ainsi que de leur
durée et de leur nature, et de manière à ce qu’il
ne soit pas porté préjudice aux droits des ayants
droit.

§ 2. La diffusion d’œuvres de fiction cinéma-
tographique, d’œuvres de fiction télévisuelle - à
l’exclusion des séries et des feuilletons -, de pro-
grammes d’actualités, de documentaires, de pro-
grammes religieux et de programmes de morale
non confessionnelle, peut être interrompue par la
publicité, le télé-achat et l’autopromotion une fois
par tranche de trente minutes au moins.

Toutefois, dans les services édités par la RTBF
et par les télévisions locales, la publicité et l’auto-
promotion ne peuvent interrompre ni une œuvre
de fiction cinématographique, ni une œuvre dont
l’auteur veut conserver l’intégrité, ni une séquence
d’un programme.

§ 3. La publicité, le télé-achat et l’autopromo-
tion ne peuvent être insérés dans les journaux té-
lévisés, dans les programmes pour enfants, dans
les retransmissions de cérémonies religieuses et
laïques. ».

Art. 22

L’article 18bis du même décret, inséré par le
décret du 19 juillet 2007, est abrogé.

Art. 23

Dans l’article 19 du même décret, la deuxième
phrase est complétée par les mots « , sauf lors de
la diffusion de manifestations sportives ».

Art. 24

L’article 20 du même décret, modifié du 22 dé-
cembre 2005, est remplacé par ce qui suit :

« Art. 20.

§1er Pour les services télévisuels linéaires, le



CRI No10 (2008-2009) ( 70 )

temps maximum de la publicité et des spots de
télé-achat à l’intérieur d’une période donnée d’une
heure d’horloge est fixé par le Gouvernement.

Il ne peut dépasser 20 p.c. de cette période.

§ 2. Pour les services télévisuels non linéaires,
le temps maximum de la publicité et des spots de
télé-achat insérés dans un programme est fixé par
le Gouvernement.

Il ne peut dépasser 20 p.c. de la durée de ce
programme.

§ 3. La publicité virtuelle et le placement de
produit ne sont pas visés par le §1er et le §2. ».

Art. 25

L’article 21, supprimé par le décret du 22 dé-
cembre 2005, est rétabli sous la forme suivante :

« Art. 21.

§ 1er. Le placement de produit est interdit.

§ 2. Par dérogation au §1er, le placement de
produit est admissible :

1o Dans les œuvres de fiction cinématographique
et télévisuelle ainsi que dans des programmes
sportifs et de divertissement, ou

2o Lorsqu’il n’y a pas de paiement mais unique-
ment la fourniture, à titre gratuit, de certains
biens ou services, tels que des accessoires de
production et des lots, en vue de leur inclusion
dans un programme.

Ces dérogations ne s’appliquent pas aux pro-
grammes pour enfants ni aux journaux télévisés.

Les programmes qui comportent du place-
ment de produit répondent au moins à toutes les
conditions suivantes :

1o Leur contenu, et, dans le cas de services li-
néaires, leur programmation ne doivent en au-
cun cas être influencés de manière à porter at-
teinte à la responsabilité et à l’indépendance
éditoriale de l’éditeur de services ;

2o Ils n’incitent pas directement à l’achat ou à la
location de biens ou de services, notamment
en faisant des références promotionnelles spé-
cifiques à ces produits ou services ;

3o Ils ne mettent pas en avant de manière injusti-
fiée le produit en question ;

4o Ils sont clairement identifiés comme compor-
tant du placement de produit par des moyens
optiques et acoustiques au début et à la fin de
leur diffusion, ainsi que lorsqu’ils reprennent

après une interruption publicitaire, afin d’évi-
ter toute confusion de la part du téléspecta-
teur. Cette dernière condition s’applique uni-
quement aux programmes qui ont été produits
ou commandés par l’éditeur de services ou par
une société qui est directement ou indirecte-
ment son actionnaire ou dans laquelle il est di-
rectement ou indirectement actionnaire.

§3. Les dispositions des § 1er et § 2 s’ap-
pliquent aux programmes produits après le 19 dé-
cembre 2009. ».

Art. 26

Dans le Titre II, chapitre III du même décret,
l’intitulé de la section III est remplacé par ce qui
suit : « Section III – Règles particulières pour les
services sonores linéaires et non linéaires ».

Art. 27

L’article 22 du même décret est remplacé par
ce qui suit :

« Art. 22.

§ 1er. Pour les services sonores linéaires, le
temps maximum de la publicité et des spots de
télé-achat à l’intérieur d’une période donnée d’une
heure d’horloge est fixé par le Gouvernement.

Il ne peut dépasser 20 p.c. de cette période.

§ 2. Pour les services sonores non linéaires,
le temps maximum de la publicité et des spots de
télé-achat insérés dans un programme est fixé par
le Gouvernement.

Il ne peut dépasser 20 p.c. de la durée de ce
programme. ».

Art. 28

L’article 23 du même décret est complété par
ce qui suit :

« Art. 23.

La publicité, le télé-achat et l’autopromo-
tion ne peuvent être insérés dans les journaux
parlés, dans les programmes pour enfants, dans
les retransmissions de cérémonies religieuses et
laïques. ».

Art. 29

Dans le Titre II, chapitre III du même décret,
l’intitulé de la section IV est remplacé par ce qui
suit : « Section IV. – Règles propres au parrainage
dans les services linéaires et non linéaires ».
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Art. 30

Dans l’article 24 du même décret, modifié par
le décret du 19 juillet 2007, les modifications sui-
vantes sont apportées :

1o Au 1o, les mots « , dans le cas d’un service
linéaire, » sont insérés entre les mots « le
contenu et » et les mots « la programmation » ;

2o Le 2o est remplacé par ce qui suit :
« 2o les programmes parrainés doivent être
clairement identifiés par une annonce de par-
rainage avec le logo ou un autre symbole du
parraineur dans les génériques de début et de
fin du programme ou en début et fin d’une sé-
quence clairement identifiable du programme,
ainsi que dans les bandes annonces qui as-
surent la promotion de ce programme.» ;

3o Les 3o, 4o et 6o sont abrogés ;

4o Au 7o, les mots « d’horloge » sont remplacés
par les mots « de programme parrainé » ;

5o Au 9o, les mots « d’information politique et
générale » sont remplacés par les mots « d’ac-
tualités ».

Art. 31

A l’article 25 du même décret, les modifica-
tions suivantes sont apportées :

1o Dans l’alinéa 1er, les mots « En télévision »
sont remplacés par les mots « dans les services
télévisuels » ;

2o Dans l’alinéa 1er, les mots « d’événements
sportifs » sont remplacés par les mots « de
compétitions sportives » ;

3o Dans l’alinéa 2, les mots « d’horloge » sont
remplacés par les mots « de programme par-
rainé » ;

Art. 32

Dans l’article 26 du même décret, les mots «
En télévision » sont remplacés par les mots « dans
les services télévisuels ».

Art. 33

Dans le Titre II, chapitre III du même décret
modifié par le décret du 19 juillet 2007, l’intitulé
de la section IV bis est remplacé par ce qui suit :
« Section IV bis. – Règles relatives aux nouvelles
formes de communication commerciale dans les
services linéaires et non linéaires ».

Art. 34

L’article 27bis du même décret, inséré par le
décret du 19 juillet 2007, est remplacé par ce qui
suit :

« Art. 27 bis

Lorsqu’un éditeur de services recourt à la com-
munication commerciale interactive, l’utilisateur
doit être averti du passage à l’environnement in-
teractif publicitaire, promotionnel ou commercial
par des moyens optiques ou acoustiques appro-
priés de sorte qu’il agisse librement et en connais-
sance de cause.

Le Gouvernement peut limiter le nombre et la
durée de visibilité des messages de communication
commerciale interactive.».

Art. 35

A l’article 27ter du même décret, modifié par
le décret du 19 juillet 2007, les modifications sui-
vantes sont apportées :

1o Dans l’alinéa 1er, la première phrase commen-
çant par les mots « En télévision » et finissant
par les mots « le respect des conditions sui-
vantes : » est remplacée par la phrase suivante :
« La publicité virtuelle est interdite sauf à l’oc-
casion de la retransmission en direct ou en dif-
féré de compétitions sportives moyennant le
respect des conditions suivantes : » ;

2o Dans le 1o, les mots « l’événement » sont rem-
placés par les mots « la compétition sportive » ;

3o Le 7o et le 8o sont abrogés ;

4o Le mot « service » est chaque fois remplacé par
le mot « services » ;

5o Dans le dernier alinéa, les mots « des mentions
de publicité virtuelle » sont remplacés par les
mots « de la publicité virtuelle ».

Art. 36

Dans le même décret modifié par le décret du
19 juillet 2007, il est inséré un article 27 quater
rédigé comme suit :

« Art. 27 quater

La communication commerciale par écran
partagé est autorisée moyennant le respect des
conditions suivantes :

1o La communication commerciale par écran par-
tagé ne peut comprendre que de la publicité et
de l’autopromotion ;
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2o La communication commerciale par écran par-
tagé est interdite durant les journaux télévi-
sés, les programmes d’actualités, les retrans-
missions de cérémonies religieuses et laïques,
les programmes religieux et de morale non
confessionnelle, et les programmes pour en-
fants ;

3o La communication commerciale par écran par-
tagé peut uniquement être insérée :

— Durant les génériques de fin des programmes
autres que ceux visés au 2o et notamment pen-
dant les génériques de fin des œuvres audiovi-
suelles ;

— Durant les retransmissions en direct ou en dif-
féré de compétitions sportives au moment des
interruptions naturelles de ces compétitions ;

— Durant les programmes de divertissement sa-
chant qu’une période de 20 minutes au moins
doit s’écouler entre chaque insertion ;

1o La communication commerciale par écran par-
tagé ne peut pas porter atteinte à l’intégrité et à
la valeur du programme dans lequel elle est in-
sérée, ni porter préjudice aux droits des ayants
droit ;

2o La communication commerciale par écran par-
tagé doit être aisément identifiable comme telle
par une séparation spatiale nette avec le pro-
gramme, grâce à des moyens optiques appro-
priés ;

3o L’espace attribué à la communication commer-
ciale par écran partagé doit rester raisonnable
et doit permettre au téléspectateur de conti-
nuer à suivre le programme ;

La durée de la publicité dans les écrans parta-
gés est intégralement comptabilisée dans le temps
de la publicité et des spots de télé-achat visé à l’ar-
ticle 20 §1er ou §2.

Le Gouvernement peut limiter le nombre et la
durée de visibilité de la communication commer-
ciale par écran partagé. ».

Art. 37

Dans le Titre II, chapitre III du même dé-
cret, l’intitulé de la section V est remplacé par ce
qui suit : « Section V. – Règles propres aux pro-
grammes de télé-achat dans les services linéaires
ou non linéaires ».

Art. 38

A l’article 28 du même décret, les modifica-
tions suivantes sont apportées :

1o Dans le § 1er, les mots « autorisés en vertu du
présent décret » et les mots « du Gouverne-
ment et » sont abrogés ;

2o Dans le § 1er, 1o, les mots « pour les services li-
néaires, » sont insérés avant les mots « la durée
de diffusion » ;

3o Dans le § 3, première phrase, les mots « par des
moyens optiques et acoustiques » sont insérés
après les mots « comme tels » ;

4o Dans le § 3, les deuxième et troisième phrases
commençant par les mots « Ils doivent obliga-
toirement » et finissant par les mots « est fixée
à 15 minutes » sont remplacées par ce qui suit :
« Ils ne peuvent pas être interrompus, notam-
ment par des messages publicitaires ou de par-
rainage.
La durée minimale d’un programme de télé-
achat est fixée à 15 minutes. ».

5o Dans le § 4, les mots « Pour les services li-
néaires, » sont insérés avant les mots « le Gou-
vernement » ;

6o Dans le § 6, les mots « Pour les services li-
néaires, » sont insérés avant les mots « la durée
de diffusion ».

Art. 39

Dans le Titre II, chapitre III du même décret,
l’intitulé de la section VI est abrogé.

Art. 40

Dans le Titre II du même décret, il est inséré
un chapitre IV rédigé comme suit : « Chapitre IV
– Accessibilité des programmes pour les personnes
à déficience sensorielle ».

Art. 41

Dans le même décret, il est inséré un article 30
rédigé comme suit :

« Art. 30.

Les éditeurs de services appliquent les règle-
ments du Collège d’avis du CSA visés à l’article
132, §1er, 5o et approuvés par le Gouvernement,
qui réglementent l’accessibilité des programmes
aux personnes à déficience sensorielle. ».

Art. 42

Dans le même décret, l’intitulé du titre III est
remplacé par ce qui suit : « TITRE III – L’EDI-
TION DE SERVICES DE MEDIAS AUDIOVI-
SUELS ».
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Art. 43

Dans l’article 32 du même décret, les mots
« 36, 43, 44 et 46» sont remplacés par les mots
« 34, 36, 40, 41bis, 43, 44, 46 et 47bis ».

Art. 44

L’article 33 du même décret est abrogé.

Art. 45

L’article 34 du même décret est remplacé par
ce qui suit :

« Art. 34.

La RTBF et tout éditeur de services doivent
avoir mis en œuvre les procédures destinées à res-
pecter la législation sur le droit d’auteur et les
droits voisins. ».

Art. 46

L’article 35 du même décret, modifié par le dé-
cret du 22 décembre 2005 est remplacé par ce qui
suit :

« Art. 35.

§ 1er. L’éditeur de services dont le service de
médias audiovisuels est distribué via une plate-
forme de distribution fermée doit :

1o Etre une société commerciale dont le capital est
représenté exclusivement par des actions nomi-
natives ;

2o S’il diffuse de l’information, faire assurer, par
service, la gestion des programmes d’informa-
tion par des journalistes professionnels enga-
gés sous contrat d’emploi, et reconnus confor-
mément à la loi du 30 décembre 1963 relative
à la reconnaissance et à la protection du titre
de journaliste professionnel, ou dans les condi-
tions pour y accéder, en nombre suffisant par
rapport au service édité ;

3o S’il diffuse de l’information, établir un règle-
ment d’ordre intérieur relatif à l’objectivité
dans le traitement de l’information et s’enga-
ger à le respecter ;

4o S’il diffuse de l’information, reconnaître une
société interne de journalistes en qualité d’in-
terlocutrice et la consulter sur les questions qui
sont de nature à modifier fondamentalement la
ligne rédactionnelle, sur l’organisation des ré-
dactions pour ce qui concerne les programmes
d’information et sur la désignation du rédac-
teur en chef. Cette société interne est compo-
sée de journalistes représentant la ou les rédac-
tions de l’éditeur de services ;

5o Etre indépendant de tout gouvernement, de
tout parti politique ou organisation représen-
tative des employeurs ou des travailleurs ;

§ 2. Par dérogation, les radios indépendantes
visées à l’article 53 ne sont pas soumises au §1er,
1o, 4o et 6o.

Les éditeurs de services sonores visés à l’article
58 ne sont pas soumis au §1er, 1o. S’ils sont consti-
tués en association sans but lucratif, ils ne sont
pas soumis au §1er, 4o et 6o. Toutefois, les radios
indépendantes visées à l’article 53 et les éditeurs
de services visés à l’article 58 lorsque leur service
sonore est distribué via une plate-forme de distri-
bution fermée doivent être constitués en personne
morale. ».

Art. 47

L’article 36 du même décret, modifié par le dé-
cret du 18 juillet 2008, est remplacé par ce qui
suit :

« Art. 36.

La RTBF et les éditeurs de services doivent
conserver une copie intégrale de leurs programmes
pendant une durée de trois mois à dater de leur in-
sertion dans le service de médias audiovisuels et
mettre cette copie à la disposition de toute auto-
rité qui en ferait la demande en vertu d’une dis-
position légale ou réglementaire. Pour les services
linéaires, ils conservent pendant la même durée,
la conduite quotidienne de chaque service de mé-
dias audiovisuels édité qui reprend l’ensemble des
programmes, séquences de programme et l’heure
exacte de leur insertion.

Par dérogation à l’alinéa 1er, le délai de
conservation des programmes pour les radios in-
dépendantes visées à l’article 53 et pour les édi-
teurs de services sonores visés à l’article 58, s’ils
sont constitués en association sans but lucratif ou
sont des personnes physiques, est de deux mois.
Pour les éditeurs de services télévisuels qui sont
des personnes physiques, ce délai est également de
deux mois. ».

Art. 48

Dans le Titre III du même décret, l’intitulé du
Chapitre III est remplacé par ce qui suit : « Cha-
pitre III - Règles particulières aux services télévi-
suels ».

Art. 49

Dans le Titre III, Chapitre III du même décret,
l’intitulé de la section première est remplacé par ce
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qui suit : « Section première – De la procédure de
déclaration des éditeurs de services télévisuels ».

Art. 50

L’article 37 du même décret est remplacé par
ce qui suit :

« Art. 37.

§ 1er. L’éditeur de services doit effectuer une
déclaration préalable introduite par lettre recom-
mandée auprès du Collège d’autorisation et de
contrôle du CSA pour chacun des services télévi-
suels qu’il entend éditer.

Par dérogation à l’alinéa 1er, l’éditeur de ser-
vices qui souhaite bénéficier de l’usage de radio-
fréquences pour la diffusion de son ou ses services
télévisuels en mode numérique ou analogique par
voie hertzienne terrestre doit être autorisé pour cet
usage selon la procédure visée à la sous-section IV
ou V selon le cas de la section première du chapitre
III du titre VI.

§ 2.La déclaration comporte les données sui-
vantes :

1o La dénomination de l’éditeur de services et du
service télévisuels ;

2o L’adresse du siège social et du siège d’exploita-
tion de l’éditeur de services ;

3o Les statuts de l’éditeur de services si celui-ci est
constitué en personne morale ;

4o Les données relatives à l’actionnariat de l’édi-
teur de services si celui-ci est constitué en so-
ciété commerciale ;

5o Un plan financier établi sur une période de 3
ans ;

6o La nature et la description du service télévisuel,
en ce compris la description du système d’in-
formation éventuellement prévu ainsi que, le
cas échéant, la preuve de l’occupation de jour-
nalistes ;

7o Le délai dans lequel sera diffusé le service télé-
visuel ;

8o Les coordonnées des distributeurs de services
auprès desquels l’éditeur de services envisage
de mettre à disposition son service télévisuel ;

9o Si l’éditeur de services est lui-même distribu-
teur du service télévisuel, les modalités de com-
mercialisation de ce service.

Toute modification de ces éléments doit être
préalablement notifiée par lettre recommandée au
Collège d’autorisation et de contrôle.

§ 3. Le Gouvernement arrête le modèle de la
déclaration. ».

Art. 51

L’article 38 du même décret est remplacé par
ce qui suit :

« Art. 38.

Dans le mois de la réception de la déclaration,
le Collège d’autorisation et de contrôle accuse ré-
ception de la déclaration.

Dans les huit jours ouvrables qui suivent l’ac-
cusé de réception, le Collège d’autorisation et de
contrôle transmet copie de la déclaration et de
l’accusé de réception au Ministre ayant l’audio-
visuel dans ses attributions ainsi qu’au secrétariat
général du Ministère de la Communauté française.
Toute modification des éléments de la déclaration
que le Collège d’autorisation et de contrôle a reçu
en application du dernier alinéa du §2 de l’article
37 est également transmise en copie, dans le même
délai, au Ministre ayant l’audiovisuel dans ses at-
tributions ainsi qu’au secrétariat général du Mi-
nistère de la Communauté française. ».

Art. 52

L’article 39 du même décret est abrogé.

Art. 53

Dans le Titre III, Chapitre III du même décret,
l’intitulé de la section II est remplacé par ce qui
suit : « Section II. – Dispositions communes aux
services télévisuels linéaires et non linéaires ».

Art. 54

L’article 40 du même décret est remplacé par
ce qui suit :

« Art. 40.

La RTBF et les éditeurs de services télévisuels
doivent présenter au Collège d’autorisation et de
contrôle un rapport annuel comprenant notam-
ment les éléments d’information relatifs au res-
pect, chacun pour ce qui le concerne, des obliga-
tions prévues aux articles 34, 35, 41, 42, 43 et
47bis. Pour les obligations visées à l’article 43 et
47bis, le rapport annuel comportera également les
éléments d’information service par service. ».

Art. 55

A l’article 41 du même décret, modifié par les
décrets du 22 décembre 2005 et du 18 juillet 2008,
les modifications suivantes sont apportées :

1o Dans le § 1er, alinéa 1er et dans le § 3, les mots
« de radiodiffusion télévisuelle » sont chaque
fois remplacés par le mot « télévisuels » ;
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2o Dans le § 3, les deux premiers tirets sont rem-
placés par ce qui suit :

— « 0 p.c. de son chiffre d’affaires si celui-ci se
situe entre 0 et 300.000 e ;

— 1,4 p.c. de son chiffre d’affaires si celui-ci se
situe entre 300.000 e et 5 millions d’euros ; » ;

1o Dans le § 4, alinéa 1er, les mots « messages
de » et les mots « , nationale et régionale »
sont abrogés ;

2o Dans le § 4, alinéa 1er, le mot « télévisuels »
est inséré entre les mots « les services » et les
mots « de l’éditeur » ;

3o Dans le § 4, alinéa 1er, le mot « télévisuels »
est inséré entre les mots « à disposition des ser-
vices » et les mots « par l’éditeur » ;

4o Dans le § 4, les mots « de services » sont
chaque fois insérés après le mot « distribu-
teur » ;

5o Dans le § 4, alinéa 2, le mot « télévisuels » est
inséré entre les mots « pour les services » et les
mots « pour lesquels » ;

6o Dans le §4, alinéa 2, les mots « il a fait une
déclaration ou » sont insérés entre les mots
« pour lesquels » et les mots « il est autorisé » ;

7o Dans le § 5, le mot « télévisuels » est inséré
entre les mots « L’éditeur de services » et les
mots « doit remettre ».

Art. 56

Dans le même décret, il est inséré un article 41
bis rédigé comme suit :

« Art. 41bis.

La RTBF et les éditeurs de services télévisuels
ne peuvent diffuser une œuvre cinématographique
en dehors des délais convenus avec les ayants-
droits. ».

Art. 57

Dans le Titre III, Chapitre III du même décret,
une section II bis intitulée « Section II bis. – Dis-
positions particulières pour les services télévisuels
linéaires » est insérée entre les articles 41bis et 42.

Art. 58

Dans l’article 42 du même décret, modifié par
le décret du 18 juillet 2008, les modifications sui-
vantes sont apportées :

1o Les mots « L’éditeur de services de radiodiffu-
sion télévisuelle doit » sont remplacés par les

mots « L’éditeur de services doit dans ses ser-
vices télévisuels linéaires » ;

2o Au 2o, le mot « ou » est inséré entre les mots
« à l’autopromotion » et les mots « au télé-
achat » ;

3o Au 2o, les mots « ou aux services de télétexte »
sont abrogés.

Art. 59

A l’article 43 du même décret, modifié par le
décret du 18 juillet 2008, les modifications sui-
vantes sont apportées :

1o Dans le §1er et le § 2, les mots « de radiodif-
fusion télévisuelle » sont chaque fois abrogés ;

2o Dans le §1er et le § 2, les mots « télévisuels
linéaires » sont chaque fois insérés après les
mots « doivent assurer dans leur services » ;

3o Dans le § 1er et le § 2, le mot « ou » est chaque
fois inséré entre les mots « à l’autopromotion »
et les mots « au télé-achat » ;

4o Dans le § 1er et le § 2, les mots « ou aux ser-
vices de télétexte » sont chaque fois abrogés ;

5o Dans le § 2, les mots « d’antenne » sont rem-
placés par les mots « de diffusion » ;

6o Dans le § 2, les mots « des éditeurs de services
de radiodiffusion télévisuelle » sont abrogés ;

7o Le §3 est remplacé par ce qui suit :

« § 3. Les paragraphes 1 et 2 ne s’appliquent
pas aux services télévisuels linéaires destinés à un
public local et ne faisant pas partie d’un réseau
national ainsi qu’aux services télévisuels linéaires
qui par nature ont pour objet de proposer exclu-
sivement ou principalement des œuvres non euro-
péennes. Par principalement, il faut entendre au
moins 80% du temps de diffusion visé au § 1er.
Ils ne s’appliquent pas non plus aux services télé-
visuels linéaires utilisant exclusivement une langue
autre que les langues officielles ou reconnues par
les Etats de l’Union européenne et dont les pro-
grammes sont exclusivement destinés à être captés
en dehors de l’Union européenne et qui ne sont
pas reçus directement ou indirectement par le pu-
blic d’un ou de plusieurs Etats membres.

Le paragraphe 2 ne s’applique pas aux services
télévisuels linéaires dont le temps de diffusion visé
au §1er se compose d’au moins 80% de produc-
tion propre. ».

Art. 60

Dans le même décret, modifié par le décret du
18 juillet 2008, les articles 44, 45 et 46 sont abro-
gés.
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Art. 61

Dans l’article 47 du même décret, modifié par
le décret du 18 juillet 2008, les mots « de radio-
diffusion télévisuelle » sont remplacés par les mots
« télévisuels linéaires ».

Art. 62

Dans le Titre III, Chapitre III du même décret,
une section II ter intitulée « Section II ter. – Dis-
positions particulières pour les services télévisuels
non linéaires » est insérée entre les articles 47 et
47 bis.

Art. 63

Dans le même décret, il est inséré un article 47
bis rédigé comme suit :

« Art. 47bis.

La RTBF et les éditeurs de services doivent
dans leurs services télévisuels non linéaires assurer
une mise en valeur particulière des œuvres euro-
péennes comprises dans leur catalogue, en ce com-
pris des œuvres originales d’auteurs relevant de la
Communauté française, en mettant en évidence,
par une présentation attrayante, la liste des œuvres
européennes disponibles. ».

Art. 64

Dans le Titre III, Chapitre III du même décret,
l’intitulé de la section III est remplacé par ce qui
suit : « Section III – Dispositions relatives au droit
de distribution obligatoire pour les services télévi-
suels linéaires ».

Art. 65

A l’article 48 du même décret, les modifica-
tions suivantes sont apportées :

1o Les mots « télévisuels linéaires » sont insérés
entre les mots « des services » et les mots « spé-
cifiés d’un éditeur » ;

2o Les mots « de radiodiffusion télévisuelle auto-
risé » sont abrogés.

Art. 66

Dans l’article 49, § 1er du même décret les
mots « Après que le Collège d’autorisation et de
contrôle ait octroyé au demandeur une autorisa-
tion visée à l’article 33, » sont abrogés.

Art. 67

A l’article 50 du même décret, les modifica-
tions suivantes sont apportées :

1o Dans les § 1er , § 2 et § 4, les mots « télévisuel
linéaire » sont chaque fois insérés après le mot
« service » ;

2o Dans le § 2, 1o, les mots « à l’article 41, §2 »
sont remplacés par les mots « à l’article 41,
§3 » ;

3o Dans le § 2, 1o, les mots « à l’article 41, §3 »
sont remplacés par les mots « à l’article 41,
§4 » ;

4o Dans le § 5, les mots « à l’article 46 » sont
remplacés par les mots « à l’article 40 ».

Art. 68

L’article 51 du même décret est remplacé par
ce qui suit :

« Art. 51.

Les éditeurs de services sont tenus de distri-
buer le service télévisuel linéaire disposant d’un
droit de distribution obligatoire dans les 6 mois
à compter de l’octroi dudit droit. ».

Art. 69

Dans le Titre III, Chapitre III du même décret,
l’intitulé de la section IV est remplacé par ce qui
suit : « Section IV. – Dispositions propres aux ser-
vices de télé-achat pour les services télévisuels li-
néaires et non linéaires ».

Art. 70

A l’article 52 du même décret, les modifica-
tions suivantes sont apportées :

1o Dans le § 1er et le § 3, le mot « télévisuel » est
inséré entre le mot « service » et les mots « de
télé-achat » ;

2o Dans le § 2, le mot « télévisuels » est inséré
entre le mot « services » et les mots « de télé-
achat » ;

3o Dans le § 4, les mots « à l’article 46 » sont
remplacés par les mots « à l’article 40 ».

Art. 71

Dans le Titre III du même décret, l’intitulé du
Chapitre IV est remplacé par ce qui suit : « Cha-
pitre IV. – Règles particulières aux services sonores
privés ».
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Art. 72

Dans le Titre III, Chapitre IV du même décret,
l’intitulé de la section première est remplacé par ce
qui suit : « Section première – De la demande et la
procédure d’autorisation des éditeurs de services
sonores par voie hertzienne terrestre analogique ».

Art. 73

A l’article 53 du même décret, les modifica-
tions suivantes sont apportées :

1o Dans l’alinéa 1er, les mots « de radiodiffu-
sion sonore » sont remplacés par le mot « so-
nores » ;

2o Dans l’alinéa 2, le mot « programmes » est
remplacé par les mots « services sonores ».

Art. 74

A l’article 54 du même décret, modifié par le
décret du 29 février 2008, les modifications sui-
vantes sont apportées :

1o Dans le § 1er, les mots « pour chaque ser-
vice sonore par le Collège d’autorisation et de
contrôle » sont insérés entre les mots « sont
autorisés » et les mots « suite à un appel » ;

2o Dans le § 2, le mot « sonores » est inséré entre
les mots « des éditeurs de services » et le mot
« prévoit » ;

3o Dans le § 2, 1o, le mot « programme » est rem-
placé par les mots « contenu du service sonore
» ;

4o Dans le § 2, 2o, a), le mot « programme » est
remplacé par les mots « service sonore ».

Art. 75

A l’article 55 du même décret, les modifica-
tions suivantes sont apportées :

1o Le § 2 est remplacé par ce qui suit :
« § 2. La demande doit être accompagnée pour
les radios en réseau :

— De la dénomination de l’éditeur de services et
du service sonore ;

— De l’adresse du siège social et du siège d’exploi-
tation de l’éditeur de services ;

— Des statuts de l’éditeur de services ;

— Des données relatives à l’actionnariat de l’édi-
teur de services ;

— De la description du service sonore, en ce com-
pris la description du système d’information
éventuellement prévu ainsi que, le cas échéant,
la preuve de l’occupation de journalistes ou de
l’engagement d’effectuer une telle occupation
dès l’octroi de l’autorisation ;

— D’un plan financier établi sur une période de
trois ans ;

— De la liste des exploitants ou candidats ex-
ploitants du réseau à laquelle sont jointes les
conditions essentielles des contrats d’exploita-
tion conclus ou à conclure avec ceux-ci. » ;

1o Le § 3 est remplacé par ce qui suit :

« § 3. La demande doit être accompagnée
pour les radios indépendantes :

1o De la dénomination de l’éditeur de services et
du service sonore ;

2o De l’adresse du siège social et du siège d’ex-
ploitation de l’éditeur de services ;

3o Des statuts de l’éditeur de services ;

4o Des données relatives à l’actionnariat de l’édi-
teur de services si celui-ci est constitué en so-
ciété commerciale ;

5o De la description du service sonore, en ce com-
pris la description du système d’information
éventuellement prévu ;

6o D’un plan financier établi sur une période de
trois ans. ».

Art. 76

Dans l’article 56 du même décret, les modifi-
cations suivantes sont apportées :

1o Au 2o, les mots « à l’article 37, §2, 5o » sont
remplacés par les mots « 55, §2 et §3 » ;

2o L’article est complété par un nouvel alinéa ré-
digé comme suit : « Une autorisation est inces-
sible et est donnée pour une durée de 9 ans,
renouvelable. ».

Art. 77

Dans l’article 56bis, alinéas 7 et 8 du même
décret, insérés par le décret du 28 février 2008, les
mots « du décret » sont abrogés.

Art. 78

Dans le Titre III, Chapitre IV du même dé-
cret, l’intitulé de la section II est remplacé par ce
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qui suit : « Section II – De la procédure de décla-
ration des éditeurs de services sonores recourant
à d’autres moyens de diffusion que la voie hert-
zienne terrestre analogique ».

Art. 79

L’article 58 du même décret est remplacé par
ce qui suit :

« Art. 58.

§ 1er. L’éditeur de services doit effectuer une
déclaration préalable introduite par lettre recom-
mandée auprès du Collège d’autorisation et de
contrôle du CSA pour chacun des services sonores
qu’il entend éditer.

Par dérogation à l’alinéa 1er, l’éditeur de ser-
vices qui souhaite bénéficier de l’usage de radio-
fréquences pour la diffusion de son ou ses services
sonores en mode numérique par voie hertzienne
terrestre doit être autorisé pour cet usage selon la
procédure visée à la sous-section III de la section
première du chapitre III du titre VI.

§ 2.La déclaration comporte les données sui-
vantes :

1o La dénomination de l’éditeur de services et du
service sonore ;

2o L’adresse du siège social et du siège d’exploita-
tion de l’éditeur de services ;

3o Les statuts de l’éditeur de services si celui-ci est
constitué en personne morale ;

4o Les données relatives à l’actionnariat de l’édi-
teur de services si celui-ci est constitué en so-
ciété commerciale ;

5o Un plan financier établi sur une période de 3
ans ;

6o La nature et la description du service sonore,
en ce compris la description du système d’in-
formation éventuellement prévu ainsi que, le
cas échéant, la preuve de l’occupation de jour-
nalistes ;

7o Le réseau de communications électroniques
par lequel il envisage d’être distribué et, le cas
échéant, les coordonnées du ou des distribu-
teurs de services.

Toute modification de ces éléments doit être
préalablement notifiée par lettre recommandée au
Collège d’autorisation et de contrôle.

§ 3. Le Gouvernement arrête le modèle de la
déclaration. ».

Art. 80

L’article 59 du même décret est remplacé par
ce qui suit :

« Art. 59.

Dans le mois de la réception de la déclaration,
le Collège d’autorisation et de contrôle accuse ré-
ception de la déclaration.

Dans les huit jours ouvrables qui suivent l’ac-
cusé de réception, le Collège d’autorisation et de
contrôle transmet copie de la déclaration et de
l’accusé de réception au Ministre ayant l’audio-
visuel dans ses attributions ainsi qu’au secrétariat
général du Ministère de la Communauté française.
Toute modification des éléments de la déclaration
que le Collège d’autorisation et de contrôle a reçu
en application du dernier alinéa du §2 de l’article
58 est également transmise en copie, dans le même
délai, au Ministre ayant l’audiovisuel dans ses at-
tributions ainsi qu’au secrétariat général du Mi-
nistère de la Communauté française. ».

Art. 81

A l’article 60 du même décret, modifié par les
décrets du 29 février 2008 et du 18 juillet 2008,
les modifications suivantes sont apportées :

1o Dans la première phrase, les mots « dont le ser-
vice sonore est distribué via une plate-forme
de distribution fermée » sont insérés entre
les mots « L’éditeur de services » et le mot
« doit » ;

2o Au 2o, les mots « dans un service sonore li-
néaire, » sont insérés avant les mots « assurer
un minimum » ;

3o Au 4o, les mots « dans un service sonore li-
néaire, » sont insérés avant les mots « le cas
échéant ».

Art. 82

Dans l’article 61 du même décret, modifié par
le décret du 22 décembre 2005, les modifications
suivantes sont apportées :

1o Au 1o, les mots « ou le catalogue des pro-
grammes » sont insérés entre les mots « la grille
des programmes » et les mots « , une note de
politique » ;

2o Au 1o, les mots « , le cas échéant, » sont insérés
entre les mots « de programmation et » et les
mots « un rapport » ;

3o Au 2o, les mots « ou de la personne phy-
sique » sont insérés entre les mots « sans
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but lucratif » et les mots « arrêtés au 31 dé-
cembre ».

Art. 83

L’article 62 du même décret, modifié par les
décrets du 22 décembre 2005, du 29 février 2008
et du 05 juin 2008, est remplacé par ce qui suit :

« Art. 62.

§ 1er. En dérogation aux articles 33 à 36 et 53
à 57 et après avis du Conseil supérieur de l’édu-
cation aux médias, les établissements d’enseigne-
ment fondamental et secondaire organisés ou sub-
ventionnés par la Communauté française peuvent
être autorisés par le Gouvernement à organiser
une radio d’école dont l’assignation de la radio-
fréquence est déterminée à l’article 106.

L’établissement introduit auprès du Secrétaire
général de la Communauté française une demande
comprenant la description du projet éducatif ainsi
que le lieu d’émission souhaité.

L’autorisation est attribuée pour une période
de deux années scolaires au plus. Elle est renou-
velable au profit du même titulaire. La demande
de renouvellement doit être introduite au moins 6
mois avant l’expiration de l’autorisation.

§ 2. En dérogation aux articles 33 à 36 et
58 à 61, les établissements d’enseignement fon-
damental et secondaire organisés ou subvention-
nés par la Communauté française doivent ef-
fectuer une déclaration préalable introduite par
lettre recommandée auprès du Gouvernement s’ils
entendent éditer une radio d’école diffusée par
d’autres moyens qu’une radiofréquence visée au
§1er.

La déclaration comporte les coordonnées de
l’établissement d’enseignement et la description du
projet éducatif.

§ 3. Les radios d’écoles ne peuvent avoir re-
cours à la publicité, au parrainage et au télé-achat.

§ 4. Le Gouvernement informe le CSA de
toute autorisation ou déclaration de radio d’école
et, s’il échet, de la radiofréquence qui lui a été as-
signée. ».

Art. 84

Dans le même décret, l’intitulé du titre IV est
remplacé par ce qui suit : « TITRE IV – L’EDI-
TION LOCALE DE SERVICE PUBLIC TELEVI-
SUEL ».

Art. 85

Dans l’article 63 du même décret, les mots
« de radiodiffusion télévisuelle » sont remplacés
par le mot « télévisuel ».

Art. 86

Dans l’article 64 du même décret, l’alinéa 4
inséré par le décret du 22 décembre 2005 est rem-
placé par ce qui suit :

« Le Gouvernement conclut avec chaque té-
lévision locale une convention qui précise les ser-
vices télévisuels que la télévision locale est autori-
sée à éditer et qui décrit pour ceux-ci les modalités
particulières d’exécution de la mission de service
public adaptée aux spécificités de chaque télévi-
sion locale. ».

Art. 87

Dans l’article 65 du même décret, au dernier
alinéa inséré par le décret du 18 juillet 2008, le
mot « radiodiffusion » est remplacé par les mots
« communications électroniques ».

Art. 88

A l’article 66 du même décret, modifié par le
décret du 18 juillet 2008, les modifications sui-
vantes sont apportées :

1o Dans le § 1er, 3o et 10o, les mots « de radiodif-
fusion » sont abrogés ;

2o Dans le § 1er, 6o, les mots « pour chaque ser-
vice linéaire, » sont insérés avant les mots « as-
surer dans sa programmation » ;

3o Dans le § 1er, 6o, les mots « , des programmes
non produits en propre qu’elle est tenue de dif-
fuser en application de sa convention » sont
insérés entre les mots « par d’autres télévisions
locales » et les mots « et des rediffusions ».

Art. 89

Dans l’article 68 du même décret, modifié par
le décret du 18 juillet 2008, le §1er est remplacé
par ce qui suit :

« § 1er. Pour autant qu’elles limitent la récep-
tion de leurs programmes au territoire belge, les té-
lévisions locales peuvent, dans un service linéaire,
mettre en œuvre un programme de vidéotexte dont
le temps de diffusion est exclu du calcul du temps
de transmission consacré à la publicité et aux spots
de télé-achat, tel que visé à l’article 20.

A la seule fin du présent article, il faut en-
tendre par programme de vidéotexte, un pro-
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gramme d’images fixes inséré dans le service de la
télévision locale. Le vidéotexte se distingue du té-
létexte en ce qu’il est accessible immédiatement au
public sans intervention de sa part et qu’il est une
partie intégrante du service linéaire. ».

Art. 90

Dans l’article 69, § 1er, 2o du même décret,
modifié par les décrets du 07 décembre 2007 et du
18 juillet 2008, le mot « magazines » est remplacé
par le mot « programmes ».

Art. 91

A l’article 70 du même décret, modifié par les
décrets du 22 décembre 2005 et du 18 juillet 2008,
les modifications suivantes sont apportées :

1o Dans le § 5, le mot « Conseil » est remplacé
par le mot « Parlement » ;

2o Le § 9 est remplacé par ce qui suit :

« § 9. Les représentants du ou des distribu-
teurs de services qui mettent à disposition le ou les
services de la télévision locale dans sa zone de cou-
verture et les communes comprises dans la zone
de couverture peuvent siéger avec voix consulta-
tive au sein de l’assemblée générale de la télévision
locale. ».

Art. 92

Dans l’article 71 du même décret, le mot
« Conseil » est remplacé par le mot « Parlement ».

Art. 93

Dans l’article 74 bis du même décret, inséré
par le décret du 18 juillet 2008, les modifications
suivantes sont apportées :

1o Le mot « sonores » est inséré entre le mot « ser-
vices » et le mot « privés » ;

2o Les mots « de radiodiffusion sonore » sont
remplacés par le mot « diffusés »

Art. 94

A l’article 75 du même décret, les modifica-
tions suivantes sont apportées :

1o Dans le § 1er, les mots « auprès du Gouver-
nement et » sont remplacés par les mots « par
lettre recommandée auprès » ;

2o Dans le § 2, 2o, les mots « de médias audio-
visuels » sont insérés entre les mots « de ser-
vices » et les mots « ainsi que » ;

3o Dans le § 2, dernier alinéa, les mots « au Gou-
vernement et » sont abrogés ;

4o Il est inséré un § 4 rédigé comme suit :

« § 4. Dans le mois de la réception de la dé-
claration, le Collège d’autorisation et de contrôle
accuse réception de la déclaration.

Dans les huit jours ouvrables qui suivent l’ac-
cusé de réception, le Collège d’autorisation et de
contrôle transmet copie de la déclaration et de
l’accusé de réception au Ministre ayant l’audio-
visuel dans ses attributions ainsi qu’au secrétariat
général du Ministère de la Communauté française.
Toute modification des éléments de la déclaration
que le Collège d’autorisation et de contrôle a reçu
en application du dernier alinéa du §2 est égale-
ment transmise en copie, dans le même délai, au
Ministre ayant l’audiovisuel dans ses attributions
ainsi qu’au secrétariat général du Ministère de la
Communauté française. ».

Art. 95

Dans l’article 76 du même décret, les mots
« de médias audiovisuels » sont insérés entre les
mots « de services » et les mots « , le distribu-
teur ».

Art. 96

L’article 78 du même décret est abrogé.

Art. 97

A l’article 79 du même décret, remplacé par
le décret du 18 juillet 2008, les modifications sui-
vantes sont apportées :

1o Dans le § 1er, alinéa 1er, les mots « de radiodif-
fusion télévisuelle » sont remplacés par le mot
« télévisuels » ;

2o Dans le § 1er, alinéa 3, première phrase, les
mots « des mois de janvier et de juillet » sont
remplacés par les mots « des mois de février et
d’août » ;

3o Dans le § 1er, alinéa 3, 2o, les mots « de ser-
vices » sont insérés entre le mot « distribu-
teur » et le mot « déclare » ;

4o Dans le § 4, 1o, le mot « télévisuels » est inséré
entre les mots « les services » et les mots « pour
lesquels » ;

5o Dans le § 4, 1o, les mots « déclaré ou » sont
insérés entre les mots « pour lesquels il est » et
les mots « autorisé en vertu » ;

6o Dans le § 4, le 2o est remplacé par ce qui suit :
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« 2o Le distributeur de services qui propose
une offre de services télévisuels complémentaire
alors qu’il contribue déjà à la production d’œuvres
audiovisuelles visée au §1er sur la base du nombre
d’utilisateurs de son offre de base visée à l’ar-
ticle 81, cette exemption ne valant que pour les
utilisateurs qui ont utilisé à la fois l’offre de
base et l’offre complémentaire durant l’année et
à la condition que le distributeur ait opté pour
la contribution forfaitaire par utilisateur visée au
point 1o du §3. ».

Art. 98

A l’article 80 du même décret, remplacé par
le décret du 18 juillet 2008, les modifications sui-
vantes sont apportées :

1o Dans le § 1er, les mots « un service d’ » sont
insérés entre le mot « comprenant » et les mots
« une télévision locale » ;

2o Dans le § 2, les mots de « services plusieurs té-
lévisions locales » sont remplacés par les mots
« les services de plusieurs télévisions locales ».

Art. 99

Dans le Titre V, Chapitre premier du même dé-
cret, l’intitulé de la section II rétablie par le décret
du 02/07/07 est remplacé par ce qui suit : « Section
II – La distribution de services de médias audiovi-
suels par câble ».

Art. 100

L’article 81 du même décret, rétabli par le dé-
cret du 02 juillet 2007, est remplacé par ce qui
suit :

« Art. 81.

§1er. Pour autant qu’un nombre significatif de
personnes utilisent leurs réseaux comme moyen
principal de réception de services de médias audio-
visuels, les opérateurs de réseau visés à l’article 97
garantissent la distribution sur leurs réseaux d’une
offre de base comprenant au moins les services fai-
sant l’objet d’une distribution obligatoire visés à
l’article 82.

L’offre de base est fournie par un distributeur
de services. A défaut, les opérateurs de réseau sont
tenus d’exercer l’activité de distributeur en four-
nissant l’offre de base.

§ 2. Tout distributeur de services ne peut pro-
poser d’offre complémentaire de services de mé-
dias audiovisuels qu’aux utilisateurs qui ont un ac-
cès à l’offre de base. ».

Art. 101

A l’article 82 du même décret, rétabli par le
décret du 02 juillet 2007, les modifications sui-
vantes sont apportées :

1o Le § 1er est remplacé par ce qui suit :
« § 1er. Les distributeurs de services visés à
l’article 81, § 1er, 2ème alinéa, doivent distri-
buer au moment de leur diffusion et dans leur
intégralité les services télévisuels linéaires sui-
vants :
1o Les services de la RTBF destinés prioritaire-
ment au public de la Communauté française ;
2o Les services des télévisions locales dans leur
zone de couverture ;
3o Les services, désignés par le Gouvernement,
des éditeurs de services internationaux au ca-
pital desquels participe la RTBF ;
4o Deux services du service public de la Com-
munauté flamande pour autant que les dis-
tributeurs de services de cette Communauté
soient tenus de transmettre deux services télé-
visuels de la RTBF ;
5o Un ou des services du service public de la
Communauté germanophone pour autant que
les distributeurs de services de cette Commu-
nauté soient tenus de transmettre un ou des
services télévisuels de la RTBF.
Les distributeurs de services visés à l’article 81,
§ 1er, 2ème alinéa, doivent distribuer les ser-
vices télévisuels non linéaires suivants :
1o Les services de la RTBF désignés par le Gou-
vernement ;
2o Les services, désignés par le Gouvernement,
des télévisions locales, dans leur zone de cou-
verture ;
3o Les services, désignés par le Gouvernement,
des éditeurs de services internationaux au ca-
pital desquels participe la RTBF. » ;

2o Dans le § 2, les mots « de radiodiffusion télé-
visuelle » sont remplacés par les mots « télévi-
suels linéaires » ;

3o Dans le § 2, les mots « déclarés ou » sont insé-
rés entre les mots « de services » et le « autori-
sés en vertu » ;

4o Dans le § 3, les mots « de radiodiffusion télé-
visuelle » sont remplacés par le mot « télévi-
suels » ;

5o Le § 4 est remplacé par ce qui suit :

« § 4. Les distributeurs de services visés à l’ar-
ticle 81, § 1er, 2ème alinéa, doivent distribuer au
moment de leur diffusion et dans leur intégralité
les services sonores linéaires suivants :
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1o Les services de la RTBF émis en modulation de
fréquence ;

2o Deux services du service public de la Commu-
nauté flamande pour autant que les distribu-
teurs de services de cette Communauté soient
tenus de transmettre deux services sonores de
la RTBF ;

3o Un service du service public de la Communauté
germanophone pour autant que les distribu-
teurs de services de cette Communauté soient
tenus de transmettre un service sonore du ser-
vice public de la Communauté française.

Les distributeurs de services visés à l’article 81,
§ 1er, 2ème alinéa, doivent distribuer les services
sonores non linéaires de la RTBF désignés par le
Gouvernement. ».

Art. 102

A l’article 83 du même décret, rétabli par le
décret du 02 juillet 2007, les modifications sui-
vantes sont apportées :

1o Les mots « visés à l’article 81, § 1er, 2ème ali-
néa, » sont à chaque fois abrogés ;

2o Dans le § 1er et le § 2, les mots « de radiodif-
fusion télévisuelle » sont remplacés par le mot
« télévisuels » ;

3o Dans le § 1er, 2o, les mots « déclarés ou » sont
insérés entre les mots « de services » et le « au-
torisés en vertu » ;

4o Dans le § 1er, le 4o est remplacé par ce qui suit :
« 4o les services de tout éditeur de services éta-
bli en dehors d’un Etat membre de l’Union eu-
ropéenne mais utilisant une liaison montante
vers un satellite située dans un Etat membre
de l’Union européenne ou, à défaut, une capa-
cité satellitaire accordée par un Etat membre
de l’Union européenne ; » ;

5o Dans le § 3, les mots « de radiodiffusion so-
nore » sont remplacés par le mot « sonores ».

Art. 103

Dans le Titre V, Chapitre premier du même dé-
cret, l’intitulé de la section III est remplacé par ce
qui suit : « Section III – La distribution de ser-
vices de médias audiovisuels par voie hertzienne
terrestre numérique ».

Art. 104

Dans le Titre V, Chapitre premier, section III
du même décret, l’intitulé de la sous-section pre-
mière est remplacé par ce qui suit : « Sous-section
première – Des services télévisuels ».

Art. 105

Dans le Titre V, Chapitre premier, section III
du même décret, l’intitulé de la sous-section II est
remplacé par ce qui suit : « Sous-section II – Des
services sonores ».

Art. 106

Dans le Titre V, Chapitre premier du même dé-
cret, l’intitulé de la section IV est remplacé par ce
qui suit : « Section IV – La distribution de services
de médias audiovisuels par voie satellitaire ou par
tout système de transmission autre que le câble et
la voie hertzienne terrestre numérique ».

Art. 107

Dans le Titre V, Chapitre premier, section IV
du même décret, il est inséré un article 87 bis ré-
digé comme suit :

« Art. 87 bis

Pour autant qu’un nombre significatif de per-
sonnes utilisent leurs réseaux comme moyen prin-
cipal de réception de services de médias audiovi-
suels, les opérateurs de réseau visés aux articles
121 et 122bis garantissent la distribution sur leur
réseau, au moment de leur diffusion et dans leur
intégralité, des services de médias audiovisuels li-
néaires de la RTBF et des services linéaires, dé-
signés par le Gouvernement, des éditeurs de ser-
vices internationaux au capital desquels participe
la RTBF. Ils garantissent également la distribution
sur leur réseau, des services de médias audiovisuels
non linéaires, désignés par le Gouvernement, de la
RTBF et des éditeurs de services internationaux au
capital desquels participe la RTBF.

Ces services sont fournis par un distributeur
de services. A défaut, les opérateurs de réseau sont
tenus d’exercer l’activité de distributeur en four-
nissant les services de médias audiovisuels visé à
l’alinéa 1er.

Les deux premiers alinéas du présent article
ne sont pas applicables si la RTBF distribue elle-
même les services de médias audiovisuels visés à
l’alinéa 1er sur des réseaux similaires à ceux vi-
sés aux articles 121 et 122bis qui ont été mis à sa
disposition par le Gouvernement. » .

Art. 108

A l’article 88 du même décret, les modifica-
tions suivantes sont apportées :

1o Dans les § 1er, §2 et §3, les mots « ou par tout
système de transmission autre que le câble et
la voie hertzienne terrestre numérique » sont
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chaque fois insérés entre les mots « les distri-
buteurs de services par satellite » et le mot «
peuvent » ;

2o Dans le § 1er et le § 2, les mots « de radiodif-
fusion télévisuelle » sont chaque fois remplacés
par le mot « télévisuels » ;

3o Dans le § 3, les mots « de radiodiffusion so-
nore » sont remplacés par le mot « sonores ».

Art. 109

L’article 89 du même décret est remplacé par
ce qui suit :

« Art. 89.

Le Collège d’autorisation et de contrôle peut
autoriser la RTBF et les éditeurs de services télévi-
suels linéaires de la Communauté française :

1o A interrompre la diffusion de leurs services, en
vue de diffuser sur la même radiofréquence ou
le même canal, tout ou partie d’un service télé-
visuel linéaire de tout autre éditeur de services
relevant de la compétence de la Communauté
française ou de tout autre Etat ;

2o A insérer ou à accepter l’insertion de tout
ou partie de leurs services télévisuels linéaires,
dans tout ou partie du service télévisuel linéaire
de tout autre éditeur de services relevant de la
compétence de la Communauté française ou de
tout autre Etat.

Les éditeurs de services concernés détermi-
neront, de commun accord, les conditions aux-
quelles tout ou partie de leurs services télévisuels
linéaires respectifs peuvent être diffusés sur la
même radiofréquence ou le même canal, et en in-
formeront le Collège d’autorisation et de contrôle.

Les services télévisuels linéaires ou les parties
de services télévisuels linéaires fournis par la RTBF
ou les éditeurs de services de la Communauté fran-
çaise relèvent de la seule responsabilité de ces édi-
teurs. ».

Art. 110

Dans le même décret, l’intitulé du titre VI est
remplacé par ce qui suit : « TITRE VI – DES RE-
SEAUX DE COMMUNICATIONS ELECTRO-
NIQUES ET DES RESSOURCES ET SERVICES
ASSOCIES».

Art. 111

A l’article 97 du même décret, rétabli par le
décret du 02 juillet 2007, les modifications sui-
vantes sont apportées :

1o Dans le § 1er, les mots « auprès du Gouver-
nement et » sont remplacés par les mots « par
lettre recommandée auprès » ;

2o Dans le § 2, dernier alinéa, les mots « au Gou-
vernement et » sont abrogés ;

3o Il est inséré un § 4 rédigé comme suit :

« § 4. Dans le mois de la réception de la dé-
claration, le Collège d’autorisation et de contrôle
accuse réception de la déclaration.

Dans les huit jours ouvrables qui suivent l’ac-
cusé de réception, le Collège d’autorisation et de
contrôle transmet copie de la déclaration et de
l’accusé de réception au Ministre ayant l’audio-
visuel dans ses attributions ainsi qu’au secrétariat
général du Ministère de la Communauté française.
Toute modification des éléments de la déclaration
que le Collège d’autorisation et de contrôle a reçu
en application du dernier alinéa du §2 est égale-
ment transmise en copie, dans le même délai, au
Ministre ayant l’audiovisuel dans ses attributions
ainsi qu’au secrétariat général du Ministère de la
Communauté française. ».

Art. 112

Dans le Titre VI du même décret, l’intitulé du
Chapitre III est remplacé par ce qui suit : « Cha-
pitre III – Des réseaux de communications électro-
niques par l’éther ».

Art. 113

A l’article 99 du même décret, les modifica-
tions suivantes sont apportées :

1o Dans l’alinéa 1er, les mots « radiodiffusion té-
lévisuelle » sont remplacés par les mots « dif-
fusion de services télévisuels » ;

2o Dans l’alinéa 1er, les mots « de médias audio-
visuels » sont insérés entre les mots « de ser-
vices » et les mots « visées dans la présente
section » ;

3o Dans l’alinéa 3, le mot « radiodiffusion » est
chaque fois remplacé par les mots « médias au-
diovisuels ».

Art. 114

Dans l’article 102, § 1er, 2o du même décret,
le mot « radiodiffusion » est chaque remplacé par
les mots « médias audiovisuels »

Art. 115

Dans le Titre VI, Chapitre III, section première
du même décret, l’intitulé de la sous-section II est
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remplacé par ce qui suit : « Sous-section II – Les
services sonores privés en mode analogique ».

Art. 116

Dans l’article 103 du même décret, les mots
« service de radiodiffusion » sont remplacés par
les mots « services sonores ».

Art. 117

Dans l’article 104 du même décret, les mots
« à la radiodiffusion sonore » sont remplacés par
les mots « à la diffusion de services sonores ».

Art. 118

Dans le Titre VI, Chapitre III, section première
du même décret, l’intitulé de la sous-section III est
remplacé par ce qui suit : « Sous-section III – Les
services sonores privés en mode numérique ».

Art. 119

L’article 106, deuxième alinéa, 2o, du même
décret est complété par les mots suivants : « sauf
dérogation accordée par le Gouvernement et pour
autant que la puissance apparente rayonnée soit
réduite de manière à garantir une zone de service
analogue ».

Art. 120

A l’article 108, § 1er, du même décret modifié
par le décret du 29 février 2008, un nouvel alinéa
2 est inséré et formulé comme suit :

« Pour les autres radios en réseau, le Gouver-
nement fixe le montant de la redevance, sur avis
du Collège d’autorisation et de contrôle, en tenant
compte de leur structure et de leur zone de ser-
vice telles que déterminées en exécution de l’article
103bis. Ce montant est adapté annuellement au
1er janvier et pour la première fois au 1er janvier
2003 selon l’index général des prix à la consom-
mation. »

L’ancien deuxième alinéa de l’article 108, §
1er, devient le troisième alinéa, dans lequel sont
supprimés les termes « les autres radios en ré-
seau ».

Art. 121

A l’article 109 du même décret, modifié par
le décret du 18 juillet 2008, les modifications sui-
vantes sont apportées :

1o Les mots « radiodiffusion sonore » sont rem-
placés par les mots « diffusion de services so-
nores » ;

2o Le mot « section » est remplacé par les mots
« sous-section ».

Art. 122

Dans l’article 110, alinéa 1er du même décret,
remplacé par le décret du 18 juillet 2008, les mots
« à la radiodiffusion sonore » sont remplacés par
les mots « à la diffusion de services sonores ».

Art. 123

Dans l’article 111 du même décret, le § 1er
remplacé par le décret du 18 juillet 2008 est rem-
placé par ce qui suit :

« § 1er. Les candidatures à l’appel d’offre sont
introduites par lettre recommandée à la poste avec
accusé de réception auprès du président du CSA.

L’appel d’offre détermine le contenu de la dé-
claration de candidature, qui comprend au moins
les éléments suivants :

1o S’il s’agit d’un candidat qui n’est pas autorisé
en application de la section première du cha-
pitre IV du titre III ou qui n’est pas encore dé-
claré en application de la section II du chapitre
IV du titre III, toutes les données visées à l’ar-
ticle 58, §2 ;

2o S’il s’agit d’un éditeur de services déjà autorisé
ou déclaré dans le cas de la reprise intégrale
d’un ou de plusieurs de ses services sonores, la
dénomination de l’éditeur et du ou des services
sonores concernés ;

3o S’il s’agit d’un candidat qui n’est pas autorisé
en application de la section première du cha-
pitre IV du titre III, un plan financier établi sur
une période de 3 ans ;

4o Le besoin en bande passante pour le ou les ser-
vices sonores concernés ;

5o Le cas échéant, les modalités de commerciali-
sation du ou des services sonores concernés,
ainsi que tout accord conclu ou envisagé avec
un opérateur de système d’accès conditionnel ;

6o Le cas échéant, les zones géographiques envi-
sagées pour la diffusion du service sonore ;

7o Les propositions du candidat quant au choix
du réseau numérique dans lequel il souhaite fi-
gurer ;

8o Les propositions éventuelles du candidat quant
au regroupement technique ou commercial de
son ou ses services sonores avec d’autres ser-
vices sonores édités par des tiers. ».
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Art. 124

A l’article 112 du même décret, remplacé par
le décret du 18 juillet 2008, les modifications sui-
vantes sont apportées :

1o Le § 1er est remplacé par ce qui suit :
« § 1er. Le collège d’autorisation et de contrôle
délivre les autorisations d’usage des radiofré-
quences aux éditeurs de services sonores dans
un délai de trois mois à dater de la clôture de
l’appel d’offre.
Le Collège d’autorisation et de contrôle sta-
tue sur l’ensemble des demandes introduites en
vertu de l’article 111 § 1er, et délivre les autori-
sations d’usage des radiofréquences en appré-
ciant l’intérêt de chaque demande au regard de
la nécessité de garantir le pluralisme et la di-
versité des expressions culturelles du paysage
sonore en Communauté française. Il tient éga-
lement le plus grand compte de la cohérence
des propositions formulées par les demandeurs
en matière de regroupement technique ou com-
mercial des services sonores dans un réseau nu-
mérique.
Dans la mesure de leur viabilité financière et
économique, il favorise les services ne faisant
pas appel à une rémunération de la part des
usagers. » ;

2o Dans le § 2, alinéa 1, le mot « sonore » est
inséré entre les mots « le service » et les mots
« en question » ;

3o Dans le § 2, alinéa 3, les mots « de services »
est inséré entre les mots « les éditeurs » et les
mots « et opérateurs » ;

4o Dans le § 3, alinéa 1, le mot « sonores » est
inséré entre les mots « des services » et le mot
« concernés » ;

5o Dans le § 3, dernier alinéa, 2o, le mot « radio-
diffusion » est remplacé par les mots « services
de médias audiovisuels ».

Art. 125

Dans le Titre VI, Chapitre III, section première
du même décret, l’intitulé de la sous-section IV est
remplacé par ce qui suit : « Sous-section IV – Les
services télévisuels privés en mode numérique ».

Art. 126

A l’article 113 du même décret, modifié par
le décret du 18 juillet 2008, les modifications sui-
vantes sont apportées :

1o Les mots « radiodiffusion télévisuelle » sont
remplacés par les mots « diffusion de services
télévisuels » ;

2o Le mot « section » est remplacé par les mots
« sous-section ».

Art. 127

A l’article 113 bis du même décret, inséré par
le décret du 18 juillet 2008, les modifications sui-
vantes sont apportées :

1o Les mots « de radiodiffusion télévisuelle » sont
remplacés par le mot « télévisuels » ;

2o Au a), les mots « de télévision » sont remplacés
par le mot « télévisuels » ;

3o Au b), les mots « de télévision mobile person-
nelle » sont remplacés par les mots « télévisuels
mobiles personnels ».

Art. 128

Dans l’article 114 alinéa 1er du même décret,
remplacé par le décret du 18 juillet 2008, les mots
« de radiodiffusion télévisuelle » sont remplacés
par le mot « télévisuels » ;

Art. 129

Dans l’article 115 du même décret, le § 1er
remplacé par le décret du 18 juillet 2008 est rem-
placé par ce qui suit :

« § 1er. Les candidatures à l’appel d’offre sont
introduites par lettre recommandée à la poste avec
accusé de réception auprès du président du CSA.

L’appel d’offre détermine le contenu de la dé-
claration de candidature, qui comprend au moins
les éléments suivants :

1o S’il s’agit d’un candidat qui n’est pas encore
déclaré en application de la section première
du chapitre III du titre III, toutes les données
visées à l’article 37 ;

2o S’il s’agit d’un éditeur de services déjà déclaré
dans le cas de la reprise intégrale d’un ou de
plusieurs de ses services télévisuels, la dénomi-
nation de l’éditeur et du ou des services télévi-
suels concernés ;

3o Un plan financier établi sur une période de 3
ans ;

4o S’il s’agit d’un éditeur de services disposant
d’une autorisation ou de tout acte analogue
délivrée dans Etat membre de l’Union euro-
péenne dans le cas de la reprise intégrale d’un
ou de plusieurs de ses services télévisuels, la
dénomination de l’éditeur et du ou des ser-
vices télévisuels concernés, ainsi qu’une copie
de la ou des autorisations correspondantes ou
de tout acte analogue ;
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5o Le besoin en bande passante pour le ou les ser-
vices télévisuels concernés ;

6o Le cas échéant, les modalités de commerciali-
sation du ou des services concernés, ainsi que
tout accord conclu ou envisagé avec un opéra-
teur de système d’accès conditionnel ;

7o Le cas échéant, les zones géographiques envi-
sagées pour la diffusion du service télévisuel ;

8o Les propositions du candidat quant au choix
du réseau numérique dans lequel il souhaite fi-
gurer ;

9o Les propositions éventuelles du candidat quant
au regroupement technique ou commercial de
son ou ses services télévisuels avec d’autres ser-
vices télévisuels édités par des tiers. ».

Art. 130

A l’article 116 du même décret, remplacé par
le décret du 18 juillet 2008, les modifications sui-
vantes sont apportées :

1o Le § 1er est remplacé par ce qui suit :
« § 1er.Le collège d’autorisation et de contrôle
délivre les autorisations d’usage des radiofré-
quences aux éditeurs de services télévisuels
dans un délai de trois mois à dater de la clô-
ture de l’appel d’offre.
Le Collège d’autorisation et de contrôle sta-
tue sur l’ensemble des demandes introduites en
vertu de l’article 115 § 1er, et délivre les autori-
sations d’usage des radiofréquences en appré-
ciant l’intérêt de chaque demande au regard de
la nécessité de garantir le pluralisme et la di-
versité des expressions culturelles du paysage
télévisuel en Communauté française, et des en-
gagements des candidats pris en application de
l’article 41, §1er, 7ème alinéa ou de leur contri-
bution au Centre du cinéma et de l’audiovisuel
en application de l’article 41, §1er . Il tient éga-
lement le plus grand compte de la cohérence
des propositions formulées par les demandeurs
en matière de regroupement technique ou com-
mercial des services dans un réseau numérique.
Dans la mesure de leur viabilité financière et
économique, il favorise les services ne faisant
pas appel à une rémunération de la part des
usagers.
Dans le cas d’appels d’offre proposant un ou
des réseaux numériques à rayonnement régio-
nal ou local, il veille à ce que toute télévision
locale ayant introduit une candidature pour la
reprise intégrale d’un de ses services télévisuels
dispose d’une capacité suffisante dans le réseau
concerné couvrant sa zone de couverture, afin
qu’elle puisse exercer sa mission de service pu-
blic conformément à l’article 64. » ;

2o Le § 2 est remplacé par ce qui suit :
« § 2. Lorsque des autorisations d’usage d’une
radiofréquence sont délivrées à des éditeurs
de services télévisuels disposant d’une autori-
sation ou de tout acte analogue délivré dans
un Etat membre de l’Union européenne, les
services télévisuels en question sont considé-
rés comme des services télévisuels relevant du
présent décret et soumis à toutes ses disposi-
tions. »

3o Dans le § 3, alinéa 1, le mot « télévisuel » est
inséré entre les mots « le service » et les mots
« en question » ;

4o Dans le § 3, alinéa 3, les mots « de services »
est inséré entre les mots « les éditeurs » et les
mots « et opérateurs » ;

5o Dans le § 4, alinéa 1er, le mot « télévisuels »
est inséré entre les mots « des services » et le
mot « concernés » ;

6o Dans le § 4, dernier alinéa, 2o, le mot « radio-
diffusion » est remplacé par les mots « services
de médias audiovisuels ».

Art. 131

Dans le Titre VI, Chapitre III, section première
du même décret, l’intitulé de la sous-section V est
remplacé par ce qui suit : « Sous-section V – Les
services télévisuels privés en mode analogique».

Art. 132

Dans l’article 117 du même décret, les mots
« de radiodiffusion télévisuelle » sont remplacés
par le mot « télévisuels ».

Art. 133

L’article 118 du même décret est remplacé par
ce qui suit :

« Art. 118.

Tout éditeur de services désirant utiliser une
ou des radiofréquences pour émettre en mode ana-
logique en fait la demande par lettre recommandée
à la poste avec accusé de réception auprès du pré-
sident du CSA.

La demande comporte les éléments suivants :

1o S’il s’agit d’un éditeur de services déjà déclaré,
dans le cas de la reprise intégrale d’un de ses
services télévisuels, la dénomination de l’édi-
teur de services et du service télévisuel pour le-
quel la ou les radiofréquences sont demandées ;

2o S’il s’agit d’un candidat éditeur de services qui
n’est pas encore déclaré en application de la
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section première du chapitre III du titre III,
toutes les données visées à l’article 37 ;

3o Un plan financier établi sur une période de 3
ans ;

4o Les coordonnées géographiques du site pré-
sumé d’émission, ainsi que la hauteur de l’an-
tenne par rapport au sol ;

5o La ou les radiofréquences souhaitées.

L’éditeur de services peut demander aux ser-
vices du Gouvernement d’identifier la ou les ra-
diofréquences éventuellement disponibles. Dans ce
cas, l’éditeur de services doit s’acquitter d’un droit
de calcul selon les conditions prévues à l’article
101. ».

Art. 134

Dans l’article 120 du même décret, le mot
« radiodiffusion » est remplacé par les mots « mé-
dias audiovisuels ».

Art. 135

L’article 121 du même décret est remplacé par
ce qui suit :

« Art. 121.

Toute personne morale souhaitant exercer
l’activité d’opérateur de réseau par voie satellitaire
en utilisant une ou des radiofréquences descen-
dantes en fait la demande par lettre recommandée
à la poste avec accusé de réception auprès du pré-
sident du CSA.

La demande comporte les éléments suivants :

1o Les données d’identification de la personne
morale ainsi que son adresse ;

2o Un plan financier établi sur trois ans ;

3o Le lieu de la liaison montante, ainsi que la dé-
nomination de l’opérateur effectuant cette liai-
son ;

4o La ou les radiofréquences souhaitées. ».

Art. 136

Dans l’article 122, § 2 du même décret, les
mots « un distributeur de services » sont rempla-
cés par les mots « l’opérateur de réseau ».

Art. 137

Dans le Titre VI du même décret, il est inséré
un Chapitre III bis comme suit : « Chapitre III bis
– Des autres réseaux de communications électro-
niques ».

Art. 138

Dans le même décret, il est inséré un article
122 bis rédigé comme suit :

« Art. 122bis.

§ 1er Toute personne morale souhaitant exer-
cer l’activité d’opérateur de réseau de communi-
cations électroniques autre que ceux visés aux ar-
ticles 97 à 122 doit, dans le mois à dater du lan-
cement de son activité, en faire la déclaration par
lettre recommandée auprès du Collège d’autorisa-
tion et de contrôle.

§ 2. La déclaration comporte les éléments sui-
vants :

1o Les données d’identification de la personne
morale ainsi que son adresse ;

2o La description du ou des réseaux ;
3o La date du lancement de l’activité.

Toute modification de ces éléments doit être
notifiée au Collège d’autorisation et de contrôle.

§ 3. Le Gouvernement arrête le modèle de la
déclaration.

§ 4. Dans le mois de la réception de la décla-
ration, le Collège d’autorisation et de contrôle ac-
cuse réception de la déclaration.

Dans les huit jours ouvrables qui suivent l’ac-
cusé de réception, le Collège d’autorisation et de
contrôle transmet copie de la déclaration et de
l’accusé de réception au Ministre ayant l’audio-
visuel dans ses attributions ainsi qu’au secrétariat
général du Ministère de la Communauté française.
Toute modification des éléments de la déclaration
que le Collège d’autorisation et de contrôle a reçu
en application du dernier alinéa du §2 est égale-
ment transmise en copie, dans le même délai, au
Ministre ayant l’audiovisuel dans ses attributions
ainsi qu’au secrétariat général du Ministère de la
Communauté française. ».

Art. 139

Dans l’article 123 du même décret, les mots
« de radiodiffusion télévisuelle » sont remplacés
par le mot « télévisuels ».

Art. 140

A l’article 124 du même décret, modifié par
le décret du 18 juillet 2008, les modifications sui-
vantes sont apportées :

1o Les mots « de services » sont insérés entre les
mots « distributeurs » et les mots « de contrô-
ler » ;
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2o Les mots « de radiodiffusion télévisuelle nu-
mérique » sont remplacés par les mots « télé-
visuels numériques ».

Art. 141

A l’article 125 du même décret, les modifica-
tions suivantes sont apportées :

1o Les mots « de radiodiffusion télévisuelle numé-
rique » sont chaque fois remplacés par les mots
« télévisuels numériques » ;

2o Les mots « de radiodiffusion » sont abrogés.

Art. 142

A l’article 127 du même décret, les modifica-
tions suivantes sont apportées :

1o Dans l’alinéa 1er, les mots de « des services
de radiodiffusion numérique » sont remplacés
par « des services de médias audiovisuels nu-
mériques » ;

2o Dans l’alinéa 1er, les mots « dans le cadre de
la radiodiffusion numérique » sont remplacés
par les mots « dans le cadre de la diffusion de
services de médias audiovisuels numériques » ;

3o Le 1o est remplacé par ce qui suit :
4o « 1o l’installation sur les récepteurs de services

de médias audiovisuels numériques d’un guide
électronique de programmes de base capable
de rechercher un service de médias audiovi-
suels sur l’ensemble des services de médias au-
diovisuels disponibles sans exercer de discrimi-
nation ; » ;

5o Au 3o, les mots « de médias audiovisuels » sont
insérés entre les mots « des services » et les
mots « disponibles par ».

Art. 143

A l’article 128 du même décret, les modifica-
tions suivantes sont apportées :

1o Le mot « radiodiffusion numérique » sont rem-
placés par « médias audiovisuels numériques
» ;

2o Les mots « de services » sont insérés entre les
mots « tout éditeur » et les mots « soient re-
çus ».

Art. 144

Dans l’article 129, alinéa 2, du même décret,
les mots « d’un signal de télévision » sont rempla-
cés par les mots « d’un signal d’un service télévi-
suel ».

Art. 145

Dans l’article 130 du même décret, les mots
« la radiodiffusion » sont remplacés par les mots
« l’audiovisuel ».

Art. 146

A l’article 132 du même décret, les modifica-
tions suivantes sont apportées :

1o Dans le § 1er et le § 2, le mot « Conseil » est
chaque fois remplacé par le mot « Parlement » ;

2o Dans le § 1er, 1o, le mot « publicitaire » est
remplacé par le mot « commerciale » ;

3o Dans le § 1er, le 5o est remplacé par ce qui suit :

« 5o rédiger et tenir à jour des règlements por-
tant sur la communication commerciale, sur le res-
pect de la dignité humaine, sur la protection des
mineurs, sur l’accessibilité des programmes aux
personnes à déficience sensorielle, sur la diffusion
de brefs extraits d’événements publics et sur l’in-
formation politique en périodes électorales. Ces
règlements sont transmis au Gouvernement pour
approbation afin d’avoir force obligatoire. ».

Art. 147

Dans l’article 133, §1er du même décret, mo-
difié par les décrets du 22 décembre 2005 et du 18
juillet 2008, les modifications suivantes sont ap-
portées :

1o Le 1o est remplacé par ce qui suit :
« 1o d’acter les déclarations des éditeurs de
services et d’autoriser certains éditeurs de ser-
vices, à l’exception des télévisions locales et de
la RTBF » ;

2o Au 6o, les mots « aux articles 41, 42 et 43 »
sont remplacés par les mots « aux articles 41,
42, 43 et 47bis » ;

3o Il est inséré un 8o bis rédigé comme suit :
« 8obis de réexaminer périodiquement les obli-
gations visées aux articles 81, 82 et 87bis et,
suite à ce réexamen, de rendre un avis s’il es-
time que le maintien de ces obligations n’est
plus nécessaire ; » ;

4o Au 10o, les mots « de radiodiffusion » sont
remplacés par les mots « d’audiovisuel ».

Art. 148

Dans l’article 135, § 2, du même décret, les
modifications suivantes sont apportées :

1o Le 4o est remplacé par ce qui suit : « 4o les
éditeurs de services sonores privés » ;



( 89 ) CRI No10 (2008-2009)

2o Le 7o est remplacé par ce qui suit : « 7o les
éditeurs de services télévisuels privés » ;

3o Au 8o, les mots « de radiodiffusion » sont
abrogés.

Art. 149

Dans les articles 136, § 1er, 139, § 5 et 143,
dernier alinéa du même décret, le mot « Conseil »
est chaque fois remplacé par le mot « Parlement ».

Art. 150

Dans l’article 140 du même décret, les modifi-
cations suivantes sont apportées :

1o Le §1er est remplacé par ce qui suit :
« § 1er. Le secrétariat d’instruction du CSA re-
çoit les plaintes adressées au CSA. Il instruit
les dossiers. Il peut également ouvrir d’initia-
tive une instruction. ».

2o Le §3 est abrogé.

Art. 151

Dans l’article 145, alinéa 3 du même décret, le
mot « sept » est remplacé par le mot « six ».

Art. 152

A l’article 151 du même décret, les modifica-
tions suivantes sont apportées :

1o Le mot « radiodiffusion » est remplacé par les
mots « médias audiovisuels » ;

2o Les mots « sans avoir obtenu les autorisa-
tions » sont remplacés par les mots « sans
s’être déclaré ou sans avoir obtenu les autori-
sations ».

Art. 153

Dans l’article 152 du même décret, le mot
« radiodiffusion » est remplacé par les mots « mé-
dias audiovisuels ».

Art. 154

A l’article 156 du même décret, modifié par
les décrets du 22 décembre 2005 et du 18 juillet
2008, les modifications suivantes sont apportées :

1o Dans le § 1er, les mots « de radiodiffusion »
sont remplacés par les mots « d’audiovisuel » ;

2o Dans le § 1er, les mots « ou la non exécution
d’une sanction visée ci-dessous, » sont insérés
entre les mots « le présent décret, » et les mots

« le Collège d’autorisation et de contrôle peut
» ;

3o Dans le § 3, les mots « de radiodiffusion télé-
visuelle » sont remplacés par les mots « télévi-
suels linéaires » ;

4o Dans le § 3, les mots « et à l’article 88, §1er, 1o

et 2o » sont insérés entre les mots « à l’article
83, §1er, 3o et 4o » et les mots « , au cas où ils
enfreignent » ;

5o Il est inséré un § 4 rédigé comme suit :
« § 4. Le Collège d’autorisation et de contrôle
peut suspendre, moyennant le respect de la
procédure décrite ci-après, la distribution des
services télévisuels non linéaires visés à l’article
83, §1er, 3o et 4o et à l’article 88, §1er, 1o et
2o, au cas où ils portent atteinte de manière
sérieuse et grave aux objectifs suivants :
- L’ordre public, en particulier la prévention et
les enquêtes et poursuites en matière d’infrac-
tions pénales, notamment la protection des mi-
neurs et la lutte contre l‘incitation à la haine
fondée sur la race, le sexe, la religion ou la na-
tionalité et contre les atteintes à la dignité de la
personne humaine ;
- La protection de la santé publique ;
- La sécurité publique, y compris la protection
de la sécurité et de la défense nationales ;
- La protection des consommateurs, y compris
des investisseurs.
Le Collège d’autorisation et de contrôle ne
peut procéder à la suspension de la distribution
d’un service visé à l’alinéa 1er, que s’il a préa-
lablement demandé à l’autorité compétente au
sein de l’Etat membre de la compétence du-
quel relève l’éditeur de services concerné, de
prendre des mesures appropriées pour éviter
que toute atteinte aux objectifs visés à l’alinéa
1er ne se reproduise et que ces mesures n’ont
pas été prises ou n’ont pas été appropriées.
Avant de procéder à la suspension de la dis-
tribution d’un service visé à l’alinéa 1er, le
Collège d’autorisation et de contrôle notifie
par lettre recommandée à l’éditeur de services
concerné, ainsi qu’à l’autorité compétente au
sein de l’Etat membre de la compétence du-
quel relève l’éditeur de services concerné et à la
Commission des Communautés européennes
les violations reprochées à l’éditeur de services
concerné et son intention de procéder à la sus-
pension.
Les alinéas 2 et 3 sont accomplis sans préju-
dice d’une procédure judiciaire, y compris la
procédure précontentieuse et les actes accom-
plis dans le cadre d’une enquête pénale.
En cas d’urgence, le Collège d’autorisation et
de contrôle peut déroger aux alinéas 2 et 3
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et procéder directement à la suspension du
service concerné. Dans les 3 jours de sa dé-
cision, il notifie par lettre recommandée les
violations reprochées, sa décision de suspen-
sion et la motivation de l’urgence à l’édi-
teur de services concerné, ainsi qu’à l’auto-
rité compétente au sein de l’Etat membre de la
compétence duquel relève l’éditeur de services
concerné et à la Commission des Communau-
tés européennes. » ;

6o Il est inséré un § 5 rédigé comme suit :
« § 5. Lorsque le Collège d’autorisation et de
contrôle constate qu’un ou plusieurs services
télévisuels linéaires d’un éditeur de services
établi dans un Etat membre de l’Union euro-
péenne ou Partie à l’Accord sur l’Espace écono-
mique européen sont entièrement ou principa-
lement destinés au public de la Communauté
française, il adresse à l’autorité compétente de
l’Etat dans lequel l’éditeur de services concerné
est établi, une demande motivée par laquelle il
invite cette autorité à enjoindre à l’éditeur de
services concerné de se conformer aux dispo-
sitions du Titre II et des articles 40 et 41 du
présent décret.
A défaut de résultats ou de réponse de l’au-
torité compétente dans les deux mois de l’en-
voi de la demande, et si le Collège d’autori-
sation et de contrôle estime que l’éditeur de
services s’est établi sur le territoire de l’Etat
compétent afin de se soustraire aux règles qui
lui seraient applicables s’il relevait de la com-
pétence de la Communauté française, alors le
Collège d’autorisation et de contrôle peut pro-
noncer, après consultation de la Commission
européenne, des sanctions à l’égard de l’édi-
teur de services concerné afin de le soumettre
aux dispositions du Titre II et des articles 40 et
41 du présent décret.
Ces sanctions doivent être prises parmi les
sanctions visées à l’article 156, §1er, 1o, 2o, 6o

et 7o. Elles doivent être objectivement néces-
saires, appliquées de manière non discrimina-
toire, et proportionnées au regard des objectifs
poursuivis.
La consultation de la Commission européenne
visée au 2ème alinéa est organisée de la ma-
nière suivante :
a) Le gouvernement notifie à la Commission
européenne et à l’Etat dans lequel l’éditeur s’est
établi le projet de sanction du Collège d’auto-
risation et de contrôle, accompagné des motifs
sur lequel ce dernier fonde ce projet ;
b) Le Collège d’autorisation et de contrôle
n’est autorisé à prononcer la sanction que si la
Commission européenne estime, dans un dé-
lai de trois mois qui suivent la notification,

que le projet en question est compatible avec
le droit communautaire. L’absence de réponse
de la Commission européenne dans le délai fixé
vaut accord de celle-ci.. » ;

7o Il est inséré un § 6 rédigé comme suit :

« § 6.Lorsque le Collège d’autorisation et de
contrôle constate qu’un ou plusieurs services télé-
visuels non linéaires d’un éditeur de services éta-
bli dans un Etat membre de l’Union européenne
ou Partie à l’Accord sur l’Espace économique eu-
ropéen sont entièrement ou principalement des-
tinés au public de la Communauté française, il
adresse à l’autorité compétente de l’Etat dans le-
quel l’éditeur de services concerné est établi, une
demande motivée par laquelle il invite cette auto-
rité à enjoindre à l’éditeur de services concerné de
se conformer aux dispositions du Titre II et des
articles 40 et 41 du présent décret.

A défaut de résultats ou de réponse de l’auto-
rité compétente dans les deux mois de l’envoi de la
demande, le Collège d’autorisation et de contrôle
peut prononcer des sanctions à l’égard de l’éditeur
de services concerné afin de le soumettre aux dis-
positions du Titre II et des articles 40 et 41 du
présent décret. Pour ce faire, le Collège d’autori-
sation et de contrôle doit disposer des éléments in-
diquant que l’éditeur de services s’est établi dans
cet Etat en vue de se soustraire aux règles qui lui
seraient applicables s’il relevait de la compétence
de la Communauté française. ».

Art. 155

A l’article 158du même décret, les modifica-
tions suivantes sont apportées :

1o Le §1er, est complété par ce qui suit :
« Le présent paragraphe n’est pas d’applica-
tion lorsqu’une violation ou un manquement
est constaté dans le cadre d’un avis du Collège
d’autorisation et de contrôle sur la réalisation
des obligations des éditeurs et des distributeurs
de services visé à l’article 133, §1er, 5o à 8o,
auquel cas cet avis constitue le fondement de
la notification de griefs. »

2o Dans le §2, première phrase, les mots « , ou le
cas échéant l’avis sur la réalisation des obliga-
tions visé à l’article 133, §1er, 5o à 8o, » sont
insérés entre les mots « le rapport » et les mots
« au contrevenant ».

Art. 156

A l’article 159 du même décret, les modifica-
tions suivantes sont apportées :
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1o Dans l’alinéa 1er, les mots « secrétariat d’ins-
truction » sont remplacés par les mots « Col-
lège d’autorisation et de contrôle » ;

2o Dans l’alinéa 2, les mots « et le secrétaire d’ins-
truction ou son représentant peuvent » sont
remplacés par le mot « peut » ;

3o Dans l’alinéa 2, la phrase « Le président
peut suspendre l’audience afin de permettre au
contrevenant et au secrétaire d’instruction ou
son remplaçant d’en prendre connaissance. »
est abrogée.

Art. 157

Dans l’article 160, § 1er du même décret,
les mots « radiodiffusion visées au présent dé-
cret » sont remplacés par les mots « médias au-
diovisuels ».

Art. 158

Dans l’article 161, § 1er du même décret, mo-
difié par les décrets du 29 février 2008 et du 18
juillet 2008, les mots « de radiodiffusion sonore
distribués sur un réseau de radiodiffusion sonore
en mode » sont remplacés par les mots « dont les
services sonores sont distribués sur un réseau ».

Art. 159

Dans l’article 162, § 1er du même décret, mo-
difié par le décret du 29 février 2008, la phrase «
Participation des radios en réseau et des éditeurs
de services de radiodiffusion sonore distribué sur
un réseau de radiodiffusion sonore en mode nu-
mérique » est remplacée par la phrase « Participa-
tion des radios en réseau et des éditeurs de services
sonores distribués sur un réseau hertzien terrestre
numérique ».

Art. 160

Dans l’article 162 quater, alinéa 1er, deuxième
tiret et dans l’article 162 quinquies, alinéa 7, cin-
quième tiret du même décret, insérés par le décret
du 29 février 2008, les mots « services privés de
radiodiffusion sonore » sont chaque fois rempla-
cés par les mots « services sonores privés ».

Art. 161

Dans l’article 33 bis, 1. et l’article 36 bis, §
1er du décret du 9 janvier 2003 relatif à la transpa-
rence, à l’autonomie et au contrôle des organismes
publics, des sociétés de bâtiments scolaires et des
sociétés de gestion patrimoniale qui dépendent de
la Communauté française, insérés par le décret du

27 février 2003, les mots « de radiodiffusion »
sont remplacés par les mots « d’audiovisuel ».

L’article 39, alinéa 5 du même décret est rem-
placé par la disposition suivante : « il en va de
même lors de la vacance définitive d’un emploi.
Dans ce cas, le Gouvernement désigne un commis-
saire du Gouvernement dans l’attente d’une nomi-
nation à titre définitif ».

Art. 162

Dans l’article 167 bis, §1er du décret du 27
février 2003 sur la radiodiffusion, inséré par le
décret du 29 février 2008, les mots « un service
de radiodiffusion sans autorisation procèdent, se-
lon les cas, à la mise hors service de leur station
d’émission de radiodiffusion hertzienne terrestre
en modulation de fréquence » sont remplacés par
les mots « un service sonore sans autorisation pro-
cèdent, selon les cas, à la mise hors service de leur
station d’émission hertzienne terrestre en modula-
tion de fréquence ».

Art. 163

Le Gouvernement peut coordonner les dispo-
sitions du décret du 27 février 2003 sur la ra-
diodiffusion et les dispositions qui les auraient
expressément ou implicitement modifiées au mo-
ment où la coordination sera établie.

A cette fin, il peut :

1o Modifier l’ordre, la numérotation et, en géné-
ral, la présentation des dispositions à coordon-
ner ;

2o Modifier les références qui seraient contenues
dans les dispositions à coordonner en vue de
les mettre en concordance avec la numérota-
tion nouvelle ;

3o Modifier la rédaction des dispositions à coor-
donner en vue d’assurer leur concordance et
d’en unifier la terminologie sans qu’il puisse
être porté atteinte aux principes inscrits dans
ces dispositions.

La coordination portera l’intitulé suivant : «
décret coordonné sur les services de médias audio-
visuels».

Elle entrera en vigueur à la date de sa confir-
mation par décret.


